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Sommaire

L’augmentation de la production de minéraux critiques représente un 
énorme débouché pour la prospérité et la croissance du Canada. Cependant, 
pour exploiter ce filon, le pays aura besoin d’attirer des investissements et 
d’accélérer les projets à l’aide de politiques adaptées, et ce, dans un climat 
commercial de plus en plus instable et concurrentiel. En effet, des politiques 
réfléchies peuvent réduire le risque pour les investisseurs et produire des 
retombées nettes pour l’économie et les collectivités locales. Le présent 
rapport se veut une feuille de route en ce sens.

Le monde a davantage besoin de minéraux critiques

La tendance est claire et de plus en plus marquée : les investissements inter-
nationaux à long terme s’orientent vers des réseaux d’énergie propre (AIE, 
2024b). Et bien que les actions récentes des États-Unis risquent de ralentir 
cette tendance de l’autre côté de la frontière, la transition mondiale vers 
l’énergie propre, elle, ne devrait pas s’essouffler.

La production de technologies d’énergie propre à une vitesse et à un 
volume suffisants pour répondre à la demande planétaire croissante 
requerra un approvisionnement important équivalent en minéraux et en 
métaux, même si l’on tient compte de la demande moindre des réseaux 
d’énergie propre par rapport aux réseaux à base d’énergie fossile.

Même dans les scénarios de recyclage les plus ambitieux, cet investisse-
ment massif dans l’énergie propre nécessitera une hausse de l’extraction 
de six minéraux en particulier1 : le cobalt, le cuivre, le lithium, le nickel, le 
graphite et les éléments des terres rares. Les industries du monde entier 
en auront besoin pour fabriquer des modules solaires photovoltaïques, des 
éoliennes, des véhicules électriques, des bornes de recharge et des batteries 
de formes et de tailles diverses.

La demande pour des minéraux critiques pourrait être multipliée par 3 à 
90 fois d’ici 2050, selon le minerai et le scénario. Par exemple, on anticipe 

1.  Ce rapport s’intéresse particulièrement à six des 34 minéraux critiques pour la 
croissance propre nommés dans la Stratégie canadienne sur les minéraux critiques, 
soit le cobalt, le cuivre, le lithium, le nickel, le graphite et les éléments des terres rares 
(RNCan, 2022b). Chacun de ces minéraux sera essentiel à la transition énergétique 
mondiale et aura de multiples applications pour la croissance propre. Le Canada a 
d’importants gisements de ces minéraux, surtout le cobalt, le graphite, le lithium 
et le nickel.
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que la demande en lithium aura augmenté de 11 à 17 fois entre 2023 et 20502 
(AIE, 2024b). D’après une autre estimation, le secteur mondial de l’exploi-
tation minière nécessitera entre 480 et 750 milliards de dollars américains 
de plus en investissement en capital pour produire et traiter les quantités 
de minéraux critiques attendues pour la décarbonation (Energy Transitions 
Commission, 2023). Il s’agit d’immenses retombées économiques. Dans un 
scénario où les pays du monde respecteraient leurs engagements clima-
tiques, la demande annuelle pour les minéraux critiques, dont les six sus-
nommés, atteindrait 770 milliards de dollars d’ici 20403 (Trottier-Chi, 2024).

Le présent rapport vise à mieux comprendre les possibilités et les risques 
d’une extraction accrue des minéraux critiques au Canada et ce que les 
gouvernements devraient faire pour permettre le développement de ces 
ressources de manière à respecter les droits autochtones et à maximiser 
les retombées pour la prospérité et la sécurité énergétiques du Canada, 
sans compromettre les protections environnementales, bien sûr. L’analyse 
s’appuie sur plusieurs sources de données, dont des entrevues avec des 
experts, une analyse quantitative du marché, un sondage en ligne et un 
examen complet des documents primaires et secondaires (voir l’encadré 4). 

Le potentiel du Canada est bien réel – et non 
négligeable

Le Canada dispose d’importantes réserves de ces minéraux critiques, dont 
l’extraction et le traitement ont le potentiel d’être un fort moteur écono-
mique. Ces réserves viendraient répondre à la demande nationale et aider 
d’autres pays, notamment les nations membres de l’Union européenne 
(UE) et les États-Unis, à sécuriser leurs chaînes d’approvisionnement et à 
devenir moins dépendants de quelques gros fournisseurs comme la Chine, 
qui est de loin la plus grande productrice mondiale de minéraux critiques 
de nos jours.

La menace incessante de tarifs douaniers punitifs que brandit l’admi-
nistration américaine ajoute à la valeur stratégique d’une augmentation 
rapide de l’apport canadien sur le marché mondial des minéraux critiques.4 
Cependant, malgré cette importante réorientation politique, les États-Unis 
demeurent aux prises avec un problème majeur : ils n’ont pas assez de gise-
ments de minéraux critiques, comme le cobalt ou les éléments des terres 

2.  Selon trois scénarios de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) : politiques 
énoncées, engagements annoncés et carboneutralité.

3.  En fonction du scénario des engagements annoncés de l’AIE.

4.  La demande de minéraux critiques pour des applications en défense augmente 
également.
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rares, sans compter qu’ils souhaitent délaisser leurs fournisseurs chinois. 
Ainsi, les exportations de minéraux critiques pourraient être la clé pour que 
le Canada maintienne sa productivité dans une dynamique commerciale de 
plus en plus turbulente – pour peu que l’extraction des ressources se fasse 
dans un délai raisonnable.

D’après les projections, la demande nationale du Canada dépasserait 16 mil-
liards de dollars par an d’ici 2040 (Trottier-Chi, 2024), une hausse largement 
attribuable à l’industrie émergente de la fabrication de batteries, qui a 
récemment attiré des milliards en investissements privés et publics.

L’expansion de ses activités d’extraction de minéraux critiques permet-
trait au pays de tirer parti de certaines forces économiques, notamment 
un secteur financier bien réglementé, une grande expertise minière, des 
normes environnementales, sociales (y compris les normes du travail) et de 
gouvernance plutôt élevées, la proximité des acheteurs, et un réseau éner-
gétique sobre en carbone aux tarifs électriques relativement concurrentiels. 

Pourtant, les investissements en amont dans l’extraction de minéraux cri-
tiques ne suivent pas l’augmentation de la demande nationale et mondiale 
(Bourassa et Arnold, 2024). Selon nos estimations, il faudrait bonifier ces 
investissements de 30 à 65 milliards de dollars d’ici 2040 pour tirer le 
meilleur parti de notre potentiel de production (Trottier-Chi, 2024). Compte 
tenu de la capacité de production moyenne, il faudrait donc créer plus 
d’une trentaine de nouvelles mines sur le même horizon de temps.

Heureusement, la mise en place de diverses politiques peut favoriser les flux 
de capitaux nécessaires dans le secteur minier canadien pour concrétiser 
ces occasions.

Nos constats et nos recommandations sont regroupés dans 
quatre catégories. 
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En offrant une certitude aux investisseurs quant aux 
prix des biens, on atténue directement les risques des 
projets miniers 

Même si l’on anticipe une demande importante, le risque financier demeure 
majeur pour les investisseurs, car la viabilité des mines de minéraux cri-
tiques au Canada dépendra entièrement des prix du marché, parfois haute-
ment volatils. Cette volatilité complique l’obtention du financement, retarde 
le développement des projets et interrompt les activités (Collard et coll., 
2024 ; Jamasmie, 2024).

Pour certains minéraux critiques (dont le lithium et les éléments des terres 
rares), le marché est encore immature et opaque. Ainsi, les prix sont extrê-
mement instables et soumis aux ingérences de quelques puissants acteurs 
de l’industrie (AIE, 2023).

Ces constats faisaient aussi partie des principales inquiétudes relevées dans 
les entrevues et le sondage. 

Recommandation1
 
Le gouvernement fédéral devrait mandater une institution 
financière indépendante de préparer ou élargir des ententes de 
partage des risques financiers, comme des investissements en 
capital, des contrats sur différence et des accords d’exploitation 
afin de partager temporairement avec les investisseurs le risque 
dû à la forte volatilité des prix de certains minéraux critiques.

Les gouvernements ont la possibilité de réduire considérablement ce risque 
pour écarter l’un des plus grands obstacles aux investissements dans ce 
secteur au Canada.

Les ententes de partage des risques financiers entre les gouvernements et 
les entreprises minières peuvent prendre plusieurs formes.

La façon la plus directe pour un investisseur du secteur public de partager 
les risques financiers d’une mine consiste à prendre une participation en 
capital. En devenant actionnaires, les gouvernements peuvent injecter un 
financement à long terme, ce que les marchés privés offrent rarement, 
et partager à la fois les risques de pertes mais aussi le potentiel de profits 
malgré de longs délais de rentabilisation.
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Les contrats sur différence sont conçus pour protéger les producteurs de 
la volatilité grâce à l’établissement d’un prix de référence fixe ou une four-
chette de prix de référence. Lorsque la valeur marchande descend sous le 
seuil de référence, le gouvernement rembourse la différence au producteur. 
Inversement, lorsque la valeur dépasse ce seuil, le producteur remet au gou-
vernement les surplus.

Pour peu qu’ils soient bien ficelés, ces contrats de partage des risques 
sont une option plus prudente sur le plan financier qu’un programme de 
subventions, puisque le gouvernement est là uniquement comme filet de 
sécurité, ce qui facilite aussi l’accès des projets à des capitaux privés. Le prix 
de référence ou la fourchette de prix de référence définit la manière dont les 
risques et les revenus sont répartis entre les parties. Ces contrats devraient 
être temporaires, en attendant la maturation et la stabilisation des marchés. 
Pour y être admissible, un projet devrait être près du seuil de concurrentia-
lité et d’une décision d’investissement définitive. Cela favoriserait la profita-
bilité à long terme et donc l’attraction d’investissements privés.

Les accords d’exploitation peuvent réduire considérablement les risques 
miniers liés à la demande et au prix, ce qui facilite l’obtention de finance-
ment. Un accord d’exploitation est un contrat entre un producteur (par 
exemple, une société minière) et un gouvernement, dans lequel le second 
consent à acheter en tout ou en partie la production du premier, selon des 
conditions ou un prix prédéterminés. Toutefois, un tel niveau de soutien 
public devrait être réservé aux mines ayant une importance stratégique 
particulière pour le Canada, notamment en lien avec la sécurité énergétique 
ou les réserves nationales de certains minéraux. Toutefois, l’entreposage des 
réserves de minéraux peut soulever des enjeux logistiques. 

Le respect de l’autodétermination autochtone réduit 
les risques et favorise les partenariats 

Le secteur des minéraux critiques du Canada ne pourra s’épanouir qu’avec 
la participation concrète des communautés autochtones touchées par les 
nouveaux projets. Les principes du consentement préalable libre et informé 
et de l’autodétermination autochtone doivent faire partie intégrante du 
processus décisionnel pour favoriser la participation économique des com-
munautés autochtones et limiter les risques qui nuiraient à leur vision du 
monde, à leur culture et à leurs valeurs.

Certaines communautés autochtones accueillent favorablement les possi-
bilités économiques qui accompagnent ces projets et concluent des parte-
nariats avec des sociétés minières ou achètent des participations en capital 
auprès d’elles. Leur participation active aux décisions tout au long du cycle 
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de vie d’une mine, de l’exploration à la réhabilitation, leur permet de réduire 
les risques susceptibles de menacer leur territoire et leurs droits et de s’as-
surer des retombées.

Dans certains cas, des communautés autochtones peuvent déterminer 
que les risques l’emportent sur les occasions à saisir. L’exploitation minière 
peut compromettre leur capacité à exercer pleinement leurs droits et les 
pratiques qui soutiennent leur mode de vie traditionnel, même avec une 
consultation sérieuse dès le départ. Historiquement, à la fois les gouverne-
ments et l’industrie minière au Canada ont fait fi des droits et du bien-être 
des peuples autochtones, causant du tort aux communautés, et cette réalité 
perdure encore aujourd’hui dans certaines entreprises minières et dans 
certaines décisions gouvernementales.

Dans les entrevues, nombre de participants et participantes autochtones 
ont soulevé que le renforcement de l’autodétermination et de la participa-
tion dans les projets miniers des communautés autochtones réduirait égale-
ment les risques pour les investisseurs : en isolant dès le départ les aspects 
du projet auxquels ces communautés pourraient s’opposer, on faciliterait et 
accélérerait les évaluations réglementaires. À long terme, les partenariats 
autochtones peuvent aussi prévenir des litiges interminables.

Le fait d’investir dans des partenariats réciproques avec les communau-
tés intéressées est donc essentiel à la réalisation de projets qui s’avéreront 
fructueux tant pour les peuples autochtones que pour les investisseurs et le 
Canada tout entier.

À l’inverse, il est extrêmement risqué d’aller de l’avant malgré une opposi-
tion des communautés autochtones touchées, car il y va des droits autoch-
tones, de l’argent des investisseurs et, par conséquent, de la réalisation du 
potentiel du Canada en matière de minéraux critiques.

Recommandation 2
 
Les gouvernements canadiens devraient soutenir les communau-
tés autochtones dans leur exercice du droit à l’autodétermination 
et dans leur participation économique aux projets d’extraction de 
minéraux critiques en augmentant les ressources dont elles dis-
posent pour développer leurs capacités et en facilitant leur accès 
aux capitaux nécessaires à leur participation financière.

Les participants et participantes autochtones ont aussi souligné que 
nombre de leurs communautés n’avaient ni les moyens ni les ressources 
pour participer pleinement aux projets en devenir du secteur minier. 
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Celles-ci auraient en effet du mal à obtenir les capitaux requis pour lancer 
leurs propres projets ou acheter des actions de participation.

Afin de favoriser leur participation active à l’exploitation des minéraux cri-
tiques, le gouvernement fédéral devrait leur offrir un financement flexible 
de développement des capacités. Ainsi, les communautés autochtones 
seraient plus à même d’influencer les projets miniers qui les toucheront tout 
au long du cycle de vie d’une exploitation minière. Cette idée est revenue 
dans un large éventail d’entrevues avec des participantes et participants 
autochtones. Le gouvernement pourrait financer notamment des postes au 
sein des communautés, des programmes autochtones de développement 
des capacités consultatives et participatives et des évaluations environne-
mentales autochtones.

De leur côté, les gouvernements provinciaux devraient créer des pro-
grammes de garantie de prêt visant à faciliter les partenariats économiques 
et l’achat de participations dans les capitaux propres. Là où de tels pro-
grammes existent déjà, il serait pertinent de créer, si ce n’est déjà fait, un 
volet à part pour les minéraux, puisque l’extraction de minéraux critiques 
engendre des dépenses et des risques uniques. L’Alberta Indigenous Oppor-
tunities Corporation et la Saskatchewan Indigenous Investment Finance 
Corporation sont toutes deux des exemples de programmes comportant 
un tel volet.

L’amélioration des protections environnementales 
atténue les risques pour les collectivités locales 
et les investisseurs 

Les risques environnementaux associés aux nouveaux projets miniers 
entraînent à leur tour des risques élevés pour les investisseurs, et ce, pour de 
multiples raisons.

D’abord, il sera impossible de construire de nouvelles mines à une vitesse 
et à un volume suffisants si les collectivités locales s’y opposent (Davis et 
Franks, 2014 ; Schlote, 2023). Ainsi, pour accélérer l’extraction minière au 
Canada, il faudra gagner et conserver l’appui des collectivités locales et 
du grand public. Prenons le traitement inadéquat des résidus miniers et 
les mines abandonnées : les collectivités locales (dont des communautés 
autochtones) sont exposées à des risques accrus de santé et de sécurité, et 
la facture élevée du nettoyage repose sur les épaules des contribuables. Les 
catastrophes minières récentes au Canada, dont la défaillance de la digue à 
résidus miniers du mont Polley en Colombie-Britannique en 2014 et l’échec 
de la lixiviation en tas à la Eagle Gold Mine, au Yukon, en 2024, illustrent bien 
comment les événements hautement médiatisés peuvent amenuiser la 
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confiance du public envers l’industrie et les systèmes réglementaires censés 
protéger les collectivités (Hunter, 2014 ; CBC, 2024).

Ensuite, les acheteurs internationaux cherchent à diversifier leur 
chaîne d’approvisionnement en minéraux critiques pour une simple 
et bonne raison : la fiabilité. Or, les risques environnementaux élevés 
et les événements compromettent la fiabilité – réelle et perçue – de 
l’approvisionnement. 

Recommandation 3
 
Les gouvernements provinciaux devraient resserrer la réglemen-
tation minière pour réduire les risques et la responsabilité en 
matière d’environnement pour les collectivités canadiennes et 
assurer la fiabilité de l’approvisionnement.

La réglementation canadienne entourant l’exploitation minière, y compris 
la gestion des résidus miniers et la fermeture des mines, ne concorde pas 
toujours avec les grandes normes internationales – et n’est pas toujours 
appliquée adéquatement (Pollon et Al-Aini, 2025).

Les gouvernements provinciaux devraient resserrer les règles de gestion 
des résidus miniers conformément aux principales normes internationales, 
tels que Vers le développement minier durable (VDMD) ou la Norme indus-
trielle mondiale pour la gestion des résidus miniers. Ces normes couvrent 
l’ensemble du cycle de vie d’une installation de traitement des résidus, de la 
conception à la planification des mesures d’urgence.

De nombreuses sociétés minières travaillent déjà à se conformer à Vers 
le développement minier durable ou à la Norme, souvent pour plaire aux 
investisseurs institutionnels, mais les provinces devraient quand même 
calquer leur réglementation sur ces normes pour les rendre obligatoires.

Pour ce qui est d’améliorer la réglementation sur les fermetures des mines, 
les gouvernements provinciaux devraient renforcer les mécanismes d’assu-
rance financière existants pour les installations en fin de vie afin d’éviter que 
les coûts du nettoyage retombent sur les épaules des contribuables. Ces 
mécanismes exigent des sociétés minières qu’elles prévoient une enveloppe 
pour les activités de fermeture et tout ce qui s’ensuit. Or, les gouvernements 
devraient exiger que cette enveloppe soit liquide, qu’elle soit auditée par un 
tiers indépendant et qu’elle soit suffisante pour couvrir les coûts réels. Par 
le fait même, ils encourageront les sociétés minières à atténuer les risques 
post-fermeture de manière proactive, en gérant mieux les impacts environ-
nementaux tout au long du cycle de vie de la mine.
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Ces mesures de conformité supplémentaires augmenteraient bien sûr les 
coûts à court terme pour certains producteurs, mais les gouvernements 
peuvent atténuer ce fardeau en optant pour un resserrement progressif. En 
fin de compte, ces changements contribueraient à renforcer la confiance 
des collectivités locales et donc à limiter les coûts en évitant l’opposition 
locale (des Autochtones ou des allochtones), les conflits et les litiges, qui 
ralentissent invariablement le développement des projets. 

L’accélération des examens réglementaires est une 
priorité absolue, et pas seulement pour l’extraction 
de minéraux critiques

Les répondants et répondantes au sondage en ligne5 réalisé dans le 
cadre de cette étude ont indiqué que les interminables et parfois impré-
visibles processus d’examen et d’octroi de permis pour les projets 
miniers sont le plus grand obstacle à l’investissement dans le secteur 
(Bourassa et Arnold, 2024).

Il n’y a pas de solution facile. Il s’agit d’un problème complexe qui ne date 
pas d’hier et qui se répercute bien au-delà du secteur de l’exploitation 
minière des minéraux critiques. Il faudra analyser la situation de près et 
proposer une réforme adéquate (Cleland et Gattinger, 2025). Bien que 
le présent rapport ne contienne pas de recommandations de politiques 
précises, l’analyse qu’il contient est, pour les gouvernements, un bon point 
de départ pour s’attaquer au problème.

Recommandation 4
 
les gouvernements du Canada devraient éviter d’éliminer des 
protections environnementales et des consultations autochtones 
dans le but d’accélérer l’approbation des projets d’exploitation 
minière de minéraux critiques (et des autres grands projets de 
croissance propre), car cette stratégie risque d’avoir l’effet inverse.

L’analyse révèle que les projets reposant sur un partenariat autochtone 
solide et une bonne gestion des risques environnementaux sont plus 
susceptibles d’être rentables et de contribuer à la croissance du secteur de 

5.  Nous avons réalisé un sondage en ligne (n=174) en collaboration avec le Groupe 
TMX pour recueillir de l’information sur les obstacles au développement de la chaîne 
de valeur canadienne des minéraux critiques et les solutions potentielles. La majorité 
des répondantes et répondants (n=115) provenaient de l’industrie minière et représen-
taient des entreprises en activité dans l’exploration, l’extraction, le raffinement ou la 
fabrication. Voir l’annexe A pour en savoir plus.
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l’extraction des minéraux critiques au Canada. Une réglementation efficace 
encadrant les processus d’examen et d’octroi de permis peut jouer un rôle 
essentiel dans le repérage de ces projets « gagnants ».

Compte tenu des tensions géopolitiques actuelles entourant les minéraux 
critiques, les gouvernements au Canada font face à de la pression quant à 
la mise sur le marché rapide de leurs ressources nationales. Or, si la réduc-
tion des protections environnementales et des exigences de consultation 
des Autochtones peut sembler une bonne idée lorsque le temps presse, il 
s’agit en fait d’une excellente façon de rallonger les délais dans l’ensemble, 
notamment en suscitant des mouvements d’opposition de la part des col-
lectivités locales (autochtones et allochtones), ce qui entraîne souvent des 
procédures judiciaires lentes et coûteuses.

Néanmoins, il existe des façons d’accélérer les processus d’examen sans 
compromettre l’environnement ou les droits autochtones.

Des études récentes ont d’ailleurs déterminé ce que pouvaient faire les 
gouvernements pour améliorer l’efficacité des examens réglementaires 
(p. ex., Cleland et Gattinger, 2025).

Par ailleurs, la prise en compte du potentiel minier à l’échelle régionale en 
parallèle de la planification environnementale peut contribuer à protéger 
les écosystèmes et la biodiversité tout en clarifiant dès le départ pour les 
investisseurs les attentes en ce qui concerne les emplacements possibles 
et les conditions nécessaires à la réalisation d’un projet. En outre, s’agissant 
de l’aménagement du territoire et du balisage des aires de conservation 
à ne pas toucher, le leadership autochtone devient un outil pour assurer 
le respect des droits autochtones, accélérer les examens et aller chercher 
l’appui du public.

Enfin, d’après nos constats, les retards réglementaires ne sont pas les 
seuls – et parfois même pas les principaux – responsables de la lenteur des 
projets (Collard et coll., 2024). En effet, des facteurs économiques comme la 
volatilité des prix nuisent fréquemment à leur avancement, tout comme les 
capacités et les ressources limitées de communautés autochtones quand 
vient le temps de collaborer. Les recommandations du présent rapport 
visent donc ces facteurs de retards.
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SECTION 1

Le potentiel du Canada en matière de minéraux 
critiques est bien réel – et non négligeable
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Les minéraux critiques sont sur toutes les lèvres depuis quelques années, 
et pour cause : ces matériaux bruts sont « critiques » parce qu’ils sont des 
intrants essentiels dans plusieurs secteurs de croissance stratégique, dont 
l’énergie propre, la défense, l’aérospatiale et la numérisation.

Six matériaux en particulier – le cobalt, le cuivre, le lithium, le nickel, le 
graphite et les éléments des terres rares – sont indispensables pour produire 
les technologies d’énergie propre qui alimenteront l’économie mondiale 
sobre en carbone ; c’est là le sujet du présent rapport. Les industries du 
monde entier auront besoin plus que jamais de ces six minéraux pour 
fabriquer des modules solaires photovoltaïques, des éoliennes, des véhi-
cules électriques, des bornes de recharge et des batteries de formes et 
de tailles diverses.6

Bloomberg New Energy Finance estime que la demande de minéraux 
critiques pourrait être multipliée par 2 100 % entre 2022 et 2050, selon le 
minerai et les cibles de décarbonation visées (Huo et coll., 2024). Même dans 
les scénarios de recyclage les plus ambitieux, le monde aura besoin de plus 
de minéraux critiques (voir l’encadré 1).

Toutefois, les investissements mondiaux dans l’approvisionnement ne 
suivent pas la tendance. Les tensions géopolitiques croissantes, tout comme 
les défis environnementaux et sociaux grandissants, sont source de risque 
pour l’industrie minière mondiale. Le secteur aura besoin d’investissements 
se chiffrant entre 480 et 750 milliards de dollars américains pour produire 
et traiter les quantités de minéraux critiques nécessaires à la décarbonation 
(Energy Transitions Commission, 2023). Sans une augmentation rapide des 
investissements, certains analystes craignent que l’approvisionnement en 
minéraux critiques comme le lithium, le cobalt, le graphite et le nickel ne 
suffise plus dès 2028 (Goldman et coll., 2024).

6.  Contrairement aux combustibles fossiles, qui se consument majoritairement et 
doivent être produits à l’infini, les matériaux utilisés dans les technologies de transi-
tion énergétique sont hautement recyclables et requièrent donc moins d’extraction 
de ressources naturelles brutes. Selon la Energy Transitions Commission, par exemple, 
la masse cumulative totale des matériaux nécessaires pour la transition énergétique 
mondiale serait inférieure à la masse de charbon actuellement utilisée en à peine 
un an (Energy Transitions Commission, 2023). Cependant, même dans les scénarios 
optimistes de réutilisation, de recyclage et d’efficacité technologique, la transition 
requerra inévitablement une hausse importante de l’extraction et de l’exploitation de 
minéraux critiques (Walter et coll., 2024).

Minéraux critiques en 
demande croissante

1.1

« Six matériaux en 
particulier – le cobalt, 
le cuivre, le lithium, 
le nickel, le graphite 
et les éléments des 
terres rares – sont 
indispensables pour 
produire les technolo-
gies d’énergie propre 
qui alimenteront l’éco-
nomie mondiale sobre 
en carbone. »
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Compte tenu de la valeur critique de ces matériaux pour les systèmes éner-
gétiques mondiaux, il n’est pas surprenant que les gouvernements des plus 
grandes puissances économiques (y compris les États-Unis, l’Union euro-
péenne et l’Australie) jouent du coude sur le marché des minéraux critiques, 
tantôt pour se positionner comme fournisseurs de premier choix, tantôt 
pour s’assurer un accès fiable et abordable aux minéraux.

Pour les pays qui n’ont pas de gisements suffisants, une chaîne d’approvi-
sionnement diversifiée et résiliente est une affaire de sécurité énergétique 
et nationale. Quelques grands fabricants de produits à base de minéraux 
critiques en amont, comme la Chine ou le Brésil, dominent le marché 
mondial ; il est donc risqué pour ces acheteurs de devenir dépendants d’un 
seul fournisseur. C’est pourquoi les gouvernements américain et européens 
tentent si fort de diversifier leur chaîne et de se bâtir un réseau résilient.

Pour les pays comme le Canada et l’Australie, qui ont des gisements sur 
leur territoire, la hausse de la demande offre un énorme débouché possible. 
Dans un scénario où les pays du monde respecteraient leurs engage-
ments climatiques, la demande annuelle pour les minéraux critiques, 
dont les six susnommés, atteindrait 770 milliards de dollars d’ici 2040 
(Trottier-Chi, 2024).
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Ainsi, le recyclage sera essentiel à la rési-
lience de la chaîne d’approvisionnement en 
minéraux critiques (Domonoske, 2024).

La plupart des grands exercices de modélisa-
tion révèlent néanmoins que le taux de recy-
clage des minéraux critiques ne suffira pas 
à répondre à la demande et qu’une hausse 
de l’extraction minière demeure nécessaire. 
À court et à moyen terme, la circularité se 
traduira davantage par la conception de 
produits qui pourront être recyclés à la fin 
de leur cycle de vie que par le recyclage 
lui-même (McCarney, 2021). La situation 
s’inversera toutefois aux alentours de 2040, 
période à partir de laquelle les modèles pro-
jettent un taux de recyclage et une amélio-
ration de l’efficacité des produits suffisants 
pour ralentir, voire éliminer la demande de 
minéraux critiques bruts (Browning, 2024).

Bien que le gouvernement fédéral appuie la 
recherche et les nouveaux projets, le Canada 
reste à la traîne lorsqu’il est question d’éta-
blir des cibles de recyclage des minéraux 
critiques. La législation européenne sur 
les matières premières critiques fixe une 
cible de recyclage volontaire minimale de 
25 % de la consommation annuelle de l’UE 
(AIE, 2024a).

La disponibilité et le coût des options de 
recyclage joueront sur la demande d’extrac-
tion de minéraux critiques supplémentaires. 
La circularité dans la chaîne d’approvision-
nement en minéraux critiques implique la 
collecte, le traitement et la conversion des 
minéraux et des métaux présents dans les 
déchets et les produits en fin de vie, puis 
leur réintégration dans la chaîne d’approvi-
sionnement. Par exemple, certains éléments 
des batteries de véhicules électriques 
peuvent être recyclés en grande propor-
tion, parfois jusqu’à 95 % (Hyundai Canada, 
2024). L’Agence internationale de l’énergie 
(AIE) estime que le recyclage permettrait de 
réduire les besoins en nouvelle exploitation 
minière de 25 à 40 % d’ici 2050 (AIE, 2024b).

Le recyclage des minéraux critiques 
comporte de gros avantages pour la protec-
tion de l’environnement et la sécurité éner-
gétique au Canada. En effet, la réutilisation 
de matériaux existants réduit les impacts 
environnementaux – qu’on pense à la 
consommation d’eau, à la perturbation des 
terres, aux émissions de gaz à effet de serre 
(GES) – liés à l’extraction et au traitement des 
minéraux dans le minerai brut (Breiter et 
coll., 2023). Elle permet en outre de réduire la 
dépendance du Canada aux importations de 
minéraux et de contourner le long processus 
que requiert l’ouverture d’une mine.  

Encadré 1

BIEN QUE CRUCIAL, LE RECYCLAGE NE SUFFIRA PAS À RÉPONDRE 
À LA DEMANDE CROISSANTE DE MINÉRAUX CRITIQUES, 
DU MOINS PAS À COURT TERME
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En théorie du moins, le Canada est en bonne position pour devenir un 
important fournisseur mondial de ces ressources et des technologies 
propres qui en dépendent (voir l’encadré 2). Le pays jouit d’importants gise-
ments de six minéraux critiques qui seront au cœur de la course mondiale 
vers la carboneutralité, et ce, dans presque chaque province et territoire.

Les partenaires commerciaux européens considèrent le Canada comme un 
allié de confiance, et nos réserves de minéraux critiques joueront un rôle 
stratégique dans la renégociation de nos relations commerciales avec les 
États-Unis.

Une occasion pour le Canada1.2

•	 Ses normes environnementales, 
sociales et de gouvernance (ESG) 
relativement élevées attirent des inves-
tisseurs institutionnels pour qui l’ESG 
est une priorité.

•	 Son réseau énergétique est sobre en 
carbone et ses tarifs d’électricité sont 
assez concurrentiels.

•	 Il est proche d’autres marchés en 
plein essor.

•	 Il possède des réserves abondantes et 
encore majoritairement intouchées 
(voir la figure 1).

•	 Il produit déjà du cuivre et du nickel.

•	 Son secteur financier est bien régle-
menté, et il dispose d’une vaste expé-
rience dans le secteur minier. En 2016, 
la Bourse de Toronto et la Bourse de 
croissance TSX accueillaient plus de la 
moitié des opérations de financement 
minier du monde (Bourse de crois-
sance TSX, 2016).

LE CANADA EST EN BONNE POSITION 
POUR EXPLOITER LES MINÉRAUX CRITIQUES

Encadré 2
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Les gouvernements du Canada reconnaissent l’importance de développer 
le marché des minéraux critiques, et les tensions commerciales croissantes 
avec les États-Unis ne font que renforcer cet impératif. À la fin de 2022, le 
gouvernement fédéral a publié la Stratégie canadienne sur les minéraux 
critiques, accompagnée d’un budget de mise en œuvre avoisinant les 
quatre milliards de dollars (RNCan, 2022a). Depuis, nombre de provinces et 
de territoires ont lancé leur propre stratégie et commencé dans certains cas 
à adopter des politiques pour faciliter l’accès aux marchés mondiaux émer-
gents de ces ressources (voir le survol à l’encadré 3).
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L’industrie canadienne des minéraux critiques 
dort encore sur des milliards de dollars

Lithium
120 milliards de 
dollars de réserves
0,6 % produits

Cuivre
103 milliards de 
dollars de réserves
6,2 % produits

Nickel
51 milliards de 
dollars de réserves
5,7 % produits

Cobalt
8 milliards de
dollars de réserves
2,6 % produits

Graphite
10 milliards de
dollars de réserves
< 0,02 % produits

VALEUR ESTIMÉE DE :

En CAD
Pour l’année 2024*

Réserves

Production

La valeur de production 
renvoie à la quantité produite 
au Canada en 2024. Elle ne 
donne pas d’indication sur 
les années précédentes. 

*

Les réserves sont des ressources économiquement exploitables de façon rentable avec 
les technologies et conditions de marché actuelles. Les valeurs des réserves sont pour 
l’année 2024 (Service géologique des États-Unis 2025). Les valeurs de production pour le 
cuivre, le nickel et le cobalt reposent sur les estimations de Ressources naturelles Canada 
pour l’année 2024 (RNCan 2024a). La production de lithium et de graphite s’appuie sur les 
données de S&P Global pour 2024 (S&P Global Market Intelligence 2024).

La valeur est estimée à partir de la moyenne des prix de 2024 et ne tient pas compte 
des coûts de production ou de raffinage, de l’actualisation ni des évolutions futures 
des technologies d’extraction. Notez que les variations des prix et des conditions de 
marché peuvent influer sur la quantité de réserves et leur valeur estimée.

RÉSERVES ET VOLUMES DE PRODUCTION 
DES CINQ MINÉRAUX CRITIQUES AU CANADA

Figure 1
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D’autres initiatives fédérales, comme le 
Centre d’excellence sur les minéraux cri-
tiques, l’Indigenous Centre of Excellence for 
Mineral Development et le Groupe de travail 
ministériel chargé de l’efficacité régle-
mentaire des projets de croissance propre, 
contribuent à simplifier le développement 
de projets. Mentionnons également la Cor-
poration d’innovation du Canada, qui vise à 
encourager l’innovation dans le secteur. Le 
Canada travaille aussi à stimuler la partici-
pation autochtone aux projets de minéraux 
critiques à l’aide du programme des Parte-
nariats pour les ressources naturelles autoch-
tones et d’autres politiques favorisant des 
retombées directes pour les communautés 
autochtones (Young et coll., 2024).

Par ailleurs, on trouve des stratégies et des 
ensembles de politiques du côté des gou-
vernements infranationaux. Par exemple, 
la stratégie des minéraux critiques de la 
Colombie-Britannique définit trois objec-
tifs, soit la réconciliation avec les Premières 
Nations, l’attraction d’investissements et 
l’établissement de partenariats pour les 
minéraux critiques. Elle s’accompagne 
notamment de certificats numériques 
d’ESG, d’un bureau qui se consacre à l’avan-
cement des projets de minéraux critiques 
et de la formation de partenariats dans les 
projets d’infrastructure régionaux (gouver-
nement de la Colombie-Britannique, 2024c). 
L’Alberta, le Manitoba, Terre-Neuve-et-Labra-
dor, les Territoires du Nord-Ouest, la Nou-
velle-Écosse, l’Ontario, le Québec et la Sas-
katchewan ont aussi leurs propres stratégies 
de minéraux critiques.

LE PAYSAGE CANADIEN DES POLITIQUES SUR LES MINÉRAUX CRITIQUES

Encadré 3

La Stratégie canadienne sur les minéraux 
critiques s’articule autour de six grands 
secteurs d’intervention : encourager la 
recherche, l’innovation et l’exploration ; accé-
lérer le développement de projets ; bâtir une 
infrastructure durable ; faire progresser la 
réconciliation avec les peuples autochtones ; 
développer une main-d’œuvre diversifiée 
et des collectivités prospères ; et renforcer 
la sécurité et le leadership mondiaux. Son 
lancement en 2022 s’accompagnait d’un 
budget de 3,8 milliards de dollars, principale-
ment réparti entre le Fonds stratégique pour 
l’innovation et le Fonds pour l’infrastructure 
des minéraux critiques (RNCan, 2022a).

De multiples crédits d’impôt incitatifs 
existent aussi, mais ceux-ci ne peuvent 
généralement pas être combinés. Le 
crédit d’impôt fédéral pour l’exploration de 
minéraux critiques offre notamment un 
crédit de 30 % aux investisseurs qui financent 
des activités d’exploration visant au moins 
l’un des 15 minéraux critiques listés ; cette 
initiative est distincte du crédit d’impôt pour 
l’exploration minière. Il existe aussi le crédit 
d’impôt à l’investissement pour la fabrication 
de technologies propres, qui consiste en un 
crédit d’impôt remboursable maximal de 
30 % des capitaux investis dans des projets 
de technologies propres. Sont ainsi couverts 
les projets d’extraction, de traitement et de 
recyclage miniers dont au moins 90 % de 
la production vise des minéraux critiques 
(ACPE, 2022 ; Agence du revenu du 
Canada, 2024).



9Trajectoire critique Introduction

Les investissements en amont dans l’extraction de minéraux critiques ne 
suivent pas la demande nationale et mondiale (Bourassa et Arnold, 2024). 
Si le Canada veut saisir les occasions liées à la mise en place de sa chaîne 
de valeur des minéraux critiques, il doit dès maintenant établir des flux de 
capitaux pour ses projets miniers.

Qu’est-ce qui explique l’insuffisance des investissements et que devraient 
faire les gouvernements pour encourager l’afflux de capitaux ? Le présent 
rapport tente de répondre à la question à partir d’un large éventail de 
sources de données et de méthodes d’analyse (voir l’encadré 4). 

D’après notre analyse, le marché mondial des produits de minéraux cri-
tiques représente un important débouché pour le Canada (voir la section 2). 
Il existe cependant trois types de risques interconnectés qui nuisent à l’in-
vestissement dans le secteur : les risques financiers directs, les risques envi-
ronnementaux et les risques pour les droits autochtones. Heureusement, 
des politiques ciblées peuvent transformer ces risques en occasions.

Tout d’abord, la section 3 présente les risques financiers qui refroidissent les 
investisseurs (coûts des projets, incertitude quant à la demande et volati-
lité des marchés) et explore des politiques qui pourraient être des façons 
de les atténuer.

Ensuite, l’histoire montre que la réussite d’un projet de ressources natu-
relles dépend de l’aval et de la participation des communautés autochtones 
locales sur tout son cycle de vie. En effet, l’exploitation minière menace 
parfois la capacité des communautés autochtones à exercer pleinement les 
droits qui sous-tendent leur mode de vie traditionnel. Si certaines collectivi-
tés accueillent favorablement les projets miniers et leurs retombées finan-
cières, d’autres estiment que le risque n’en vaut pas la chandelle. Dans la 
section 4, il est donc question du risque pour les droits autochtones et de 
politiques qui pourraient être des façons de l’atténuer afin d’aider les com-
munautés à devenir des partenaires, des propriétaires et des leaders dans 
les entreprises d’extraction de minéraux critiques.

Les risques environnementaux de l’exploitation minière sont un facteur d’in-
certitude pour les investisseurs, car ils augmentent la probabilité de retards, 
de perturbations des activités et de litiges. La section 5 se penche sur cette 
question et les politiques qui pourraient être solutions.

Encourager l’afflux de capitaux1.3
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4.	 Un sondage en ligne, en partenariat 
avec le Groupe TMX et réalisé d’avril à 
août 2024, pour déterminer les obs-
tacles au développement de la chaîne 
de valeur canadienne des minéraux 
critiques et les solutions possibles. Le 
sondage a reçu 174 réponses, provenant 
principalement de l’industrie minière 
(entreprises d’exploration, d’extraction, 
de raffinement et de fabrication).

5.	 Des entrevues semi-structurées sur 
l’extraction de minéraux critiques réali-
sées de juillet à décembre 2024 auprès 
de 33 expertes et experts – autoch-
tones et allochtones – aux perspectives 
variées. Ces entrevues ont permis d’ob-
tenir un portrait détaillé des principaux 
obstacles et des outils stratégiques qui 
favoriseraient le financement et l’ou-
verture de nouvelles mines. Les ques-
tions étaient adaptées aux différentes 
expertises, avec un accent mis sur les 
minéraux critiques, dont le finance-
ment des projets, la participation et les 
partenariats autochtones et l’atténua-
tion des risques environnementaux.

MÉTHODE DE RECHERCHE

Encadré 4

1.	 Un examen de la documentation 
universitaire et non universitaire sur 
le secteur canadien de l’extraction 
des minéraux critiques, y compris les 
occasions d’affaires, les risques, les 
technologies minières, les marchés 
et les politiques connexes. L’analyse 
documentaire comprenait des articles 
d’auteurs autochtones et allochtones.

2.	 Une analyse quantitative primaire 
fondée sur les données relatives aux 
actifs de S&P Capital IQ concernant les 
coûts et le marché ainsi que sur celles 
de Skarn concernant les émissions 
de GES. 

3.	 L’organisation d’appels virtuels infor-
mels avec 92 parties prenantes et titu-
laires de droits, de janvier à mai 2024. 
Les participants et participantes ont été 
sélectionnés dans notre réseau, lors de 
conférences et au moyen d’un sondage 
par affinités ; certaines et certains ont 
aussi été sollicités par prospection par 
courriel. Toutes ces personnes étaient 
des expertes des minéraux critiques 
représentant le secteur minier et 
financier, le gouvernement, une organi-
sation non gouvernementale de l’en-
vironnement ou une communauté ou 
organisation autochtone.

Compte tenu de la complexité de l’extraction des minéraux critiques, nous avons employé 
une approche mixte combinant des méthodes d’analyse quantitatives et qualitatives :

Voir l’annexe A pour en savoir plus sur la méthode de recherche et le cadre d’analyse ayant 
donné lieu à nos recommandations de politiques.
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Quant à elle, la section 6 définit trois priorités que les politiques des gouver-
nements canadiens devraient viser pour encourager l’investissement dans 
les projets d’exploitation de minéraux critiques intersectoriels. Différents 
facteurs ralentissent l’investissement dans le secteur minier et au-delà. Les 
politiques incitatives sont toutefois complexes et pourraient être longues 
à déployer. Bien que le rapport ne recommande pas de politiques précises 
pour ces priorités en regard de ces projets intersectoriels, il présente tout de 
même quelques constats généraux de l’analyse.

En dernier lieu, la section 7 fournit des conseils à l’intention des gouverne-
ments canadiens pour l’élaboration de politiques qui permettront d’exploi-
ter le potentiel de minéraux critiques du Canada, au profit des investisseurs, 
des communautés autochtones et de la prospérité nationale.

S’il est vrai que toute la chaîne de valeur au Canada aurait besoin d’in-
vestissements supplémentaires et que le traitement et la fabrication des 
minéraux critiques sont aussi de bonnes avenues économiques,7 notons 
que le présent rapport se concentre sur les investissements en amont 
dans l’extraction des six minéraux critiques les plus importants pour la 
transition énergétique. D’autres se sont déjà penchés sur les défis et les 
occasions d’investissement plus loin dans la chaîne (Allan et coll., 2022 ; 
Clean Energy Canada, 2022).

Dans le même ordre d’idées, la portée de la présente analyse ne lui permet 
pas d’entrer dans le détail du recyclage et de la circularité des minéraux 
critiques comme moyens de répondre à la demande nationale et internatio-
nale. Un survol, à l’encadré 1, présente toutefois des sources à explorer pour 
approfondir cet important sujet.

Enfin, nous reconnaissons qu’il existe d’autres risques et occasions de taille 
en lien avec les nouveaux investissements dans l’exploitation des minéraux 
critiques au Canada, particulièrement sur le plan du travail et de l’emploi 
et sur celui des répercussions sociales sur les communautés minières. 
Nous renvoyons ici encore à d’autres sources sur ces aspects qui sont 
certes importants, mais qui dépassent la portée de notre analyse (Conseil 
des ressources humaines de l’industrie minière, 2023 ; Association minière 
du Canada, 2023).

7.  Un rapport de BCG (2022), par exemple, estime que l’extraction de minéraux 
représente 10 % du profit total possible dans la chaîne de valeur des batteries aux 
ions de lithium.
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3.	 Décarbonisation du secteur minier : 
Accroître l’avantage de sobriété en 
carbone du Canada dans la course 
mondiale vers les minéraux critiques 
(auteur : Eyab Al-Aini). Cet article cerne 
les différents obstacles à la décarbona-
tion des activités minières au Canada, 
les dynamiques existantes entre ces 
obstacles, et les solutions possibles. Il 
projette la trajectoire des émissions 
minières au pays, présente l’avantage 
concurrentiel du Canada en matière 
de sobriété en carbone, et explore 
les façons dont les gouvernements 
peuvent stimuler cet avantage. Enfin, 
il met en lumière les coûts et avan-
tages de la décarbonation à court et 
à long terme.

4.	 À venir : Renforcer les capacités 
autochtones pour une transition 
énergétique juste et un avenir durable 
dans les minéraux critiques (auteurs : 
Jordan Peterson et Dakota Norris, 
Affinity North). Au moyen d’études et 
d’entrevues dans les communautés, les 
auteurs examinent les conditions, les 
actions et les processus qui ont assuré 
des retombées positives aux nations 
autochtones et émettent des recom-
mandations sur les meilleures façons 
pour les gouvernements d’appuyer les 
nations autochtones dans l’avance-
ment des projets.

1.	 Changements climatiques, minéraux 
critiques et participation autoch-
tone aux processus réglementaires 
(auteurs : J. P. Gladu, Ken Coates et 
Katarina Savic). Cet article présente les 
perspectives autochtones sur les lois 
et règlements récents en lien avec le 
sujet. Il comprend des études de cas 
sur des projets d’électricité et d’exploi-
tation minière réalisés en partenariat 
avec des peuples autochtones et émet 
des recommandations à l’intention des 
gouvernements et du secteur privé.

2.	 Gestion des risques environnemen-
taux liés à l’exploitation des minéraux 
critiques au Canada (auteurs : Chris-
topher Pollon et Eyab Al-Aini). Cet 
article explore les grands risques envi-
ronnementaux liés à la construction, à 
l’exploitation et à la fermeture de mines 
au Canada ainsi que les pratiques 
exemplaires pour les atténuer.

En complément du présent rapport, l’Institut a fait préparer quatre documents de cadrage 
sur différents défis propres à la réalisation de projets concurrentiels de minéraux critiques :

RECHERCHE COMPLÉMENTAIRE AU PRÉSENT RAPPORT

Encadré 5



Les investissements dans les minéraux  
critiques ne suivent pas la demande

Le défi
SECTION 2
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Dans cette section, nous nous penchons sur l’ampleur des investissements 
nécessaires pour répondre à la demande nationale et internationale de 
minéraux critiques. 

La transition du Canada vers l’énergie propre sera un important moteur de 
la demande de minéraux critiques dans les prochaines décennies. D’ailleurs, 
les investissements en aval de la chaîne de valeur des minéraux critiques 
prennent déjà de l’ampleur.

Le secteur du transport sera un autre moteur central de la demande natio-
nale : la demande de lithium, de graphite et de nickel augmentera à mesure 
que le parc de véhicules du pays s’électrifiera. Les investissements privés 
annoncés dans la fabrication d’éléments de batterie et de véhicules élec-
triques au Canada ont augmenté considérablement ces dernières années 
et ont atteint 41 milliards de dollars à la mi-2024 (Kabbara et coll., 2024). Le 
gouvernement fédéral a aussi engagé des investissements dans des usines 
de batteries pour véhicules électriques, dont la capacité de production 
combinée devrait s’élever à 200 GWh (Giswold, 2024 ; Cabinet du premier 
ministre du Canada, 2023 ; Stellantis, 2022 ; Volkswagen Canada, 2023 ; Lion 
Électrique, 2023). Cependant, avec les récents bouleversements commer-
ciaux, l’avenir de certains projets est plus nébuleux.

Qui plus est, les importants investissements nationaux publics et privés 
dans la production d’énergie sans émissions, en cours et à venir (Dion et 
Zhang, 2024), stimuleront la demande de stockage par batterie pour équi-
librer un réseau qui comprend de plus en plus de sources d’énergie renou-
velable (Snieckus, 2024). Selon l’une des estimations, les nouveaux projets 
éoliens et solaires pourraient répondre aux deux tiers de la nouvelle capacité 
de production nécessaire (S&P Global, 2024).

La constitution de réserves de minéraux critiques – en parallèle de l’in-
vestissement dans leur traitement et dans la fabrication de technolo-
gies propres – fera en sorte que le Canada s’approvisionne en matériaux 
bruts de façon indépendante pour bâtir et pérenniser son économie de 
l’énergie propre.

Or, la courbe de production des mines ne suit pas l’augmentation de 
la demande. D’après notre analyse, pour répondre à la future demande 
nationale qu’engendreront les politiques climatiques annoncées, le Canada 
devra presque doubler sa production : de 9 milliards de dollars de minéraux 
critiques en 2023 à 16 milliards d’ici 2040 (voir la méthode à l’annexe B). 

Répondre à la demande 
nationale

2.1

« La constitution de 
réserves de minéraux 
critiques – en parallèle 
de l’investissement 
dans leur traitement 
et dans la fabrica-
tion de technologies 
propres – fera en sorte 
que le Canada s’ap-
provisionne en maté-
riaux bruts de façon 
indépendante pour 
bâtir et pérenniser son 
économie de l’énergie 
propre. »
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Pourtant, à moins d’élargir les mines actuelles et d’en créer de nouvelles, 
le pays verra sa production des six minéraux critiques prioritaires diminuer 
progressivement jusqu’en 2040, ce qui entraînera un manque important 
(figure 2).

Nous estimons que la demande nationale annuelle pour ces six minéraux 
critiques dépassera 16 milliards de dollars d’ici 2040, dont 7 milliards juste 
pour la fabrication de véhicules électriques au pays. À titre indicatif, le 
volume de minéraux attendu équivaudrait à environ 200 GWh de bat-
teries pour véhicules électriques, ou 2,3 millions de nouveaux véhicules 
électriques par an.

Si le Canada espère être autosuffisant pour son approvisionnement, le 
secteur des minéraux critiques aura besoin d’un investissement total de 
30 milliards de dollars d’ici 2040. Autrement dit, il faudra injecter 30 milliards 
de dollars dans l’industrie minière nationale d’ici 2040 pour qu’elle soit en 
mesure de produire les 16 milliards de dollars des six minéraux critiques 
attendus chaque année.

En outre, un investissement supplémentaire d’au moins 22 milliards de 
dollars serait probablement nécessaire pour répondre à la demande de 
28 autres minéraux aussi jugés critiques par Ottawa, mais non couverts par 
la présente analyse. Et ce chiffre augmente encore lorsqu’on tient compte 
de l’exploitation de minéraux non critiques en parallèle sur un même site ; 
en pratique, ce sont 39 % des fonds d’une mine de minéraux critiques qui 
servent à extraire d’autres minéraux non critiques non compris dans la cible 
de 30 milliards de dollars.
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Le Canada risque d’être privé de milliards de dollars 
chaque année d’ici 2040 si la production ne répond 
pas à la demande nationale

VALEUR ESTIMÉE DES MINÉRAUX 
(EN CAD)

9,2 milliards
Production nationale

Le calcul de la production en 2024 est basé 
sur les activités minières actuelles unique-
ment, sans tenir compte de la construction 
de nouvelles installations.

*

16,2 milliards
Demande nationale

12,2 milliards
Lacune 
d’investissement 

2023 2040
Actuellement Estimation

4 milliards
Production 
nationale

Ici, la production désigne un scénario où les mines actuelles de minéraux critiques 
continuent d’extraire du matériel à partir des installations existantes sans investisse-
ment en capital supplémentaire.

La demande intérieure correspond à l’ensemble de la demande de minéraux critiques 
au Canada. Elle inclut à la fois la demande des fabricants locaux de véhicules 
électriques et de batteries et celle des usages plus traditionnels, comme le nickel 
pour la production d’acier inoxydable. Voir Trottier-Chi 2024 pour l’analyse de fond.

MANQUE À COMBLER POUR RÉPONDRE À LA 
DEMANDE CANADIENNE DE MINÉRAUX CRITIQUES

Figure 2
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Ces chiffres sont des estimations optimistes qui excluent tout dépassement 
de coûts important. Or, 64 % des sociétés minières ont à gérer des retards 
et des dépassements de coûts, dépassements qui s’élèvent en moyenne à 
39 % (Hudson, 2022).8 De plus, puisque les chiffres sont basés sur les coûts 
moyens, si une grande proportion des projets futurs doivent être construits 
en zone éloignée sans accès aux infrastructures, les investissements néces-
saires dépasseront toutes les estimations.

Le besoin de financement estimé surpasse considérablement les capitaux 
d’investissement actuels dans le secteur de l’extraction des minéraux cri-
tiques. De 2018 à 2023, le Canada y a atteint en moyenne environ 2 milliards 
de dollars d’investissements en capital par an.9 Puisqu’il faut en moyenne 
près de 18 ans à une mine canadienne pour passer de la découverte à la 
production, soit deux ans de plus que la moyenne mondiale et trois ans de 
plus que la moyenne chinoise (Manalo, 2023 ; Gunasekara, 2024), l’explora-
tion doit commencer au cours de la présente décennie en vue de soutenir 
la production.

8.  Nos calculs sont fondés sur les coûts attendus.

9.  De 2018 à la fin de 2023, les mines du Canada pour lesquelles il existe des études de 
faisabilité étaient soutenues par un total de 23 milliards de dollars, en investissements 
réels ou annoncés, pour les coûts initiaux et d’expansion. Ce nombre doit toutefois 
être réduit à 14 milliards, puisque seulement environ 61 % des investissements en 
capitaux dans les mines de minéraux critiques sont consacrés à l’extraction de ces 
matériaux ; le reste sert à extraire d’autres minéraux non critiques (S&P Global, 2024).
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Si l’industrie vise à tirer d’importantes recettes des exportations de 
minéraux critiques en plus de répondre à la demande nationale, les investis-
sements devront être encore plus grands.

En 2021, le Canada a exporté 15,2 milliards de dollars de minéraux critiques 
et de produits connexes, dont 6,3 milliards aux États-Unis (Association 
minière du Canada, 2023). Selon nos estimations, les exportations au sud de 
la frontière pourraient doubler d’ici 2040 et atteindre 13 milliards de dollars,10 
en supposant que les États-Unis gardent le cap sur les politiques clima-
tiques annoncées et que notre relation commerciale avec eux se stabilise 
(voir la méthode à l’annexe B).

Le Canada pourrait aussi diversifier son portefeuille d’exportations au-delà 
de l’Amérique du Nord. 

L’Union européenne est une bonne candidate : elle affiche une forte dépen-
dance aux importations pour plusieurs minéraux critiques exploitables au 
Canada, et la demande y est à la hausse (Carrara et coll., 2023 ; Grohol et coll., 
2023).11 Nous estimons que la demande européenne pour les six minéraux 
prioritaires se situera entre 40 et 62 milliards de dollars en 2040, le gros de 
ces matières devant être importé.12 C’est là une belle occasion d’affaires pour 
le Canada, sans compter que l’exportation vers les marchés européens sera 
d’autant plus avantageuse si la relation commerciale avec les États-Unis 
demeure instable.

Les investissements dans les projets d’extraction de minéraux critiques 
doivent commencer dès maintenant si le Canada souhaite exporter ses 
minéraux en quantité appréciable.

10.  Cette valeur ne couvre que les six minéraux critiques prioritaires, et la valeur 
des exportations futures est estimée uniquement à partir des prix des minéraux 
critiques bruts. Ainsi, la valeur totale réelle des minéraux et des produits connexes 
sera plus élevée.

11.  La dépendance aux importations équivaut au ratio des importations nettes sur la 
demande totale. La dépendance de l’UE en la matière varie selon le minerai. En 2023, 
sa dépendance aux importations de cobalt était de 81 %, et sa dépendance aux impor-
tations de lithium et d’éléments des terres rares, de 100 % (Grohol et coll., 2023).

12.  La demande totale de l’UE sera couverte par une combinaison de production 
locale, d’importations et de recyclage. La fourchette représente des scénarios de 
demande faible et de demande élevée estimés figurant dans une étude du Centre 
commun de recherche de la Commission européenne (Carrara et coll., 2023).

Concrétiser les occasions 
d’exportation

2.2
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DEMANDE DE CUIVRE (EN CAD)…

Les exportations futures du Canada ne dépendent pas que 
des États Unis ; on attend une augmentation importante de 
la demande dans le reste du monde

DEMANDE DE CUIVRE
DANS LE MONDE ET PAR PAYS 

Demande 
mondiale 
de cuivre

Demande mondiale 
de nickel, de lithium, 
de cobalt et de 
graphite

Prévision 

2021 25 30 35 2040

800 G$

0

Exportations 
canadiennes 

de cuivre 

dans l’Union européenne

0,8 G$

2021 25 204030 35

47 G$

62 G$

dans d’autres pays

2,6 G$

2021 25 204030 35

74 G$

108 G$

aux États-Unis

4,9 G$

21 G$

2021 25 204030 35

31 G$

Prévision 

1,4 G$

2021 25 204030 35

167 G$

Les projections de la demande pour 2024–2035 reposent sur les estimations de S&P Global 
pour la consommation de cuivre raffiné par marché, prolongées jusqu’en 2040 (S&P Global 
Market Intelligence, 2024). Les valeurs des exportations par destination en 2021 proviennent 
de l’Association minière du Canada (Association minière du Canada, 2023). Tous les montants
sont exprimés en dollars canadiens, convertis selon les prix moyens de 2024 pour garantir la 
cohérence. Les fluctuations futures des prix pourraient modifier ces valeurs.

La demande réelle future de chaque marché sera satisfaite par une combinaison 
d’importations provenant d’un large éventail de fournisseurs (dont le Canada), de la 
production locale et, de plus en plus, du recyclage.

en Chine

240 G$

DEMANDE TOTALE PROJETÉE DES TROIS PRINCIPAUX 
MARCHÉS POUR LES EXPORTATIONS CANADIENNES

Figure 3a
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DEMANDE DE NICKEL (EN CAD)… 

Exportations 
canadiennes 

de nickel

dans l’Union européenne

0,8 G$

7 G$

14 G$

dans d’autres pays

2,2 G$

19 G$

39 G$

aux États-Unis

1,3 G$

3 G$

12 G$

Prévision 

en Chine

1,4 G$

36 G$

104 G$

2021 25 204030 35 2021 25 204030 35 2021 25 204030 352021 25 204030 35

Demande mondiale 
de nickel

Demande mondiale 
de cuivre, de lithium, 
de cobalt et de 
graphite

Prévision 

2021 25 30 35 2040

800 G$

0

DEMANDE DE NICKEL
DANS LE MONDE ET PAR PAYS

La méthodologie et les hypothèses pour les projections de la demande et les valeurs 
d’exportation sont celles décrites en Figure 3a, mais appliquées au nickel plutôt qu’au cuivre.

Figure 3b
DEMANDE TOTALE PROJETÉE DES TROIS PRINCIPAUX 
MARCHÉS POUR LES EXPORTATIONS CANADIENNES



Pour stimuler l’investissement, il faut 
réduire les risques liés aux projets

Risques du marché 
pour les investisseurs

SECTION 3
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Si le Canada espère tenir la cadence et concrétiser les occasions écono-
miques présentées à la section 2, il devra investir davantage dans l’ex-
ploitation minière. Même en ne parlant que des six minéraux critiques 
prioritaires sur lesquels nous nous concentrons dans le présent rapport, 
les investissements nécessaires d’ici 2040 se chiffrent à plus de 30 mil-
liards de dollars (Trottier-Chi, 2024).

Dans cette section, nous explorons les risques du marché au Canada 
qui refroidissent les investisseurs et empêchent les mines de minéraux 
critiques de réaliser leur potentiel. Certains risques sont endémiques à 
l’industrie et à l’état des marchés mondiaux, mais d’autres sont plutôt 
propres au contexte canadien. Bien qu’une part des risques soit simple-
ment due aux coûts des projets, les politiques posent aussi problème – et 
il est possible de les ajuster pour offrir des retombées plus positives aux 
sociétés minières et, plus largement, au Canada tout entier.
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Risques financiers de 
l’investissement dans 
l’extraction des minéraux 
critiques

3.1

L’incertitude de l’exploration et les longs délais 
d’approvisionnement font de l’industrie minière un 
investissement très risqué

La construction d’une mine n’a rien de rapide. Le simple fait de trouver 
un gisement et de préparer le terrain peut prendre plusieurs décennies et 
requiert donc d’importantes réserves de capitaux. En outre, la période entre 
l’ouverture d’une mine et les premières recettes peut être longue, et les 
revenus sont vulnérables aux fluctuations abruptes des prix des minéraux.

Des répondantes et répondants au sondage ont indiqué que les coûts 
élevés et les longues périodes de rentabilisation figuraient parmi les 
principaux obstacles à l’investissement (32 % des répondants ; Bourassa 
et Arnold, 2024).

Les phases de construction et de démarrage d’une mine requièrent 
une quantité faramineuse de capitaux ; le matériel de construction et 
d’extraction à lui seul ronge 76 % des investissements en amont.13 En 
moyenne, une mine canadienne a besoin d’un investissement initial de 
1,1 milliard de dollars.

13.  Les activités en amont comprennent l’extraction et le traitement des minéraux 
ainsi que la fabrication de produits à base de minéraux et de métaux (p. ex., du béton).
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Même lorsqu’un gisement est découvert, il 
faut encore procéder à des forages supplé-
mentaires, des essais et une série d’études 
pour mieux le comprendre et évaluer pro-
gressivement la faisabilité technique et 
économique du projet. Or, puisqu’une mine 
ne génère aucun revenu avant le début 
de la production, les coûts du forage, des 
demandes de permis, des évaluations indé-
pendantes et des divulgations obligatoires 
sont aux frais des sociétés minières.

Encadré 6

L’exploration minière est longue et rapporte 
très peu d’argent, voire pas du tout. Chaque 
forage exploratoire n’a qu’une chance sur 
10 000 de mener à la création d’une mine 
(Association for Mineral Exploration, 2021). 
Ainsi, les sociétés d’exploration sont généra-
lement plus petites que celles qui exploitent 
activement des mines productives, et elles 
sont financées par du capital de risque ou 
une bourse des valeurs (Environmental Inves-
tigation Agency, 2024).

L’EXPLOITATION MINIÈRE EST EN SOI UNE INDUSTRIE RISQUÉE

Le processus de financement et de construction d’une mine est intrinsèquement risqué, 
et le secteur rencontre toujours son lot de défis structurels. En voici quelques exemples :
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2018 20242020 2022

Prix de base
janvier 2018

Prix × 2

Prix × 3

Prix × 4

Moitié du prix

Prix × 4,7 

Prix × 0,3

Cuivre
Nickel

Lithium

Cobalt

Prix le plus élevé

Prix le plus bas

Les investissements dans les minéraux 
critiques comportent des risques en 
raison de la volatilité des prix

Source : S&P Global Market Intelligence 2024.
Note : l’indice des prix est ramené à janvier 2018.

La volatilité des prix sur certains marchés 
de minéraux critiques peut neutraliser les 
avantages économiques de leur exploitation

Les prix du marché de certains minéraux critiques peuvent 
varier grandement, particulièrement en comparaison 
avec ceux de minéraux établis, comme le cuivre (voir 
la figure 4). Puisque la viabilité d’une mine dépend en 
grande partie de la trajectoire projetée des prix, une vola-
tilité élevée oblige les entreprises à conclure des accords 
d’investissement et d’exploitation tôt dans leurs projets. 
Selon une étude récente en Colombie-Britannique, la fluc-
tuation des prix engendrerait aussi des retards fréquents 
dans le développement ou entraînerait des interruptions 
de production (Collard et coll., 2024).

Figure 4
VOLATILITÉ DES PRIX PAR MINÉRAUX
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La volatilité des prix est partiellement attribuable au fait que certains 
marchés sont relativement immatures. On peut le constater en com-
parant les prix des minéraux critiques à ceux d’autres minéraux sur la 
London Metal Exchange (LME), la plus grande et la plus vieille – voire la plus 
influente – bourse de marchandises du monde.

Le cuivre est d’abord apparu sur la LME au XIXe siècle (1877), et bien que le 
nickel n’ait fait son entrée que beaucoup plus récemment (1979), la fré-
quence et le volume des transactions ont depuis longtemps stabilisé les prix 
de ces deux métaux.

À l’inverse, le lithium n’y figure qu’au titre de contrat à terme standardisé ; 
les investisseurs achètent et vendent des droits sur la production future 
de lithium et non sur le minerai lui-même. Le graphite et les éléments des 
terres rares, eux, sont complètement absents de la LME.

Par conséquent, nombre d’ententes visant des minéraux critiques, notam-
ment le graphite et les éléments des terres rares, ne reposent sur aucune 
valeur marchande officielle. Les acheteurs et vendeurs négocient plutôt les 
prix au cas par cas, dans des transactions souvent opaques et non standar-
disées. Par exemple, un fabricant de batteries devra négocier directement 
avec le producteur de graphite.

La Chine ajoute aussi une certaine volatilité, elle qui occupe une immense 
place sur le marché. Le plus grand producteur de minéraux critiques du 
monde fournit 60 % des éléments des terres rares et 80 % du graphite sur 
le marché. Sur la scène mondiale du traitement de minéraux, la Chine est 
aussi responsable du raffinement de 40 % du cuivre, de 60 % du cobalt et 
du nickel et de plus de 90 % des éléments des terres rares et du graphite. 
Elle assure également la fabrication de 85 % des éléments de batterie 
(AIE, 2024b).

La présence dominante de la Chine brouille les signaux du marché. En effet, 
lorsque les subventions chinoises pour l’achat de véhicules électriques ont 
expiré au début de 2023, la demande nationale a diminué de plus de la 
moitié, et le prix du lithium est descendu de 80 % dans l’année, ce qui a cer-
tainement refroidi les investissements de ce côté (AIE, 2024b). Bien que la 
Chine ait annoncé la fin de ses subventions longtemps d’avance, le change-
ment dans la demande au pays s’est répercuté sur le marché mondial. C’est 
là un exemple des effets d’un marché encore instable et plutôt imprévisible 
sur le prix des minéraux critiques.
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La dépendance aux marchés émergents des technologies 
propres, stimulés par des politiques, constitue pour les 
investisseurs un risque lié à la demande 

Face à l’incertitude relativement élevée de la demande future de technolo-
gies émergentes d’énergie propre, les investisseurs hésitent à s’engager sur 
le long terme dans l’exploitation minière.

La décarbonation des réseaux d’énergie est inévitable à long terme, et 
les technologies propres seront à la source d’environ 60 % de la demande 
mondiale de minéraux critiques, selon le scénario des politiques annoncées 
de l’AIE (AIE, 2024b). Néanmoins, les solutions exactes qui s’imposeront sur 
la scène internationale et la vitesse à laquelle elles prendront de l’ampleur 
demeurent incertaines dans quelques secteurs centraux. Par exemple, 
la part du cobalt sur le marché des batteries de véhicules électriques est 
en recul, alors que les batteries sans cobalt gagnent du terrain (Els, 2025). 
L’incertitude quant aux trajectoires technologiques futures joue ainsi sur la 
popularité relative de certains minéraux critiques par rapport à d’autres.14

Les investisseurs ont l’habitude de gérer les risques : il y a déjà un certain 
degré d’incertitude quant aux trajectoires des technologies de demain 
dans la plupart des marchés. Cependant, dans le secteur des technologies 
propres, où les politiques favorisent une demande importante, l’incertitude 
est aussi une question de stabilité des politiques. Les fluctuations causées 
par les politiques sur les marchés les plus vastes – l’interruption des subven-
tions pour les véhicules électriques en vertu de l’Inflation Reduction Act aux 
États-Unis, par exemple – peuvent effrayer les investisseurs, au détriment 
des projets canadiens. 

Les processus d’examen réglementaire complexes minent 
la confiance des investisseurs

Les répondantes et répondants au sondage ont été invités à se prononcer 
sur les principaux obstacles sectoriels à l’investissement dans les minéraux 
critiques au Canada, et 53 % ont nommé les retards réglementaires. Les nou-
velles et les rapports récents confirment cette impression (Business Council 
of Alberta, 2023 ; Orenstein, 2023 ; Électricité Canada, 2023). Ce constat 
correspond à celui d’études précédentes, qui avaient aussi cerné les retards 
causés par les longs processus réglementaires comme une barrière impor-
tante à la réalisation de projets de minéraux critiques (voir, par exemple, 

14.  Les minéraux critiques n’ont pas tous le même degré de vulnérabilité à l’incerti-
tude quant à la demande de technologies. Par exemple, le cuivre et le molybdène 
seront employés dans un bien plus grand éventail de scénarios que le lithium et le 
graphite (Hund et coll., 2020).
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PwC, 2023) et, plus généralement, à la concurrentialité du Canada (Business 
Council of Alberta, 2023 ; Orenstein, 2023 ; Électricité Canada, 2023).15

Dans les faits, les minéraux critiques sont des marchandises interchan-
geables, l’exploitation minière est un secteur que tous les pays s’arrachent, 
et les capitaux vont naturellement là où les conditions sont les plus favo-
rables. Le Canada possède des gisements de première classe, mais son 
paysage réglementaire pose des risques supplémentaires qui pourraient 
nuire à la recherche de financement des promoteurs miniers.

Les exigences liées à la réglementation et à l’octroi de permis devraient viser 
une gestion efficace des risques sociaux et environnementaux associés aux 
nouveaux projets miniers, sans toutefois devenir un fardeau. Les processus 
d’évaluation et de délivrance de permis excessivement longs et complexes 
peuvent contribuer à la non-viabilité économique des projets.

Au Canada, l’encadrement de l’exploitation minière est une responsabi-
lité partagée entre le gouvernement fédéral et les provinces et territoires, 
chaque ordre de gouvernement étant responsable d’aspects distincts (voir 
l’encadré 7). Avant d’entreprendre la construction d’un projet, les promo-
teurs doivent généralement faire évaluer ce dernier par l’un ou l’autre des 
ordres de gouvernement, selon la taille dudit projet, et parfois obtenir une 
autorisation et des permis supplémentaires de plusieurs gouvernements. 

Parmi les sources de retards et d’incertitude couramment citées en matière 
d’examens et d’octroi de permis, nommons la mauvaise coordination entre le 
fédéral et les provinces, une mauvaise coordination entre les différents minis-
tères et organismes fédéraux, et la politisation des décisions (Orenstein, 2023 ; 
Cleland et Gattinger, 2025). La crainte que ces problèmes retardent le début 
d’un projet est une source d’incertitude de plus pour les investisseurs.

La Loi sur l’évaluation d’impact en particulier fait grandement l’objet de 
critiques. Exigeant la réalisation d’une étude d’impact pour les projets qui 
dépassent une taille donnée ou visent des terres d’intérêt fédéral, elle donne 
également au gouvernement du Canada l’autorité d’ordonner une étude 
pour tout autre projet. Entrée en vigueur en 2019, elle a vite été remise en 
question par le gouvernement de l’Alberta, avec le soutien de la Saskatche-
wan, de l’Ontario, de trois Premières Nations et du Conseil des ressources 
indiennes. Les parties plaignantes ont fait valoir que la loi définissait trop 

15.  La notion que les processus d’examen réglementaire et d’octroi de permis au 
Canada sont lents et imprévisibles ne date pas d’hier. Ces problèmes ont d’ailleurs 
déjà entraîné des changements au fédéral, notamment l’adoption de la Loi cana-
dienne sur l’évaluation environnementale en 2012, puis de sa successeure, la Loi sur 
l’évaluation d’impact, en 2019.
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largement les impacts, ce qui pourrait donner lieu à une portée excessive des 
pouvoirs fédéraux.

En octobre 2023, la Cour suprême du Canada a déterminé que certains 
éléments de la Loi étaient effectivement inconstitutionnels. Le gouverne-
ment a donc modifié cette dernière, sans toutefois pleinement résoudre 
l’ambiguïté sur ce qui pouvait ou non déclencher une étude d’impact , sur les 
types d’impacts qui seraient visés par l’étude et sur la façon dont l’évaluation 
de la province ou du territoire pouvait s’inscrire dans l’évaluation fédérale 
(Thurton, 2024). Ainsi, une incertitude continue de planer sur la Loi et les 
projets de grande envergure.

miniers nécessitent habituellement des 
approbations fédérales supplémentaires 
pour l’utilisation d’explosifs, de sous-produits 
toxiques et d’autres polluants.

En général, les projets miniers doivent aussi 
faire l’objet d’une étude d’impact sur l’envi-
ronnement provinciale ou territoriale. Cette 
évaluation suit un processus semblable à 
celui de la Loi sur l’évaluation d’impact et 
peut se faire en parallèle. En outre, avant de 
construire et d’exploiter une mine, les pro-
moteurs doivent le plus souvent obtenir des 
approbations provinciales ou territoriales 
additionnelles en matière de pollution et de 
fermeture sécuritaire. Ils doivent respecter 
les codes du bâtiment et de l’électricité. Ils 
doivent enfin faire approuver l’utilisation 
qui sera faite du territoire et, si le projet est 
d’envergure, obtenir un permis d’évacuation 
des déchets.

Encadré 7

La construction de mines au Canada est 
encadrée par un système de gouvernance 
complexe à plusieurs ordres de gouverne-
ment (fédéral, provincial/territorial, municipal 
et autochtone). Les règlements visant des 
activités minières comme l’exploration, l’ex-
traction et la réhabilitation sont principale-
ment du ressort des gouvernements provin-
ciaux et territoriaux, tandis que les aspects 
transfrontaliers et certaines questions envi-
ronnementales sont de compétence fédérale.

Les projets miniers d’une certaine enver-
gure doivent se soumettre à une évaluation 
d’impact fédérale. La Loi sur l’évaluation 
d’impact comprend un processus plurian-
nuel en cinq phases dont l’objectif est de 
déterminer et de mesurer les grands impacts 
biophysiques, sociaux et économiques d’un 
projet afin d’en établir la conformité à l’inté-
rêt public. Les cinq phases englobent l’étape 
préparatoire, l’étude d’impact, l’évaluation 
d’impact, la prise d’une décision et l’étape 
postérieure à la décision. De plus, les projets 

LE CADRE RÉGLEMENTAIRE POUR LES NOUVEAUX PROJETS MINIERS AU CANADA
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D’autres facteurs peuvent aussi complexifier 
les processus, comme la proximité d’un lac, 
l’habitat d’espèces en péril, une forêt, d’un 
site patrimonial, une région nordique, un 
parc ou une route.

Comparativement à tout cela, les exigences 
municipales sont relativement consolidées ; 
les municipalités font respecter le code du 
bâtiment de la province ou du territoire, 
auquel s’ajoutent leurs propres règlements 
au besoin.

Les impacts sur les communautés autoch-
tones sont gérées de manière conjointe et 
coordonnée par le gouvernement fédéral et 
les gouvernements autochtones. L’utilisation 
du territoire sur les réserves était histori-
quement de ressort fédéral, conformément 
à la Loi sur les Indiens et aux règlements 
connexes, mais la récente Loi sur la gestion 
des terres des premières nations a restitué 
cette autorité aux Premières Nations.  

Ces deux lois se rapportent à l’obligation 
constitutionnelle de la Couronne de consul-
ter les peuples autochtones et de leur fournir 
des accommodements pour toute activité 
pouvant empiéter sur leurs droits (Brideau, 
2019). Le gouvernement du Canada et le 
gouvernement de la Colombie-Britannique 
reconnaissent tous deux une obligation 
supplémentaire : celui d’obtenir le consente-
ment préalable, libre et informé des peuples 
autochtones avant d’entreprendre une 
telle activité. En règle générale, ce sont des 
organismes de surveillance réglementaire 
fédéraux, provinciaux et territoriaux (p. ex., 
l’Agence d’évaluation d’impact du Canada) 
qui s’acquittent de l’obligation de consulta-
tion au nom de la Couronne, dans le cadre 
des processus d’étude d’impact sur l’envi-
ronnement. Cependant, certains aspects 
de l’étude sont parfois délégués à des tiers, 
comme les promoteurs.

Les écarts dans l’infrastructure d’énergie et de transport 
amplifient les risques du marché pour les investisseurs 

Les gisements situés à proximité d’infrastructures sont exploités en priorité, 
si bien que les gisements à teneur élevée qui demeurent au Canada se 
trouvent en région éloignée, à l’écart du réseau électrique, des chemins de 
fer, des routes et des ports. À l’heure actuelle, près de la moitié des projets 
de minéraux critiques qui en sont à la phase de faisabilité au pays sont 
à plus de 50 kilomètres de la ligne électrique la plus proche, un obstacle 
évident à l’augmentation de l’exploitation (Association des firmes de génie-
conseil – Canada et coll., 2015).

Le manque d’infrastructures essentielles d’énergie et de transport est un 
puissant obstacle à l’investissement, car il amplifie certains des principaux 
risques pour les investisseurs. Or, pour combler le déficit d’infrastructures, il 
faut du financement et des approbations réglementaires.  

Encadré 7 (SUITE)
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Ces projets de grande envergure peuvent présenter des risques environ-
nementaux considérables et des risques pour les collectivités autochtones 
touchées. Autrement dit, les projets d’infrastructures se heurtent à la 
plupart des obstacles auxquels font face les projets de mines de minéraux 
critiques eux-mêmes. 

Sur le plan des besoins en capitaux, nous observons qu’une mine à plus 
de 50 kilomètres des lignes électriques voit ses dépenses d’investissement 
tripler (voir l’annexe B) (S&P Global, 2024) en comparaison à une autre qui 
se trouve dans ce rayon. Ce facteur est confirmé dans une étude corédigée 
par cinq associations minières canadiennes, selon laquelle les projets ayant 
cours dans le nord du Canada requièrent des dépenses d’investissements 
près de trois fois plus grandes que les projets plus au sud (Association des 
firmes de génie-conseil – Canada et coll., 2015). Les auteurs estiment que 
jusqu’à 61 % de cet écart est attribuable au caractère éloigné des projets.

Selon nos estimations, plus de la moitié (15,6 milliards) des 30 milliards de 
dollars en dépenses d’investissement requis pour bâtir de nouvelles mines 
de minéraux critiques servira à construire des infrastructures en région 
éloignée (voir la méthode à l’annexe B).

La région du Cercle de feu de l’Ontario est un parfait exemple : les dépôts 
de minéraux critiques les plus prometteurs de la province s’étendent 
sur 5 000 kilomètres carrés, à environ 550 kilomètres au nord du port de 
Thunder Bay. Wyloo Metals, une entreprise australienne dont les conces-
sions minières couvrent de grands pans de la région, estime la valeur des 
ressources enfouies à environ 90 milliards de dollars (Turner, 2023).

Dans le cadre du présent rapport, nous avons consulté des leaders de 
l’industrie, qui ont confirmé que l’éloignement de la région et son manque 
d’infrastructures nuisaient à son développement. En 2020, le gouvernement 
de l’Ontario a annoncé qu’il évaluerait la faisabilité d’une route d’accès (Gray 
et McGee, 2020). Cependant, même dans le meilleur scénario, la construc-
tion de cette route publique ne commencerait vraisemblablement pas 
avant la fin de la présente décennie.

Wyloo Metals espérait pouvoir exploiter une mine de nickel dans le Cercle 
de feu d’ici 2027. Toutefois, l’entreprise semble attendre que le gouver-
nement construise la route d’accès requise, ce qui pourrait en coûter 
jusqu’à 2 milliards de dollars à la province, qu’il serait difficile de recouvrer 
(Friedman, 2022 ; McGee, 2021). Diverses complications ont ralenti le projet 
d’infrastructure, notamment des considérations environnementales et un 
manque de consensus entre les communautés autochtones touchées (Ces 
questions sont explorées plus en détail aux sections 4 et 5).

« Selon nos esti-
mations, plus de la 
moitié (15,6 milliards) 
des 30 milliards de 
dollars en dépenses 
d’investissement 
requis pour bâtir de 
nouvelles mines de 
minéraux critiques 
servira à construire 
des infrastructures en 
région éloignée. »
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Cerner les priorités relatives 
aux politiques

3.2

Rappelons que le secteur canadien des minéraux critiques est exposé à au 
moins cinq risques de marché distincts (voir le tableau 1), qui rendent les 
investissements moins attrayants. Néanmoins, les gouvernements du pays 
ne devraient intervenir que si ces risques sont engendrés par des pro-
blèmes liés aux politiques et se répercutent de manière substantielle sur 
les flux de capitaux.

Certains des problèmes notables liés aux politiques sont propres au secteur 
minier et s’accompagnent de solutions adaptables qui pourraient être 
déployées à court terme par les gouvernements pour avoir des effets réels 
dans l’immédiat. D’autres recoupent plusieurs secteurs et demanderont 
donc des changements systémiques à l’échelle de l’économie. Même si les 
gouvernements du Canada devraient s’attaquer aux deux types de pro-
blèmes pour stimuler l’investissement, l’analyse et les recommandations du 
présent rapport se concentrent sur les solutions aux problèmes notables du 
secteur des minéraux critiques.

Notre analyse montre que les interventions visant à stabiliser les prix pour 
les producteurs d’ici sont les mesures gouvernementales les plus efficaces 
pour réduire à court terme les risques de marché pour les investisseurs. 
Cependant, il faudra aussi réduire l’incertitude et les retards causés par les 
processus d’approbation.

La forte volatilité des prix de certains minéraux critiques est un frein 
important pour les investisseurs, frein en grande partie attribuable aux 
défaillances d’un marché immature dominé par quelques fournisseurs. Ce 
problème est heureusement restreint à un petit nombre de marchés de 
minéraux critiques (lithium, nickel, éléments des terres rares) et peut être 
corrigé avec des solutions ciblées.

Les retards et l’incertitude en lien avec les examens réglementaires des 
projets créent des risques de taille pour les investisseurs ; c’est là un échec 
des politiques. Si les autorités de réglementation peuvent déjà modifier 
leurs processus et exigences pour régler certains des problèmes propres 
aux mines de minéraux critiques, cette situation requerra néanmoins des 
solutions à plus grande échelle (Cleland et Gattinger, 2025).

Le manque d’infrastructures d’énergie propre et de transport pour les 
projets de minéraux critiques est un problème lié aux politiques propre au 
secteur qu’ont à résoudre les gouvernements canadiens. Ils devraient le 
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faire en soutenant les investissements privés dans de telles infrastructures 
en région minière éloignée. Après tout, l’extraction de minéraux critiques 
est une question de sécurité énergétique nationale. Dans l’Arctique, ces 
investissements auront aussi des retombées positives plus vastes pour les 
collectivités éloignées, et même pour la sécurité nationale (Conseil consul-
tatif yukonnais sur la sécurité dans l’Arctique, 2024). C’est entre autres ce qui 
explique que les gouvernements provinciaux financent davantage d’in-
frastructures dans les régions minières et que le gouvernement fédéral a 
établi le Fonds pour l’infrastructure des minéraux critiques, en 2022, comme 
composante de sa stratégie sur les minéraux critiques (RNCan, 2024b). Ini-
tialement fixé à 1,5 milliard de dollars, le Fonds a récemment été bonifié de 
500 millions – quoique la distribution du financement ait jusqu’ici été lente 
(gouvernement du Canada, s.d.b ; RNCan, 2025).

Plus important encore, comme il a été mentionné plus tôt, ces projets d’in-
frastructure de grande envergure risquent de se heurter aux mêmes défis 
que les projets miniers en ce qui concerne les approbations réglementaires, 
la gestion des risques environnementaux (p. ex., les impacts sur la biodiver-
sité et les effets cumulatifs) et les risques pour les communautés autoch-
tones. C’est pourquoi les recommandations du présent rapport quant aux 
protections environnementales et aux partenariats avec les communau-
tés autochtones sont si importantes : elles assureront le déploiement des 
infrastructures minières essentielles au rythme de l’essor de l’exploitation 
des minéraux critiques.

Par ailleurs, l’incertitude quant à la demande future refroidit également 
les investisseurs, ce qui est partiellement lié aux politiques. En effet, ces 
dernières déterminent l’intérêt des marchés pour les différents minéraux 
critiques et les technologies propres qui en dépendent, tandis que l’incer-
titude entourant leur continuation réduit la confiance des investisseurs. 
Malgré tout, la demande annuelle de minéraux critiques au Canada, 
estimée à 16,1 milliards de dollars en 2040, représenterait à peine 2 % de 
toute la demande mondiale (AIE, 2024b). Ainsi, ce seront largement les 
politiques d’autres pays qui définiront l’avenir des technologies d’énergie 
propre et, par le fait même, la demande de minéraux critiques.

Toutefois, il s’agit d’un problème politique pour les gouvernements cana-
diens dans la mesure où l’incertitude concernant les politiques nationales 
sur les technologies propres se répercute directement sur la demande de 
minéraux critiques produits au pays.
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S’agit-il d’un problème lié aux politiques 
canadiennes ?

Si oui, est-ce un frein 
important pour les 
investissements ?

Si oui, le problème lié 
aux politiques est-il 
spécifique au secteur ?

Volatilité extrême des prix

OUI : L’immaturité de certains marchés et la dominance 
de quelques fournisseurs sont des défaillances qui nuisent 
à la percée de nouveaux acteurs sur les marchés.

OUI : La construction de 
mines dépend de la prédic-
tibilité des conditions des 
marchés.

OUI : Des interventions 
gouvernementales ciblées 
permettraient de stabiliser 
les prix ou la demande des 
produits touchés.

Demande incertaine pour les technologies propres émergentes

PARTIELLEMENT : ce problème est influencé par les poli-
tiques canadiennes dans la mesure où l’incertitude quant 
aux politiques nationales sur les technologies propres se 
répercute directement sur la demande de minéraux cri-
tiques produits au pays. Toutefois, le Canada n’est pas un 
assez gros acteur pour avoir une influence substantielle 
sur les filières technologiques à l’international. Il a donc 
très peu de contrôle sur les politiques qui définiront la 
demande mondiale.

n/a n/a

Risque réglementaire lié aux retards et à l’incertitude des processus

OUI : Les processus réglementaires inefficaces sont une 
défaillance des politiques.	

OUI : Les répondantes et 
les répondants au sondage 
estiment qu’il s’agit là 
du plus grand obstacle à 
l’investissement.

NON : Une réforme ré-
glementaire aurait des 
effets positifs sur tous les 
grands projets.

Manque d’infrastructures d’énergie propre et de transport

OUI : Le sous-investissement est un problème lié aux po-
litiques, puisque les mines de minéraux critiques ont une 
valeur stratégique pour le Canada et que les infrastruc-
tures publiques offriraient des avantages connexes aux 
communautés éloignées et nordiques.

OUI : L’accès à des in-
frastructures d’énergie et 
de transport peut réduire 
considérablement les 
dépenses d’investissement 
des projets miniers.

NON : Les investissements 
insuffisants dans les 
infrastructures sont un 
problème généralisé de 
longue date de l’économie 
canadienne.

Tableau 1

RÉSUMÉ DES PROBLÈMES LIÉS AUX POLITIQUES POUR CE QUI EST DES 
RISQUES FINANCIERS ASSOCIÉS À L’INVESTISSEMENT DANS L’EXPLOITATION 
DE MINÉRAUX CRITIQUES AU CANADA
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Comme mentionné, les prix de certains minéraux critiques sont haute-
ment volatils, ce qui peut refroidir les investisseurs et mener à des ruptures 
d’approvisionnement lorsque les prix trop bas rendent les projets moins 
attrayants. Les gouvernements du Canada ne peuvent bien sûr pas com-
plètement éliminer ce risque, mais il existe une multitude de façons de le 
partager avec les producteurs potentiels.

Les gouvernements interviennent régulièrement sur des marchés d’im-
portance stratégique, comme l’énergie ; ils déploient des mesures tempo-
raires qui visent à rehausser la confiance des investisseurs en attendant la 
maturation du marché ou une meilleure transparence. Dans la présente 
section, nous présentons différentes méthodes pour stabiliser le secteur 
des minéraux critiques, comme les ententes de partage des risques tels 
les investissements en capital, les accords d’exploitation et les contrats sur 
différence, ainsi que les accords de partenariats internationaux.

Cela dit, il faut savoir que les interventions, comme les contrats sur diffé-
rence et les accords d’exploitation, doivent être soigneusement réfléchies, 
car leur nature même perturbe les marchés et peut enfreindre les principes 
du libre-échange. Il faut donc s’assurer d’en faire un usage judicieux et de 
les adapter en fonction de la volatilité exacte du prix de chaque minerai et 
de l’importance stratégique des ressources qui en dépendent.

Investissement en capital

Obtenir des capitaux propres demeure un obstacle majeur pour les projets 
miniers, et prendre des participations dans les sociétés minières est une 
façon directe pour les gouvernements de financer de nouvelles activi-
tés d’extraction. Les gouvernements peuvent devenir actionnaires en 
achetant des actions directement auprès des entreprises minières dès les 
premières phases de développement d’un projet, avant la décision finale 
d’investissement. En tant qu’actionnaires, ils partagent à la fois les risques 
de pertes et le potentiel de gains, et peuvent faire preuve d’une tolérance 
supérieure au risque et d’une patience accrue face aux longues périodes 
de retour sur l’investissement comparativement aux investisseurs tradi-
tionnels. De tels engagements peuvent débloquer des flux de capitaux 
privés supplémentaires.

3.3 Atténuer la volatilité des prix 
de certains minéraux critiques
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Le Fonds de croissance du Canada, un fonds public indépendant et 
autonome créé pour accélérer le déploiement des technologies de réduc-
tion des émissions, a soutenu à ce jour deux sociétés minières de minéraux 
critiques, tant par des placements privés en actions qu’aux côtés d’autres 
investisseurs (Fonds de croissance du Canada, 2024b ; Fonds de croissance 
du Canada, 2025).

Accords d’exploitation

Au milieu du XXe siècle, alors que l’uranium émergeait comme une res-
source essentielle pour la sécurité nationale, l’Atomic Energy Commission 
des États-Unis a offert une garantie de prix de 10 ans aux producteurs de ce 
métal (Barker, 2024). Aujourd’hui, des pays comme les États-Unis et la Chine 
accumulent des réserves de minéraux critiques afin de contrer les fluctua-
tions de l’approvisionnement et de pouvoir répondre à la demande critique 
(Young et coll., 2024 ; Zhang et Daly, 2021 ; Galea-Pace, 2024).

Les gouvernements peuvent s’assurer un approvisionnement direct auprès 
d’un producteur en minéraux critiques au moyen d’accords d’exploitation. 
Un accord d’exploitation est un contrat entre un producteur (par exemple, 
une société minière) et un gouvernement, dans lequel le second consent à 
acheter en tout ou en partie la production du premier, selon des conditions 
ou un prix prédéterminés. Au lieu d’acheter les minéraux critiques direc-
tement, les gouvernements pourraient aussi opter pour des accords d’ex-
ploitation visant des droits sur la production d’une mine – dans le but de les 
revendre – ou encore sur les revenus de ses ventes. Dans tous les cas, l’ache-
teur avance des capitaux à la mine en échange d’un avantage futur, ce qui 
garantit une certaine demande et répartit les effets d’une éventuelle chute 
des prix (Norton Rose Fulbright, 2017 ; Payne Institute, 2024).

Ainsi, les accords d’exploitation favorisent l’investissement en réduisant 
le risque lié à la volatilité des prix, surtout lorsqu’ils sont établis tôt dans 
le développement d’une mine. Or, ils peuvent aussi coûter cher aux gou-
vernements et empêcher les producteurs de profiter des hausses de 
la valeur marchande.

Cette option est des plus utiles pour les projets d’intérêt particulier pour 
le Canada, par exemple une mine de minéraux critiques dans l’Arctique 
avec des avantages connexes relativement à la sécurité nationale. En outre, 
compte tenu des perturbations commerciales émergentes et continues, 
les gouvernements du pays auraient possiblement avantage à se consti-
tuer des réserves de certains de ces minéraux. Toutefois, l’entreposage 
de ces matériaux peut poser d’importants défis pratiques, notamment si 
ces matières sont essentielles à la sécurité nationale ou susceptibles de se 
dégrader au fil du temps.
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Contrats sur différence

Les contrats sur différence sont un autre type d’entente de partage des 
risques. Ils fixent un seuil de valeur marchande sous lequel le producteur 
sera indemnisé à hauteur de la différence par rapport au prix négocié. 
Lorsque les prix dépassent cette référence, le producteur verse le surplus 
au gouvernement. Ainsi, ils garantissent la valeur de revente et apportent 
une source de revenus plus stable aux producteurs, ce qui rend les projets 
plus attrayants pour les investisseurs. Mais il y a un compromis : les contrats 
bilatéraux font également bénéficier les gouvernements de toute hausse 
des prix, ce qui peut limiter les profits des investisseurs privés en cas d’en-
volée des prix sur les marchés. La rédaction du contrat détermine la réparti-
tion exacte des risques et des rendements entre les parties. Par exemple, on 
peut prévoir une fourchette de prix plutôt qu’un prix de règlement unique 
et/ou instaurer des plafonds de paiement maximal, ce qui limite les coûts 
pour l’État et adoucit le plafond des gains privés (Watson et Bolton, 2024 ; 
Cook et Wang, 2024). 

Par exemple, depuis 2014, le Royaume-Uni a signé plus de 370 contrats 
sur différence à long terme avec des producteurs d’énergie renouvelable. 
Selon les modalités, le gouvernement offre une compensation aux produc-
teurs lorsque le prix de l’énergie passe sous le seuil fixé. Inversement, si la 
demande augmente et que les prix atteignent la limite supérieure de la 
fourchette négociée, les producteurs doivent à leur tour remettre la diffé-
rence au gouvernement (voir la figure 5). Ces ententes au Royaume-Uni 
sont gérées par la Low Carbon Contracts Company, une entité indépen-
dante mais appartenant au gouvernement (Monahan et Beck, 2023).
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Figure 5
CONTRAT SUR DIFFÉRENCE BIDIRECTIONNEL POUR DES MARCHANDISES

Valeur réelle 
en dollars

Fin du contrat

Les ententes de partage des risques 
financiers protègent les investisseurs 
de la volatilité du marché

Temps

Prix 
négocié

Les producteurs 
paient la différence
lorsque le prix sur 
le marché dépasse 
le prix négocié

Le gouvernement 
paie la différence 
lorsque le prix sur le marché 
est inférieur au prix négocié

Prix sur le 
marché des 

matières 
premières

Chez nous, le Fonds de croissance du Canada a récemment conclu un contrat sur 
différence avec Markham District Energy, un service public de la Ville de Markham, 
en Ontario (Fonds de croissance du Canada, 2024a). Cette entente aide le service à se 
protéger des risques de la tarification du carbone.
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Partenariats commerciaux et coopération internationale

Afin d’accroître les exportations canadiennes de minéraux critiques, les 
gouvernements du pays pourraient aider les producteurs à établir des par-
tenariats internationaux fiables avec d’autres économies souhaitant diver-
sifier leur chaîne d’approvisionnement. Ils pourraient notamment diriger 
les producteurs ayant un intérêt vers la signature d’accords d’exploitation 
ou le développement de partenariats de développement de projets. Si le 
gouvernement américain avait jusqu’ici été proactif sur ce plan, dirigeant 
même le Minerals Security Partnership de 2022, qui englobait le Canada et 
de nombreux autres pays, la nouvelle administration ne s’est pas montrée 
intéressée par ce type de collaborations internationales, optant plutôt pour 
une position économique hostile et isolationniste.

Néanmoins, les États membres de l’Union européenne (UE) accordent 
une grande priorité à la diversification des chaînes d’approvisionnement 
en minéraux critiques. Par exemple, en septembre 2024, la banque de 
développement de l’Allemagne a créé un fonds de matériaux bruts pour 
financer des projets de minéraux critiques outre-mer. Le fonds s’adresse 
aux pays d’où l’Allemagne n’importe pas déjà des quantités importantes de 
minéraux. Cette démarche s’inscrit dans l’objectif de diversification straté-
gique de l’UE, selon lequel aucun pays ne peut à lui seul fournir plus de 65 % 
des stocks d’un minerai donné à ses nations membres (KfW, 2025 ; Commis-
sion européenne, 2023).

Le fait de vendre à un « club d’acheteurs » de minéraux critiques européen 
pourrait aussi stabiliser la demande de produits canadiens et réduire le 
coût des transactions. L’UE explore justement l’idée de former un tel club 
pour remplacer les transactions individuelles par des achats en masse 
unifiés au nom des États membres, un modèle qui a déjà fait ses preuves 
avec AggregateEU, une plateforme d’agrégation de la demande et d’achat 
commun conçue pour l’approvisionnement en gaz naturel après l’invasion 
de l’Ukraine par la Russie (Commission européenne, 2024). 

Comparaison des options

L’investissement en capital direct est sans doute le moyen le plus rapide 
pour les gouvernements de partager les risques liés à de nouvelles activités 
avec les sociétés minières et de les aider à obtenir du financement. Contrai-
rement aux accords d’exploitation, qui doivent être négociés au cas par cas, 
les contrats sur différence sont plus simples à déployer à grande échelle, 
même si parvenir à une répartition des risques acceptable pour les deux 
parties exigera vraisemblablement des négociations minutieuses.
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Les contrats sur différence ciblent explicitement les prix volatils – à la source 
des défaillances du marché – tout en limitant le fardeau fiscal (Allan et Eaton, 
2024). En effet, les gouvernements n’ont à intervenir que si les prix tombent 
sous le seuil négocié ; le cas échéant, ils ne couvrent que la différence. Des 
contrats bidirectionnels permettraient d’équilibrer le budget des produc-
teurs miniers en cas de chute du marché et de récompenser les gouverne-
ments pour les risques assumés en cas de remontée des prix.

Pour ce qui est de l’impact sur la participation autochtone et la performance 
environnementale des projets miniers, les règles d’admissibilité à l’investis-
sement en capital, aux accords d’exploitation et aux contrats sur différence 
pourraient s’accompagner d’exigences minimales en ce sens afin d’atténuer 
les risques tant pour les investisseurs publics que privés.

En comparaison avec les ententes de partage des risques financiers, la 
coopération internationale et les partenariats commerciaux employés seuls 
sont moins efficaces pour rassurer les investisseurs, du moins à court terme. 
C’est qu’il faut souvent du temps pour établir ces relations, qui peuvent 
d’ailleurs prendre fin abruptement, particulièrement avec l’imprévisibilité 
actuelle des marchés mondiaux.

Néanmoins, l’établissement de partenariats fructueux donnerait l’occasion 
au Canada de faire valoir ses normes sociales et environnementales élevées, 
qui contribuent grandement et depuis longtemps à sa concurrentialité 
dans le secteur.

Voir la comparaison détaillée des options à l’annexe C.
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La plupart des nouvelles mines de minéraux critiques – si ce n’est 
toutes – devront être construites sur des territoires autochtones tradition-
nels, qui se situent parfois à proximité de communautés établies (Von 
der Porten et coll., 2023). Selon nos calculs, 69 % des mines actives, soit 
les mines en production ou en développement, se trouvent à moins de 
50 kilomètres d’un territoire autochtone reconnu par le gouvernement 
fédéral. Or, ces chiffres se fondent principalement sur les réserves autoch-
tones officielles, non pas sur les territoires traditionnels et non cédés, de 
sorte que le chevauchement réel est probablement bien plus important 
que ce que l’on croit.

Si certaines communautés autochtones accueillent favorablement les 
projets miniers et leurs retombées financières, d’autres s’y opposent 
estimant que le risque pour leur communauté, leurs terres, leurs pra-
tiques culturelles et leurs droits est trop élevé. 

Étant donné la diversité des perspectives autochtones sur les projets 
miniers, il est essentiel de faire participer les titulaires de droits autoch-
tones au processus décisionnel tout au long du cycle de vie des projets, 
de l’exploration à la réhabilitation.16 Le fait d’offrir une place de choix aux 
projets dirigés ou appuyés par les Autochtones et d’encourager la parti-
cipation économique des collectivités locales favorisera des retombées 
mutuelles pour les promoteurs et les communautés autochtones, tout en 
réduisant les préjudices potentiels.17 Autrement, le risque pourrait devenir 
insurmontable pour toutes les parties. 

L’avenir du Canada en tant que producteur fiable et concurrentiel de 
minéraux critiques est inextricablement lié aux peuples autochtones 
et à leur droit à l’autodétermination, c’est-à-dire leur droit fondamental 
de déterminer librement leur propre statut politique et de tendre vers 

16.  Puisque les peuples autochtones ont des droits individuels intrinsèques et légale-
ment reconnus sur leurs terres, leurs ressources et leur culture comme le stipulent les 
lois canadiennes et internationales, ils sont réputés « titulaires de droits ».

17.  Les collectivités allochtones peuvent aussi appuyer un projet minier ou s’y 
opposer, mais le cadre juridique est différent. En effet, ces collectivités ont souvent 
accès à plus de ressources et de soutien institutionnel pour faire valoir leurs intérêts, 
généralement par l’entremise des municipalités. En comparaison, les communautés 
autochtones font face à des défis uniques, comme un accès limité aux ressources 
financières et techniques dont elles ont besoin pour s’opposer adéquatement aux 
projets qui menacent leurs terres et leurs modes de vie. Ce rapport s’intéresse donc 
aux façons d’accroître et d’améliorer l’accès des communautés autochtones à ces 
ressources pour favoriser une contribution plus équitable et équivalente de celles-ci 
aux projets.

« L’avenir du Canada 
en tant que produc-
teur fiable et concur-
rentiel de minéraux 
critiques est inex-
tricablement lié aux 
peuples autochtones 
et à leur droit à l’au-
todétermination. »
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leur développement économique, social et culturel (HCDH, 1960 ; HCDH, 
2007). L’autodétermination est intimement liée au droit des peuples 
autochtones de gérer et de gouverner leurs terres, leurs territoires et leurs 
ressources d’une façon qui reflète et honore leurs valeurs, leur culture 
et leurs priorités. Le renforcement de l’autodétermination autochtone 
dans les projets miniers est donc crucial pour déterminer les projets où 
le risque en vaut la chandelle – à la fois pour les investisseurs et pour les 
collectivités locales.

Dans cette section, nous explorons les risques qui guettent les commu-
nautés autochtones et les occasions qui se présentent à elles ainsi que les 
éléments à mettre en place pour aider ces dernières à exercer leur droit 
à l’autodétermination dans les projets miniers. Ces constats sont le fruit 
de nos entrevues semi-structurées avec des représentants autochtones 
et des professionnels du secteur minier qui ont travaillé de près avec des 
peuples autochtones, auxquelles se sont ajoutés les perspectives et le 
savoir autochtones puisés dans l’analyse documentaire et les documents 
que nous avons fait préparer (pour en savoir davantage, voir l’annexe A).

Vous voulez approfondir le sujet ?

À venir : Renforcer les capacités 
autochtones pour une transition 
énergétique juste et un avenir 
durable dans les minéraux 
critiques, de Jordan Peterson 
et Dakota Norris.

Changements climatiques, 
minéraux critiques et par-
ticipation autochtone aux 
processus réglementaires, 
de JP Gladu, Ken Coates, et 
Katarine Savic.

Pour éclairer cette section, nous avons commandé deux documents 
de cadrage complémentaires :

Changements climatiques, minéraux critiques et participation autochtone aux processus réglementaires 1

Changements climatiques, 
minéraux critiques et 
participation autochtone 
aux processus 
réglementaires
Auteurs : JP Gladu, Ken Coates, Katarina Savic

CANADIAN
CLIMATE

INSTITUTE

L’INSTITUT
CLIMATIQUE
DU CANADA

 

 

CANADIAN
CLIMATE

INSTITUTE

L’INSTITUT
CLIMATIQUE
DU CANADA

À paraître

Renforcer les capacités
autochtones pour une
transition énergétique juste 
et un avenir durable dans 
les minéraux critiques

https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Mineraux-critiques-particiaption-autochtone.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Mineraux-critiques-particiaption-autochtone.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Mineraux-critiques-particiaption-autochtone.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Mineraux-critiques-particiaption-autochtone.pdf
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Les projets miniers qui ne respectent pas les droits autoch-
tones créent des risques importants pour les communautés

Les gouvernements fédéral et provinciaux ont l’obligation de consulter les 
peuples autochtones et de leur fournir des accommodements, où c’est 
approprié de le faire, pour toute activité pouvant empiéter sur leurs droits 
(Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada, s.d.a ; Eyford, 
2015), y compris les projets de minéraux critiques et les politiques qui 
favorisent de tels projets. Cette obligation est dictée par la section 35 de la 
Constitution du Canada, dont l’interprétation en pratique (p. ex., la portée 
des consultations) s’appuie sur la jurisprudence. Les gouvernements du 
pays se sont jusqu’ici acquittés de leur obligation de consultation dans les 
projets de ressources majeurs au moyen d’examens réglementaires (évalua-
tions environnementales ou évaluations des impacts fédérales).

Ainsi, les précédents projets de ressources du Canada ont principalement 
été réalisés sans consultation ou accommodement réel et, surtout, sans 
le consentement des communautés autochtones. Par conséquent, bien 
qu’ils aient pu rapporter gros aux promoteurs, aux investisseurs et aux 
gouvernements, ils ont aussi eu des répercussions souvent néfastes sur 
les peuples autochtones et leurs droits (Horowitz et coll., 2024 ; Wale, 2023 ; 
Vecchio, 2022).

Les impacts environnementaux des projets miniers peuvent menacer la 
santé et la sécurité des communautés autochtones, restreindre leur accès à 
l’eau potable, entraver leurs traditions de chasse et de trappage, et nuire à 
leurs autres pratiques spirituelles et culturelles (Chong et Basu, 2023). Dans 
certains cas, comme celui de la mine Giant dans les Territoires du Nord-
Ouest, le rejet de sous-produits miniers toxiques dans l’environnement a 
forcé des peuples autochtones à quitter leur territoire traditionnel, ce qui 
va à l’encontre de leurs droits (Paulson, 2021).18 Qui plus est, les attentes des 
communautés et les exigences réglementaires en matière de suivi envi-
ronnemental à long terme se renforcent, obligeant les sociétés minières à 
rendre compte de l’atténuation de la contamination des sols, de l’eau et de 
l’air (voir par exemple, Environmental Monitoring Advisory Board, 2024).

Par ailleurs, l’exploitation minière peut avoir d’importantes répercussions 
sociales sur les communautés autochtones. L’ouverture d’une mine, particu-

18.  Les droits autochtones comprennent les droits issus de traités et les droits ances-
traux reconnus et affirmés à la section 35 de la Loi constitutionnelle.

Risques et occasions4.1
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lièrement lorsqu’elle s’accompagne de campements, comporte des risques 
de préjudices, tels que la traite des personnes, les agressions sexuelles et la 
consommation de substances (OCDE, 2024 ; Moodie et coll., 2021).

L’inclusion, les partenariats et l’autodétermination 
sont essentiels à la concrétisation des projets 

Lorsque les communautés autochtones ont le pouvoir d’orienter et de 
façonner les projets miniers qui ont un impact sur leurs terres, elles 
sont plus à même de gérer les risques et les avantages, ce qui assure 
des retombées pour tout le monde, y compris les investisseurs et 
le Canada tout entier.

Dans un contexte de partenariat sincère, l’exploitation minière peut avoir 
d’importantes retombées économiques et non économiques pour les com-
munautés autochtones. Le Triangle d’or de la Colombie-Britannique en est 
un bon exemple. Riche en or, en argent et en cuivre, cette région reçoit 44 % 
des investissements dans l’exploration de la province (BCRMA, s.d.). Toute 
cette activité est possible en grande partie grâce à la participation et au 
soutien des communautés autochtones locales, comme les nations Tahltan 
et Nisga’a.

En 2023, ces nations ont fondé la société en commandite Treaty Creek 
afin de faciliter l’accès à la formation et à l’emploi dans le projet KSM de 
Seabridge Gold. Cette même année, la société a généré plus d’un million 
de dollars de revenus et créé plus de 50 emplois liés au projet pour les 
membres des deux nations (Treaty Creek Limited Partnership, s.d.).

De tels partenariats peuvent avoir toutes sortes de retombées économiques 
positives pour les communautés autochtones, comme l’acquisition d’actions 
de participation dans les projets de mines et d’infrastructures, la conclusion 
de contrats d’affaires en soutien aux activités minières, ou un partage des 
revenus permettant de réinvestir dans les priorités locales (voir l’encadré 12) 
(BC First Nations Energy and Mining Council, 2024).

Le renforcement de l’autodétermination autochtone et la prise de déci-
sions collaboratives avec les promoteurs et les gouvernements sont des 
facteurs de réussite majeurs ; c’est ce qui permet aux communautés autoch-
tones de réduire les risques liés aux nouveaux projets miniers et d’en tirer 
le maximum.
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Le Canada a adopté la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (DNUDPA) en 2021. La DNUDPA demande aux signataires d’inclure les com-
munautés autochtones dans les processus décisionnels des projets, activités et politiques 
susceptibles de les toucher directement, dans l’objectif d’assurer un consentement préa-
lable, libre et informé (CPLI) (Cultural Survival, 2023 ; IRMA, 2018a) :

Encadré 8

LE CONSENTEMENT PRÉALABLE LIBRE ET INFORMÉ EST ESSENTIEL À L’ATTÉNUATION 
DES RISQUES POUR LES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES, MAIS N’EST PAS ENCORE 
OBLIGATOIRE DANS TOUT LE CANADA

•	 Informé : les gouvernements ou pro-
moteurs fournissent aux peuples et 
communautés autochtones tous les 
renseignements sur les effets poten-
tiels et les risques du projet, sur le plan 
économique comme social, culturel ou 
environnemental.

•	 Consentement : plus important 
encore, le CPLI peut être révoqué. Les 
peuples et communautés autochtones 
conservent le droit de donner leur 
consentement ou de le retirer à tout 
moment si la relation se détériore ou si 
leurs besoins ne sont plus écoutés.

•	 Libre : le processus donne les moyens 
aux peuples et communautés autoch-
tones potentiellement touchés d’établir 
leurs propres méthodes pour donner 
leur consentement volontaire. 

•	 Préalable : les peuples et commu-
nautés autochtones potentiellement 
touchés ont assez de temps pour se 
prononcer avant le début des activités.

Par exemple, la Nation Tahltan a signé avec le gouvernement de la Colom-
bie-Britannique une entente décisionnelle consensuelle reconnaissant ses 
droits fonciers, ses droits autochtones et son autorité d’aménagement des 
terres pour l’une des deux mines sur son territoire, la mine Red Chris (gou-
vernement de la Colombie-Britannique, 2023b). Cette entente lui permet 
d’effectuer ses propres évaluations environnementales pour les change-
ments proposés, ce qui atténue les risques environnementaux et intègre le 
savoir autochtone au projet. Elle a aussi eu pour effet de renforcer la certi-
tude réglementaire en définissant des responsabilités et des rôles décision-
nels clairs qui garantissent aux investisseurs une prise de décision rapide 
sans longues batailles juridiques. 
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Toutefois, les gouvernements du Canada 
tardent à harmoniser leurs lois, règlements 
et politiques avec la DNUDPA.19 En 2023, 
le gouvernement fédéral a lancé le Plan 
d’action 2023-2028, qui définit 181 mesures 
visant à intégrer les principes de la DNUDPA 
dans ses politiques, notamment en lien avec 
la participation et le leadership autochtones 
dans les questions de terres, de territoires et 
de ressources (Justice Canada, 2023). Cepen-
dant, bon nombre des mesures sont encore 
embryonnaires. À l’échelle provinciale, les 
choses bougent encore moins vite ; à ce jour, 
seuls la Colombie-Britannique et les Terri-
toires du Nord-Ouest ont adopté des lois 
pour mettre en œuvre la DNUDPA (Justice 
Canada, 2024).20

Le principe de CPLI peut transformer des 
relations historiquement définies par le colo-
nialisme en relations « autodéterminées et 
mutuellement consenties », dans lesquelles 
le droit à l’autodétermination autochtone 
prime toute décision pouvant se répercu-
ter sur les terres ou les modes de vie des 
communautés (Papillon et Rodon, 2017). La 
figure 6 donne un exemple d’interactions 
avec les promoteurs miniers ou les gouver-
nements fondées sur les principes du CPLI.

19.  En 2012, la Commission de vérité et réconciliation a enjoint à tous les ordres de gouvernement d’adopter et de 
faire respecter la DNUDPA (action no 43) et demandé au gouvernement fédéral de préparer un plan d’action, des 
stratégies et d’autres mesures pour atteindre les objectifs de la DNUDPA (action no 44) (Commission de vérité et 
réconciliation du Canada, 2015).

20.  Plus particulièrement, la Colombie-Britannique a entrepris de revoir sa législation minière en fonction de la 
DNUDPA, au moyen d’une réforme de la Mineral Tenure Act (gouvernement de la Colombie-Britannique, s.d.).

Certaines personnes croient que le CPLI est 
une ruse des groupes et nations autoch-
tones pour supplanter les décisions des 
gouvernements allochtones, mais cette idée 
est contre-productive et perpétue l’éternelle 
dominance des gouvernements allochtones 
et de l’industrie sur les peuples autochtones, 
ce qui jette les bases pour des relations 
hostiles (Tockman, 2017). C’est également 
le genre d’idées qui dépeint les peuples 
autochtones comme des obstacles plutôt 
que comme des partenaires potentiels.

Même si le CPLI n’est pas encore une 
exigence légale au Canada, nombre de 
sociétés minières appliquent déjà ces pra-
tiques exemplaires à leurs relations avec les 
communautés autochtones.

Encadré 8 (SUITE)
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Bâtir la 
confiance

Exploration

Évaluation

Construction

Exploitation

Fermeture et remise en état

Temps

Notification 
anticipée

Le gouvernement 
provincial informe 
les communautés 
autochtones des 
concessions 
minières

Consentement
initial

La société minière 
demande le con-
sentement des 
communautés 
autochtones et 
établit un PE
avec elles

Renouvellement 
du consentement 

Respectant les valeurs autochtones, la 
société minière s’assure du consentement 
des communautés tout au long du cycle de 
vie de la mine

Accords 
juridiques

Le protocole d’entente (PE) devient un accord 
juridique avant que le gouvernement ne délivre 
des permis d’exploration avancée

Partenariats équitables 
avec les Autochtones

Des partenariats équitables sont 
possibles avec les communautés 
autochtones 

Supervision 
autochtone

Les communautés autochtones 
orientent les plans de la mine en 
menant conjointement des 
évaluations environnementales

Bienfaits pour
les communautés

Les communautés 
autochtones profitent des 
infrastructures et des 
emplois liés au projet

Recettes
et répartition 
des profits

Les communautés 
autochtones reçoivent 
des contreparties 
financières

Remise en état 
dirigée par les 
Autochtones
La société minière et 
le ou les gouverne-
ments appuient la 
remise en état des 
lieux par les 
Autochtones.

Autrement, les 
nations autochtones 
peuvent initier des 
propositions de 
projets miniers.

*

APPLICATION DES PRINCIPES DE 
CONSENTEMENT PRÉALABLE LIBRE 
ET INFORMÉ TOUT AU LONG DU 
CYCLE DE VIE D’UN PROJET MINIER 

Figure 6
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Les entreprises et les investisseurs encouragent de plus 
en plus les projets qui obtiennent le consentement des 
communautés autochtones touchées 

Bien que les lois et politiques actuelles permettent aux projets de ne pas 
obtenir le CPLI des groupes autochtones touchés, les experts rencontrés 
s’entendaient tous pour dire que toute tentative de construire une mine de 
minéraux critiques sans ce consentement comporterait des risques majeurs 
pour les communautés autochtones et les investisseurs.21 Dans la prépa-
ration de notre rapport, nous avons demandé aux leaders de l’industrie 
de classer en ordre d’importance divers obstacles à l’investissement dans 
les projets de minéraux critiques. Les répondants ont placé le manque de 
consentement autochtone (parfois qualifié d’« acceptabilité sociale ») en 
troisième position.22, 23

Les entreprises qui ne s’engagent pas de façon sérieuse avec les commu-
nautés autochtones risquent donc de se heurter à des obstacles coûteux, 
comme des retards réglementaires, des poursuites , une atteinte à la répu-
tation, une perte de productivité, des ventes réduites ou le besoin d’assi-
gner du personnel à la gestion des conflits (Gladu et coll., 2025 ; Davis et 
Franks, 2014).

Les investisseurs miniers estiment de plus en plus que le consentement 
autochtone est indispensable pour réduire au minimum les risques – par-
ticulièrement les risques de litige – et assurer la prospérité du projet à long 
terme. Selon un rapport de juin 2020 publié par Moody’s, les entreprises 
qui omettent de procéder à des consultations significatives pour obtenir le 
consentement des communautés autochtones mettent en jeu leur cote de 
crédit d’entreprise (Calla, 2021). Les conflits non résolus concernant des de 
titres fonciers peuvent aussi retarder le financement des projets, puisque 
les investisseurs institutionnels cherchent à éviter les risques financiers et 
légaux (Munden Project, 2012). Cet obstacle a été soulevé dans de nom-
breuses entrevues.

21.  Dans certains cas, l’opposition locale aux projets d’une valeur de 3 à 5 milliards de 
dollars peut coûter environ 20 millions par semaine (Davis et Franks, 2014).

22.  Les répondants avaient 12 obstacles à classer. Les retards liés aux processus régle-
mentaires et le manque d’infrastructures en région éloignée se sont respectivement 
hissés en première et en deuxième place.

23.  Lorsque nous avons demandé aux participants de classer les 12 obstacles en 
ordre d’importance relative, la moitié ont noté l’acceptabilité sociale comme obstacle 
majeur ou modéré à l’investissement. Pendant les entrevues semi-structurées subsé-
quentes, ils ont toutefois critiqué le terme « acceptabilité sociale », qui peut englober 
aussi l’appui ou l’opposition des communautés allochtones et l’opinion publique, 
précisant qu’il vaudrait mieux utiliser un terme plus exact : le consentement.
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En réponse au risque perçu de poursuivre un projet sans le consentement 
des communautés autochtones touchées, la majeure partie du secteur 
minier et des investisseurs miniers au Canada ont choisi d’adopter volontai-
rement les principes de CPLI :

•	 Dans son énoncé de position sur les peuples autochtones, le 
Conseil international des mines et métaux s’est engagé à respecter 
une diligence raisonnable et des ententes équitables fondées sur le 
CPLI (ICMM, 2024).

•	 L’initiative Vers le développement minier durable de l’Association 
minière du Canada (AMC) et la Standard for Responsible Mining de 
l’Initiative for Responsible Mining Assurance comprennent toutes 
deux des normes robustes pour le respect du CPLI (Association 
minière du Canada, 2021 ; IRMA, 2018a).

•	 Certaines entreprises, comme Teck, se dotent de leurs propres poli-
tiques en matière de droit autochtone (Teck, 2024).

•	 Les lignes directrices sur l’investissement durable au Canada, 
parfois appelées « taxonomie verte », posent des objectifs environ-
nementaux, sociaux et autochtones ainsi qu’un principe d’absence 
de préjudice important. Au total, 25 des plus grandes institutions 
financières du pays ont donné leur appui à cette taxonomie (Minis-
tère des Finances du Canada, 2024).

En pratique, les parties officialisent le consentement autochtone au moyen 
d’ententes négociées. Ces ententes peuvent prendre différentes formes 
(p. ex., exploration, partage des profits, développement communautaire, 
recettes de l’exploitation des ressources), mais sont généralement confi-
gurées de façon à profiter à toutes les parties. Les partenaires autochtones 
peuvent par exemple obtenir une compensation directe, un droit de partici-
pation au projet, des emplois, un soutien en nature ou un droit de regard sur 
la construction, l’exploitation et la réhabilitation des sites sur leur territoire 
(BC First Nations Energy and Mining Council, 2024 ; RNCan, 2024a ; Conseil 
des ressources humaines de l’industrie minière, 2024). À l’heure actuelle au 
Canada, on dénombre plus de 500 ententes entre les compagnies minières 
et les communautés autochtones ; généralement appelées ententes sur les 
répercussions et les avantages, elles sont devenues la norme (Association 
minière du Canada, s.d.).

Toutefois, comme nous le verrons dans la prochaine section, le bon vouloir 
des entreprises n’est pas suffisant. Trois grands problèmes de politiques 
amplifient les risques liés aux projets de minéraux critiques pour les com-
munautés autochtones et les investisseurs. 
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Trois grands problèmes de politiques sont à la base des risques que posent 
les nouvelles mines pour les droits et les communautés autochtones et, 
par extension, pour les entreprises et les investisseurs. En effet, le risque de 
violation des droits ou de préjudices est accru si :

•	 Les gouvernements canadiens négligent leur obligation 
de consulter et d’accommoder les groupes autochtones 
touchés négativement ;

•	 Les communautés autochtones touchées n’ont pas la capacité ni 
les ressources pour participer efficacement au développement des 
projets miniers, même lorsqu’elles le voudraient ;

•	 Les communautés autochtones n’ont pas accès aux fonds 
nécessaires pour acquérir des parts dans les projets de minéraux 
critiques, même lorsqu’elles le voudraient.

Tous ces problèmes sont substantiels et demandent une intervention du 
gouvernement si l’on veut exploiter tout le potentiel des investissements 
économiques dans le secteur canadien des minéraux critiques, mais seuls 
les deux derniers sont restreints au domaine minier (voir les solutions poten-
tielles aux sections 4.3 et les 4.4).

Le manque de consultation et d’accommodements des gouvernements est 
un problème systémique complexe qui ne date pas d’hier et qui requiert 
une intervention bien au-delà du secteur des minéraux critiques. Il faudra 
trouver des solutions à long terme, mais l’exploration en profondeur de ces 
avenues dépasse la portée du présent rapport.

Identifier les politiques 
prioritaires

4.2
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Les gouvernements négligent leur obligation 
constitutionnelle de consulter les peuples autochtones

Nos entrevues ont révélé que les gouvernements négligeaient fréquem-
ment leur obligation constitutionnelle de consultation et d’accommode-
ment des peuples autochtones dans les projets de ressources majeurs. 
En effet, ils :

•	 Oublient parfois certaines des communautés touchées ;

•	 Délèguent des aspects procéduraux de la consultation aux promo-
teurs, sans toutefois les obliger à rendre des comptes ;

•	 Ne donnent pas suffisamment de temps aux communautés pour 
participer au processus de consultation ;

•	 Sabotent les processus que les entreprises et les communautés 
utilisent pour conclure des ententes.

Il s’agit d’une source de risque pour les communautés autochtones, qui 
n’ont alors aucune assurance que leurs droits seront respectés et leurs pers-
pectives écoutées dans le développement de nouveaux projets miniers.

Le long historique de contestations judiciaires des gouvernements et 
des communautés autochtones indique que la voie de litige est le mode 
opératoire qu’ils privilégient pour faire respecter leurs droits par les gou-
vernements allochtones. C’est aussi un facteur de risque pour les pro-
moteurs, car les litiges sont une source d’incertitude, de retards et de 
coûts supplémentaires.

Par exemple, dans le cas des nations Gitxaała et Ehattesaht, en Colom-
bie-Britannique, les nations soutenaient que le système de concessions 
minières permettait aux entreprises de s’approprier des droits miniers sans 
consultation adéquate des communautés autochtones touchées (Roine 
et coll., 2023). En septembre 2023, la Cour suprême de la province a déter-
miné que le gouvernement devait consulter les Premières Nations touchées 
avant de transférer des droits miniers à un tiers. Elle a aussi exigé le déploie-
ment d’un nouveau processus de consultation authentique d’ici mars 2025 
(Killoran et coll., 2023 ; Collie et coll., 2023). La province a depuis entamé une 
réforme de sa Mineral Tenure Act. 
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Il est important de clarifier la question des 
droits fonciers autochtones pour protéger 
les droits autochtones dans le contexte des 
projets de ressources majeurs. Les partici-
pants au sondage ont nommé le flou entou-
rant ces droits comme un obstacle de taille 
aux nouveaux investissements (Bourassa 
et Arnold, 2024).24 Pareillement, certaines 
personnes interviewées, notamment dans 
le secteur des minéraux critiques et dans le 
secteur financier, ont dit bien saisir l’obliga-
tion de consultation des Premières Nations, 
mais ne pas toujours savoir par où commen-
cer. Ce flou décourage également les inves-
tisseurs, qui craignent que les mauvaises 
communautés soient consultées et que cela 
entraîne un risque accru de litige.

24.  Voir la méthode de sondage à l’annexe A.

25.  En règle générale, les traités de paix et d’amitié sur la côte Est n’exigeaient pas que les peuples autochtones 
renoncent à leurs droits fonciers ; au Québec et dans les territoires, les traités indiquent clairement à qui appar-
tiennent les terres et les ressources ; les traités numérotés des Prairies précisent les titres fonciers (quoique certains 
désaccords demeurent au sein des communautés) ; et les terres de Colombie-Britannique sont encore largement 
non cédées, avec des négociations en cours et des chevauchements de territoires revendiqués.

26.  Voir le document de cadrage Changements climatiques, minéraux critiques et participation autochtone aux 
processus réglementaires pour en savoir plus sur les droits et les titres fonciers autochtones en lien avec les res-
sources naturelles.

L’ambiguïté qui plane sur les droits et les 
titres fonciers des Autochtones est profon-
dément ancrée dans le colonialisme et varie 
d’une région à l’autre, car chaque région a 
ses propres habitudes entourant entre autres 
les traités.25 Par exemple, de nombreux 
traités modernes sont encore en négocia-
tion ; on en compte 48 en Colombie-Britan-
nique seulement (Relations Couronne-Au-
tochtones et Affaires du Nord Canada, s.d.c). 
En 2022, l’Assemblée des Premières Nations 
et le gouvernement fédéral ont lancé le 
Groupe de travail sur la mise en œuvre du 
règlement des revendications particulières, 
chargé d’élaborer un processus pleinement 
indépendant pour résoudre les questions 
des revendications foncières.

Ce problème complexe se répercute au-delà 
du secteur des minéraux critiques et devra 
donc être exploré dans un document à la 
portée plus large.26 

Encadré 9

L’AMBIGUÏTÉ QUI CONTINUE DE PLANER SUR LES TITRES FONCIERS AUTOCHTONES 
EST UN AUTRE PROBLÈME SYSTÉMIQUE LIÉ AUX POLITIQUES
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Certaines communautés autochtones ont une capacité 
limitée de participer aux projets de développement de 
ressources des entreprises et des gouvernements

La bonne gestion des terres et des ressources autochtones dans les projets 
de grande envergure requiert une certaine capacité. La capacité fait ici réfé-
rence aux moyens organisationnels et financiers dont disposent les nations 
et communautés autochtones pour participer et contribuer de manière 
significative aux processus réglementaires, aux politiques et aux activités 
du secteur minier. Or, pour atteindre une pleine participation, les commu-
nautés autochtones doivent souvent consacrer des ressources humaines 
aux projets miniers et assurer un financement à long terme, ce qui peut 
vite devenir accaparant. Le manque de ressources peut aussi empêcher un 
groupe autochtone d’acquérir des parts dans un projet.

De l’exploration à la réhabilitation, en passant par la prise de décision sur 
l’opportunité de participer et les modes de participation, les communautés 
autochtones doivent tenir des assemblées, colliger les connaissances des 
aînés et des gardiens du savoir, prendre part aux évaluations environnemen-
tales, organiser leur représentation légale, assurer la formation et le perfec-
tionnement de leurs membres et voir à leur développement économique (p. 
ex., études de faisabilité, arpentage, estimation). Faute des capacités néces-
saires, certaines communautés ne peuvent pas participer à ces processus, 
ce qui ralentit les examens réglementaires et les décisions et entraîne des 
retards et des pertes financières pour les entreprises et les investisseurs et 
des occasions gâchées pour les Premières Nations touchées.

Le colonialisme jette une ombre épaisse sur les communautés autochtones 
et entraîne d’importantes disparités en matière de revenus, de scolarité, 
de santé et de logement par rapport aux communautés allochtones. C’est 
que les groupes autochtones n’ont pas que les minéraux critiques comme 
priorité : les projets d’énergie, l’amélioration des infrastructures, la santé, les 
services sociaux, la réappropriation d’une langue, l’éducation et la formation 
sont autant de dossiers qui requièrent des investissements.

Le Canada accueille plus de 630 communautés des Premières Nations, dont 
la capacité d’engagement dans les projets (si elles décident de le faire) varie 
fortement. Certaines s’investissent minimalement, tandis que d’autres ont 
des participations dans les capitaux propres. En outre, si certaines nations 
ont précédemment développé leur capacité et disposent maintenant des 
ressources pour gérer les ententes et négociations par elles-mêmes, de 
nombreuses autres ont encore besoin d’aide externe (Lèbre et coll., 2020). 
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Certaines communautés n’ont pas accès aux fonds 
nécessaires pour acheter des parts dans les projets 

L’acquisition de participations en capital dans un projet peut être un moteur 
économique de développement pour les communautés autochtones, 
de même qu’une occasion d’influencer directement les décisions qui se 
répercutent sur l’emploi, l’approvisionnement, l’intendance écosystémique 
et l’héritage culturel sur leur territoire (Kung et coll., 2022). De plus en plus 
de champions autochtones présentent d’ailleurs la participation au capital 
comme la norme de consentement par excellence.

Cependant, les gouvernements, communautés et entrepreneurs autoch-
tones n’ont souvent pas les fonds nécessaires.27 Ce problème remonte à 
1876, année où le gouvernement fédéral a adopté la Loi sur les Indiens, 
visant à contrôler et à assimiler les peuples autochtones. Près de 150 ans 
plus tard, cette loi continue de restreindre l’accès des communautés 
autochtones aux capitaux et à diverses sources de revenus potentielles en 
les empêchant d’utiliser des titres fonciers comme garantie, en limitant la 
vente de bétail et de produits agricoles et en contrôlant l’usage commercial 
des terres et la collecte des impôts fonciers sur les réserves (Assemblée des 
Premières Nations, 2021).

Outre la Loi sur les Indiens, le système de transferts fédéraux perpétue aussi 
le colonialisme. Bien qu’il facilite les transferts aux communautés autoch-
tones pour les services essentiels, il limite aussi leur accès aux capitaux ; les 
transferts étant insuffisants et imprévisibles, le système restreint l’accès des 
Autochtones aux sources de revenus comme les impôts.

Ensemble, ces obstacles économiques augmentent le risque perçu et réel 
de prêter de l’argent aux communautés et aux entrepreneurs autochtones, 
ce qui les empêche d’obtenir des fonds auprès des banques commerciales. 
Par le fait même, les entreprises et les investisseurs perdent des occasions 
de former des partenariats mutuellement avantageux.

27.  La situation est différente dans d’autres industries, où les prix et les revenus sont 
plus stables. Par exemple, la participation en capitaux des peuples autochtones aux 
projets d’énergie éolienne est à la hausse en raison de la stabilité des prix et des 
revenus. Or, l’exploitation minière est dispendieuse et hautement volatile ; la viabilité 
d’un projet peut vite changer selon l’évolution des marchés et les processus régle-
mentaires. Les investisseurs, y compris les investisseurs autochtones, sont donc plus 
prudents en regard de ces projets.
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Les participantes et les participants aux 
entrevues semi-structurées ont relevé 
plusieurs facteurs qui contribuent à cette 
méconnaissance. Par exemple, si les grandes 
sociétés minières ont souvent une équipe 
consacrée aux relations autochtones, les 
sociétés d’exploration, plus petites, n’ont 
pas les mêmes moyens. De plus, puisque les 
projets miniers changent souvent de mains 
à plusieurs reprises entre l’exploration et 
l’exploitation, les occasions d’établir des rela-
tions à long terme sont limitées. Cela dit, les 
entrevues confirment que le fait de mettre 
dans le coup activement les communautés 
autochtones dès le début de la planifica-
tion permet de réduire considérablement le 
risque pour les communautés comme pour 
les promoteurs.

Encadré 10

Si leur méconnaissance des cultures, des 
valeurs et du savoir autochtones peut 
empêcher les sociétés minières d’intégrer 
véritablement les communautés autoch-
tones dès le début de leurs projets, il ne 
s’agit pas pour autant d’un problème de 
politiques, car il appartient à chaque société 
d’établir le contact. Les représentantes et les 
représentants des communautés autoch-
tones, des sociétés minières, des organisa-
tions environnementales et des sociétés de 
conseil qui ont été interviewés ont néan-
moins indiqué que la faible connaissance 
culturelle des promoteurs faisait obstacle 
aux partenariats autochtones.

LES POLITIQUES PUBLIQUES NE SONT PAS RESPONSABLES DE LA FAIBLE 
CONNAISSANCE DES ENTREPRISES SUR LES CULTURES, LES VALEURS 
ET LE SAVOIR AUTOCHTONES
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Est-ce un problème 
lié aux politiques pour 
les gouvernements 
canadiens ?

Si oui, est-ce un frein important 
pour les investissements ?

Si oui, le problème lié aux politiques 
est-il spécifique au secteur ?

Les gouvernements négligent leur obligation constitutionnelle de consultation

OUI : la conception et la mise en 
œuvre des politiques, de même que 
leur application inégale, causent 
des défaillances.

OUI : en résulte une incertitude pour 
les promoteurs quant à la meilleure 
façon d’intégrer les communautés 
autochtones. Certaines entreprises 
choisissent volontairementd’adopter 
les principes de CPLI pour atténuer le 
risque.

NON : ce problème touche des projets 
majeurs dans de nombreux secteurs 
de l’économie.

L’ambiguïté continue de planer sur les titres fonciers autochtones

OUI : les traités et les ententes sur 
l’autonomie gouvernementale 
modernes définissent l’évolution 
des titres fonciers et des droits aux 
ressources dans divers secteurs, 
au-delà de l’extraction minière.

OUI : le flou qui entoure la propriété des 
terres et des ressources ne permet pas 
aux promoteurs de cerner avec préci-
sion les groupes autochtones à consul-
ter, ce qui génère une incertitude et un 
risque de litige supplémentaires pour 
les investisseurs.

NON : dans bien des régions, les gou-
vernements négocient activement des 
traités qui viendraient restaurer et cla-
rifier les titres fonciers. Ce problème lié 
aux politiques est complexe et s’étend 
bien au-delà du secteur des minéraux 
critiques.

Certains promoteurs n’ont pas une connaissance suffisante des cultures, des valeurs et du savoir autochtones

NON : il n’appartient pas aux 
gouvernements de résoudre ce 
problème.

n/a n/a

Certaines communautés autochtones ont une capacité limitée à participer aux projets privés

OUI : des politiques discriminatoires 
limitent la capacité des commu-
nautés autochtones à générer des 
revenus et à profiter des occasions 
économiques.

OUI : sans expertise adéquate, les com-
munautés autochtones auront du mal 
à exercer leur droit au consentement, 
à prendre part aux processus décision-
nels et à assurer leur représentation 
continue.

PARTIELLEMENT : les gouvernements 
pourraient étendre les programmes 
autochtones de développement de 
la capacité aux projets de minéraux 
critiques. Toutefois, des iniquités so-
cio-économiques peuvent compliquer 
le déploiement de telles initiatives.

Les communautés n’ont pas accès aux capitaux nécessaires à l’acquisition 
de parts dans les projets visant leurs terres

OUI : des politiques discriminatoires 
continuent de restreindre la capaci-
té des nations et des communautés 
autochtones à mener des activités 
économiques sur leurs terres et à 
utiliser leurs actifs comme 
garanties.

OUI : sans accès aux capitaux, les na-
tions et les communautés autochtones 
pourraient avoir du mal à acquérir 
des participations en capital dans les 
projets, ce qui limiterait leur influence 
sur les décisions importantes et leur 
capacité à générer des revenus.

OUI : certains programmes fédéraux 
et provinciaux propres au secteur fa-
vorisent la participation financière des 
peuples autochtones aux projets de 
minéraux critiques.

RÉSUMÉ DES PROBLÈMES LIÉS AUX POLITIQUES QUI MENACENT LES 
DROITS ET LES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES DANS LES PROJETS DE 
MINÉRAUX CRITIQUES AU CANADA

Tableau 2
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Des décennies de politiques coloniales ont mené au démantèlement de 
nombreuses structures de gouvernance autochtone et laissé les commu-
nautés sans moyens adéquats pour gérer leurs terres et leurs ressources. 
Les gouvernements du Canada ont aujourd’hui l’occasion et l’obligation 
de réparer ces torts et d’outiller les communautés autochtones pour 
qu’elles puissent participer aux décisions sur les projets de minéraux 
critiques, en position de force et dans une optique d’autodétermination 
(Raderschall et coll., 2020).

Dans la présente section, nous explorons les différentes options de poli-
tiques susceptibles de rehausser les capacités et les ressources des commu-
nautés autochtones afin qu’elles puissent mettre à contribution leur savoir 
et leurs valeurs dans le processus décisionnel, si tel est leur souhait et de la 
manière souhaitée. L’évaluation des options se fonde sur une analyse docu-
mentaire d’études autochtones ainsi que les entrevues semi-structurées 
avec des représentantes et les représentants des communautés autoch-
tones et des professionnelles et professionnels du secteur minier qui ont 
travaillé en étroite collaboration avec des peuples autochtones.

Notre recherche et nos échanges avec les représentantes et représentants 
autochtones ont révélé que le développement de la capacité favoriserait la 
participation autochtone aux décisions sur l’emplacement et la conception 
des projets, l’atténuation des impacts opérationnels, et la surveillance et la 
réhabilitation après la fermeture. Pour les entreprises et les investisseurs, les 
efforts en ce sens faciliteront l’établissement de partenariats solides, dans 
lesquels les communautés autochtones pourront participer activement afin 
de réduire les risques. Ainsi, les communautés autochtones pourront éclairer 
les décisions quant aux impacts potentiels et s’assurer que leurs valeurs et 
priorités sont respectées. 

Subventions gouvernementales pour des postes de 
coordination des projets miniers au sein des communautés 

Les gouvernements peuvent encourager le développement de la capacité 
en finançant des postes au sein des communautés autochtones consacrés 
à la coordination des consultations et des occasions de projets de minéraux 
critiques avec les gouvernements et les sociétés minières. Ces personnes 
seraient chargées de transmettre à leur communauté les plans visant des 

Outiller la participation 
autochtone aux projets 
miniers

4.3
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terres autochtones et de faciliter des échanges significatifs, des premières 
étapes exploratoires à la restauration des mines.

Les spécificités des postes dépendent de la structure de gouvernance, de 
la capacité et des priorités de chaque communauté. Par exemple, la Nation 
Tahltan emploie un coordonnateur unique pour tous ses grands projets, 
tandis que la Nation crie fait appel à des conseillers sectoriels et à d’autres 
spécialistes dans les activités de consultation et de développement. Plus les 
subventions seront flexibles, plus les communautés pourront se doter de 
postes adaptés à leurs besoins et priorités (Attygalle, 2020).

En 2009, en Ontario, la Société indépendante d’exploitation du réseau 
d’électricité a lancé une série de programmes visant à renforcer la capacité 
autochtone en lien avec les projets d’énergie. L’un de ces programmes, le 
Community Energy Champion Program, a depuis aidé près d’une centaine 
de communautés et d’organisations des Premières Nations et métisses à 
recruter des professionnelles et des professionnels pour la planification, la 
mise en œuvre et l’évaluation des priorités énergétiques (SIERE, 2023). 

Subventions gouvernementales pour le développement 
de la capacité

Les gouvernements peuvent aussi offrir aux communautés autochtones 
des fonds pour la planification, l’évaluation et l’orchestration de services et 
d’activités de développement de la capacité (p. ex., évaluation de la prépara-
tion économique, études de préfaisabilité, évaluations environnementales, 
développement des compétences). Dans cette approche, le gouvernement 
laisse la liberté aux communautés de choisir elles-mêmes comment investir 
les fonds, par exemple en développant leur capacité à l’interne ou en faisant 
appel à une expertise externe.

Par exemple, l’organisme fédéral Développement économique Canada pour 
les Prairies a récemment lancé l’Initiative des partenariats sur les minéraux 
critiques pour les Autochtones du Manitoba (Développement économique 
Canada pour les Prairies, 2024), qui vise à encourager le développement de la 
main-d’œuvre, de la capacité et des affaires dans le secteur des minéraux cri-
tiques. À ce jour, sept communautés autochtones ont reçu un total combiné 
de 945 000 dollars28 pour saisir des occasions de développement minier. 

28.  Ont reçu du financement la Nation des Cris de Norway House, pour un plan 
d’affaires et des programmes de formation (300 000 $), la Première Nation Marcel 
Colomb, pour un programme de préparation de la main-d’œuvre (380 000 $), et le 
Manitoba Communities Economic Development Fund, pour la création et l’expansion 
de sociétés de développement communautaire (265 000 $).
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Prestation gouvernementale de services 
de développement de la capacité

Les gouvernements peuvent également assurer des services de développe-
ment de la capacité, à titre de fournisseurs uniques ou en collaboration avec 
des partenaires. L’accompagnement des communautés autochtones dans 
leur participation aux projets favoriserait la collaboration précoce avec les 
promoteurs, ce qui viendrait aussi régler certains problèmes plus larges et 
limiter le risque de conflits. Cette approche pourrait même alléger le fardeau 
des communautés autochtones qui se retrouvent à gérer plusieurs projets à 
la fois ; certains participants aux entrevues ont noté qu’elle permettrait à ces 
communautés de se pencher simultanément sur de multiples propositions 
sans devoir négliger leurs autres priorités.

Par exemple, le Plan québécois pour la valorisation des minéraux critiques 
et stratégiques, lancé en 2020, prévoit la prestation directe de services 
de développement de la capacité (gouvernement du Québec, 2020). 
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts mise sur un pro-
gramme d’acceptabilité sociale visant à favoriser les conditions d’accep-
tabilité sociale – l’équivalent québécois du consentement – dans les projets 
de minéraux critiques.29

Modèles de prestation de services en partenariat

Le développement de la capacité dans les communautés autochtones peut 
aussi être encouragé au moyen de partenariats plus larges, dans lesquels 
gouvernements, communautés, institutions locales et entreprises se par-
tagent la responsabilité financière et administrative des services de ren-
forcement de la capacité. Des participantes et participants aux entrevues 
ont d’ailleurs indiqué que les entreprises étaient généralement disposées 
à fournir des capitaux aux communautés. Les entreprises sont en effet 
souvent motivées à établir de solides relations personnelles et commer-
ciales avec les communautés autochtones et à bien leur faire comprendre 
les propositions afin de faciliter les consultations. Les gouvernements 
peuvent tirer parti de cette bonne volonté pour offrir un financement de 
contrepartie et encourager les initiatives sous gestion autochtone.

29.  Le soutien du programme québécois se divise en trois étapes. D’abord, un 
gestionnaire de projet régional cerne les conflits potentiels d’utilisation du territoire 
et avise les communautés autochtones et allochtones de leurs droits pertinents. 
Ensuite, un conseiller spécialisé en exploitation minière et en énergie vérifie que 
le projet est conforme aux règlements applicables. Enfin, une équipe rédige des 
rapports pour éclairer les décisions futures dans d’autres collectivités (gouvernement 
du Québec, s.d.).
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L’Indigenous Centre of Excellence for Mineral Development est un exemple 
d’organisme qui utilise ce modèle (Indigenous Centre of Excellence for 
Mineral Development, s.d.). Il travaille à outiller les communautés autoch-
tones du nord de l’Ontario – de même que les entreprises privées et les 
gouvernements – en vue d’améliorer la participation et la consultation 
des groupes autochtones et de renforcer les protocoles de consentement 
pour créer des partenariats plus forts et respectueux (Indigenous Centre of 
Excellence for Mineral Development, s.d.). La Waubetek Business Develop-
ment Corporation chapeaute cette initiative en collaboration avec Rio Tinto, 
l’Agence fédérale de développement économique pour le Nord de l’Ontario 
(FedNor), Ressources naturelles Canada (RNCan) et l’Université Lauren-
tienne. Rio Tinto a versé un million de dollars sur cinq ans et mis à contri-
bution son expertise technique, et FedNor et RNCan ont chacun engagé 
1,8 million (Rio Tinto, 2019). Les normes minières volontaires, comme Vers le 
développement minier durable et l’Initiative pour une assurance minière 
responsable, comprennent aussi des engagements à soutenir le renforce-
ment des capacités.

Comparaison des options

Les subventions gouvernementales pour des postes ou des activités com-
munautaires de développement de la capacité permettent aux nations 
autochtones d’investir dans leurs besoins de capacité et de ressources à dif-
férents moments du cycle de vie d’une mine. Le fait de donner les rênes aux 
communautés leur permet de décider de leurs activités de développement 
de la capacité en fonction de leurs connaissances, de leurs priorités et de 
leurs valeurs. Cette approche favorise la création de programmes durables 
et adaptés aux besoins de chaque communauté (Attygalle, 2020).

Les autres options, soit un modèle collaboratif (p. ex., partenariat), soit un 
modèle allochtone (p. ex., services gouvernementaux), peuvent être utiles 
comme soutien additionnel. Elles conviennent par exemple aux projets 
complexes ou de grande envergure, ou encore dans les régions exposées 
aux effets cumulatifs de plusieurs projets. Ces options peuvent par ailleurs 
s’avérer plus économiques si elles servent plusieurs communautés à la fois.

Or, plus le secteur privé et les gouvernements interviennent dans la concep-
tion et la prestation des programmes, plus ceux-ci risquent d’être teintés 
des intérêts des promoteurs. L’objectif doit être d’outiller les communau-
tés autochtones pour qu’elles puissent prendre des décisions éclairées et 
authentiques, et non de leur faire approuver des projets.

Si l’on compare le fardeau fiscal et la facilité de mise en œuvre des quatre 
options présentées, on constate que les modèles autochtones, quoique plus 
dispendieux, sont plutôt simples à déployer et à adapter.  
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Bon nombre de communautés et d’entrepreneurs autochtones souhaitent 
participer aux projets de minéraux critiques en achetant des parts, en 
construisant des infrastructures connexes (p. ex., réseau d’électricité propre) 
ou encore en prêtant de l’argent aux promoteurs.30 Toutefois, il n’est pas 
toujours facile pour eux d’obtenir les capitaux nécessaires.

Les entreprises et les investisseurs gagnent aussi au change lorsque les 
communautés et les entrepreneurs autochtones ont accès à des capitaux, 
puisque la collaboration avec des entités capables d’emprunter à faible 
coût – et donc de prêter à des taux préférentiels – améliore la rentabilité, 
réduit les coûts et favorise des partenariats à long terme avec des titulaires 
de droits autochtones qui ont un intérêt direct dans la réussite du projet.

Les instruments financiers traditionnels ne répondent souvent pas aux 
besoins uniques des communautés et des entrepreneurs autochtones. Les 
gouvernements peuvent cependant pallier ce problème avec des solutions 
du marché, comme des garanties de prêt, ou avec d’autres outils straté-
giques, comme des subventions (Pasternak, 2018 ; Conseil national de déve-
loppement économique des Autochtones, 2017).

Les institutions financières autochtones ont aussi un rôle important à jouer : 
ces établissements communautaires et autonomes offrent des prêts pour 
le développement, le financement des entreprises et le soutien aux entre-
prises des Premières Nations, métisses et inuit.

30.  Peu de communautés autochtones ont la capacité de prêter des capitaux aux 
sociétés minières. La Nation Taykwa Tagamou fait toutefois exception : elle prête à la 
Canada Nickel Company 20 millions de dollars sur 5 ans, à 4,75 % d’intérêts, pour le 
projet nickélifère Crawford. Cet investissement prend la forme de titres d’emprunt 
convertibles qui, une fois convertis, équivaudraient à environ 8 % de l’entreprise. Il 
s’agit du plus grand investissement dans un projet de minéraux critiques par une 
Première Nation à ce jour (Nation Taykwa Tagamou et Canada Nickel Company, 2024).

Accès aux capitaux 4.4

Les options allochtones seraient probablement moins coûteuses, tout 
simplement parce qu’elles permettent de soutenir plusieurs communautés 
à la fois, mais elles ne répondraient pas aussi efficacement aux besoins de 
chaque communauté.

Voir la comparaison détaillée des options à l’annexe C.
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Selon une étude récente de Services aux Autochtones Canada, les entrepre-
neurs autochtones « ressentent une relation plus forte et plus personnelle » 
avec ces institutions qu’avec les établissements de crédit conventionnels 
(Services aux Autochtones Canada, 2023). C’est que les institutions autoch-
tones connaissent bien les difficultés que rencontre leur clientèle dans 
l’obtention de capitaux (absence d’un historique financier, accès limité aux 
actifs), lesquelles compliquent le respect des exigences de prêt tradition-
nelles (Momentus, 2023). Adaptés aux réalités et aux capacités des entre-
preneurs autochtones, les programmes des institutions financières autoch-
tones leur facilitent l’accès aux marchés financiers dans le respect de leurs 
valeurs culturelles et de leurs besoins.

Cette section explore les différents outils financiers déployés par les gouver-
nements du Canada pour améliorer l’accès des Autochtones aux capitaux, le 
tout dans l’objectif de déterminer les meilleures options pour les projets de 
minéraux critiques.

Les garanties de prêt comme levier de participation 
autochtone

Les garanties de prêt permettent aux gouvernements de faciliter la parti-
cipation financière des communautés et entrepreneurs autochtones aux 
projets miniers sans la subventionner directement. Les garanties gouver-
nementales réduisent le risque de défaut de paiement, ce qui encourage 
les prêteurs à offrir des modalités plus attrayantes (Fantauzzo et coll., 2024). 
En outre, les emprunteurs autochtones et les prêteurs privés s’habituent 
à travailler ensemble, de sorte que les communautés autochtones auront 
potentiellement moins de difficulté à obtenir des prêts commerciaux par la 
suite, puisque les établissements de crédit connaîtront mieux leurs besoins 
et leurs dynamiques (Vogel et Adams, 1997).

En décembre 2024, la Corporation de développement des investissements 
du Canada, une société d’État fédérale, a lancé comme filiale le Programme 
de garantie de prêts pour les Autochtones. Initialement destiné à débloquer 
jusqu’à 5 milliards de dollars de garanties de prêt, le programme a été élargi 
en mars 2025 pour fournir jusqu’à 10 milliards de dollars afin de soutenir la 
propriété autochtone dans les projets de ressources naturelles et d’énergie, 
y compris les projets miniers (Corporation de développement des investisse-
ments du Canada, 2024).

Avec ses garanties pouvant aller de 20 millions à 1 milliard de dollars, le Pro-
gramme a le potentiel de financer entre 10 et 500 projets, selon leurs coûts 
(Corporation de garantie de prêts pour les Autochtones du Canada, 2024). 
Les demandeuses et demandeurs pourraient même solliciter à la fois une 
garantie fédérale et une garantie provinciale pour couvrir entièrement leur 
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participation financière, et même les combiner avec d’autres programmes 
fédéraux pour couvrir jusqu’à 75 % des coûts de leur projet.

L’Alberta, la Saskatchewan et l’Ontario ont tous déjà offert des garanties 
de prêt aux communautés autochtones, et le Manitoba et la Colombie-Bri-
tannique travaillent sur des programmes en ce sens. Ce ne sont cepen-
dant pas toutes les provinces qui couvrent la participation financière 
aux projets miniers.31

Les deux programmes provinciaux de garanties de prêt qui couvrent les 
projets miniers, soit l’Alberta Indigenous Opportunities Corporation (voir 
l’encadré 11) et la Saskatchewan Indigenous Investment Finance Corpora-
tion, n’ont à ce jour pas encore servi à des projets miniers.

31.  Certaines sociétés d’État provinciales, comme l’Alberta Indigenous Opportunities 
Corporation, la Saskatchewan Indigenous Investment Finance Corporation et le Pro-
gramme de financement pour les initiatives autochtones de l’Ontario (Alberta Indige-
nous Opportunities Corporation, s.d. ; Saskatchewan Indigenous Investment Finance 
Corporation, s.d., Gouvernement de l’Ontario, 2025), couvrent les projets miniers. 
D’autres encore sont toujours en développement. Le cadre de la Colombie-Britan-
nique pour le financement par actions des Premières Nations couvrira probablement 
les projets de ressources naturelles, tandis que le Programme de garantie de prêts 
pour les Autochtones du Manitoba s’arrête pour l’instant à l’énergie éolienne (gouver-
nement de la Colombie-Britannique, 2024a ; gouvernement du Manitoba, 2024).
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avec les gouvernements et les entreprises 
privées (Alberta Indigenous Opportuni-
ties Corporation, 2024). À ce jour, l’AIOC 
a soutenu financièrement 7 ententes et 
42 communautés des Premières Nations 
et métisses, à hauteur de 680 millions de 
dollars en garanties de prêt.

L’organisation se distingue aussi par son 
modèle de développement de la capacité. 
Elle se garde en effet des fonds discrétion-
naires pour assurer aux communautés 
autochtones l’expertise juridique, technique 
et économique nécessaire à la négociation 
d’ententes. Grâce à ce service et à ses rela-
tions avec l’ensemble des communautés 
autochtones de la province, l’AIOC peut se 
targuer d’avoir contribué à la moitié des 
ententes de participation autochtone en 
Alberta depuis sa création (Carruthers et 
McKlusky, 2023).

LES GARANTIES DE PRÊT GOUVERNEMENTALES DE L’ALBERTA, 
UN MODÈLE FRUCTUEUX POUR LES PROJETS AUTOCHTONES

Encadré 11

L’Alberta Indigenous Opportunities Corpo-
ration (AIOC) dispose d’un fonds de 3 mil-
liards de dollars pour aider les communau-
tés autochtones à devenir propriétaires de 
projets de ressources naturelles. En offrant 
des garanties de prêt gouvernementales se 
chiffrant entre 20 et 250 millions de dollars, 
l’organisation aide les nations, communau-
tés et entreprises autochtones à obtenir les 
fonds nécessaires pour acheter des parts 
(Alberta Indigenous Opportunities Corpora-
tion, s.d.). Soucieuse de protéger les revenus 
des communautés, elle ne finance que les 
projets commercialement viables, ce qui 
est une sorte de garantie en soi pour les 
emprunts ultérieurs (Calla, 2021).

En à peine cinq ans, la capacité de garantie 
de l’AIOC est passée de 1,5 à 3 milliards de 
dollars, suivant la demande croissante de 
partenariats d’exploitation de ressources 

De multiples personnes interviewées ont souligné l’importance des pro-
grammes fédéral et provinciaux de garanties de prêt. Elles se sont aussi 
inquiétées du fait que, dans les projets miniers de grande envergure, qui 
requièrent d’importantes sommes, on vient rapidement à bout de l’en-
veloppe du programme fédéral. En effet, avec des coûts initiaux pouvant 
facilement atteindre le milliard par mine, l’enveloppe de 5 milliards de 
dollars pourrait ne durer qu’un an ou deux. Une structure combinée qui 
solliciterait également un soutien provincial ou territorial permettrait de 
prolonger le programme.

Les garanties de prêt donnent l’occasion aux communautés et aux entre-
preneurs autochtones de participer financièrement aux projets de minéraux 
critiques sans courir de risques directs. Cela dit, si plusieurs projets venaient 
à échouer, le coût fiscal pourrait être considérable, ce qui est d’autant plus 
inquiétant dans un secteur volatil comme celui des minéraux critiques.
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Prêts pour la participation financière

Les gouvernements peuvent aussi consentir des prêts directement aux 
communautés autochtones, particulièrement pour des projets de minéraux 
critiques ou d’infrastructure connexe qui ne répondent pas encore aux 
critères d’emprunt traditionnels. Ces prêts pourraient servir à acquérir des 
parts d’une entreprise ou d’un projet de minéraux critiques, ou encore à 
financer une infrastructure associée.

Par exemple, en 2023, la Banque de l’infrastructure du Canada (BIC) a lancé 
l’Initiative pour la participation autochtone (IPA), visant à encourager l’inclu-
sion économique dans les projets d’infrastructure verte, d’énergie propre, 
de transport en commun, de commerce et transport des marchandises et 
d’Internet à haut débit (Banque de l’infrastructure du Canada, 2023).

Les prêts de l’IPA aident les communautés autochtones à participer finan-
cièrement aux projets d’infrastructures, car la BIC offre des taux d’intérêts 
communautaires plus bas que ce qu’on verra chez les prêteurs traditionnels. 
En février 2024, l’IPA a approuvé son premier prêt : 18 millions de dollars 
à une coalition de 13 communautés Mi’kmaw pour un projet de stockage 
d’énergie en Nouvelle-Écosse (Banque de l’infrastructure du Canada, 2024).

Ce modèle comporte plusieurs avantages : il permet aux communautés 
de contribuer aux décisions des projets majeurs et de bénéficier du titre 
de partenaires financiers, et il réduit le risque de pertes pour les groupes 
autochtones, qui sont alors co-investisseurs avec la BIC. Cependant, les 
projets de minéraux critiques demeurent intrinsèquement risqués, et les 
gouvernements assument une part de ces risques, puisque le rembourse-
ment de leur prêt dépend directement de la profitabilité et des dividendes. 

Ententes de partage des recettes provenant 
de l’exploitation des ressources 

Les peuples autochtones cherchent de plus en plus à profiter des avantages 
fiscaux dont jouissent les sociétés minières sur leurs territoires traditionnels. 
Les ententes de partage des recettes provenant de l’exploitation des res-
sources répondent à ce besoin.

La stratégie de minéraux critiques pour les Premières Nations de la Colom-
bie-Britannique suggère que les provinces prélèvent des impôts au titre des 
redevances publiques sur les projets de minéraux critiques et remettent 
l’argent de ces impôts et des frais des concessions et baux miniers aux 
nations touchées (BC First Nations Energy and Mining Council, 2024). Dans 
le même ordre d’idées, la Commission de la fiscalité des Premières Nations 
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réclame une taxe sur les ressources des Premières Nations (Commission de 
la fiscalité des Premières Nations, 2023).

En 2018, le gouvernement de l’Ontario a signé des ententes de partage 
des recettes provenant de l’exploitation des ressources avec trois conseils 
autochtones représentant 35 nations distinctes. Le gouvernement remet 
aux communautés 40 % des impôts et redevances pour les mines qui exis-
taient déjà au moment de la signature de l’entente, et 45 % des impôts et 
redevances pour les nouvelles mines sur les terres visées (gouvernement de 
l’Ontario, 2020).32

À ce jour, les trois ententes ont remis 89 millions de dollars dans les poches 
des communautés autochtones (gouvernement de l’Ontario, 2023), qu’elles 
pourront réinvestir entre autres dans leur développement économique 
et communautaire.

Cette option est privilégiée par nombre d’acteurs autochtones, car elle leur 
permet de partager les retombées économiques des projets sur leurs terres.

Nonobstant tout cela, le déploiement à grande échelle de ce type d’en-
tentes impliquerait que les provinces renoncent à une part des recettes 
de l’État ; elles ne pourront pas non plus augmenter les redevances 
pour compenser, sans quoi les investisseurs pourraient être refroidis par 
une profitabilité moindre.

32.  Le taux d’imposition sur les profits soumis à l’impôt sur les mines de l’Ontario est 
fixé à 10 % pour les mines en région non éloignée, et à 5 % pour les mines en région 
éloignée (gouvernement de l’Ontario, 2022).
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En Colombie-Britannique, Nations Royalty, la 
plus grande société publique canadienne de 
propriété majoritairement autochtone, aide 
la Nation Nisga’a à exploiter les redevances 
des ententes sur les répercussions et les 
avantages pour créer de nouvelles occasions 
fiscales et faire fructifier leur argent.33 La 
Nation Nisga’a, qui détient 77 % des parts de 
Nations Royalty, a fondé la société cotée en 
bourse avec des redevances de cinq projets 
miniers dans la région du Triangle d’or de la 
province (Nations Royalty, 2024).

33.  L’Australie emploie un mécanisme de partage des recettes similaires, l’Aboriginals Benefit Account (ABA), qui 
consiste à collecter et à distribuer des fonds des projets miniers sur des terres aborigènes dans le Territoire du Nord. 
À ce jour, l’ABA a versé 620 millions de dollars (680 millions AUD) à Aboriginal Investment, une société sous gestion 
aborigène qui fournit des subventions et un soutien financier dans une optique d’autodétermination économique 
(Aboriginal Investment, s.d.).

En consolidant les redevances de mul-
tiples projets à divers stades d’avan-
cement, Nations Royalty a pu créer un 
portefeuille d’investissements et ainsi 
réduire le risque de chaque projet, un 
avantage considérable pour la société et 
ses communautés membres.

LE POUVOIR AUX COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES POUR MAXIMISER 
LA VALEUR DES PROJETS MINIERS

Encadré 12
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Comparaison des options

Une foule d’options s’offrent aux gouvernements pour aider les communau-
tés et les entrepreneurs autochtones à participer aux projets de minéraux 
critiques et d’infrastructures associées.

Les garanties de prêt gouvernementales réduisent le risque de défaut de 
paiement pour les prêteurs commerciaux. En contrepartie, les gouverne-
ments assument un risque important (l’extraction de minéraux critiques 
étant risquée ; voir la section 3), mais paient seulement en cas d’échec du 
projet. C’est pourquoi ils doivent évaluer soigneusement la viabilité écono-
mique des propositions. Ils pourraient également combiner les garanties 
de prêt à d’autres instruments, comme des accords d’exploitation ou des 
contrats sur différence, afin de réduire le risque financier (voir la section 3.3).

À long terme, les programmes de garanties de prêt permettent aux com-
munautés et aux entrepreneurs autochtones de gagner de l’expérience 
en tant que promoteurs, et aux banques commerciales de se familiariser 
avec les emprunteurs autochtones. Ainsi, les banques seront plus à l’aise 
de faire affaire avec des entités autochtones sans soutien gouvernemental 
par la suite.

Les programmes de prêts offrent beaucoup des mêmes avantages que les 
programmes de garanties de prêt, mais requièrent un investissement public 
initial beaucoup plus élevé, puisque les gouvernements doivent débour-
ser l’argent à l’avance. En outre, comme ils n’impliquent pas de banques 
commerciales, ces dernières n’ont pas l’occasion de se familiariser avec les 
préférences et les besoins d’une clientèle autochtone.

Les ententes de partage des recettes provenant de l’exploitation des res-
sources sont un complément aux autres options. Elles assurent aux com-
munautés une part du profit issu des ressources exploitées sur leurs terres. 
Cela dit, l’augmentation des redevances dans l’optique du partage pourrait 
décourager l’investissement dans de nouvelles mines. Le cas échéant, les 
communautés et les entrepreneurs autochtones pourraient alors se heurter 
à encore plus d’obstacles qu’en ce moment.

Voir la comparaison détaillée des options à l’annexe C.



Atténuer les risques environnementaux  
et gagner l’appui populaire
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environnementaux 
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Bien que l’industrie ait fait des progrès quant à la conception et à la 
gestion des mines, les risques environnementaux font toujours partie 
intégrante de l’exploitation des minéraux. Ces risques concernent la 
modification des paysages, les dommages à la biodiversité et l’augmenta-
tion potentielle des émissions de GES du secteur minier.

Les risques environnementaux se transforment de plus en plus en risques 
de projet : l’obtention de financement, la construction ainsi que l’exploita-
tion continue des projets dépendent de la gestion adéquate des risques 
environnementaux. 

Cette section porte sur les principaux risques environnementaux de 
l’augmentation des activités minières et sur leurs effets possibles sur les 
décisions d’investissement. Nous évaluons aussi ces risques pour détermi-
ner lesquels sont issus d’enjeux liés aux politiques, touchent les décisions 
d’investissement et nécessitent une intervention gouvernementale. 

Décarbonisation du secteur minier : 
Accroître l’avantage de sobriété 
en carbone du Canada dans la 
course mondiale vers les minéraux 
critiques, de Eyab Al-Aini.

Gestion des risques environ-
nementaux liés à l’exploitation 
des minéraux critiques au 
Canada, de Christopher Pollon 
et Eyab Al-Aini.

Pour éclairer cette section, nous avons fait préparer deux documents 
de cadrage complémentaires :

Vous voulez approfondir le sujet ?

MINING DECARBONIZATION: Enhancing Canada’s low-carbon advantage in the global critical minerals race     1

CANADIAN
CLIMATE

INSTITUTE

L’INSTITUT
CLIMATIQUE
DU CANADA

Gestion des risques 
environnementaux liés 
à l’exploitation des 
minéraux critiques au 
Canada
Auteurs : Christopher Pollon et Eyab Al-Aini

DÉCARBONISATION DU SECTEUR MINIER 1
Accroître l’avantage de sobriété en carbone du Canada dans la course mondiale vers les minéraux critiques

CANADIAN
CLIMATE

INSTITUTE

L’INSTITUT
CLIMATIQUE
DU CANADA

Décarbonisation 
du secteur minier 
Accroître l’avantage de sobriété 
en carbone du Canada dans 
la course mondiale vers les 
minéraux critiques 

Auteur : Eyab Al-Aini

juin 2025

https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Decarbonisation-secteur-minier.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Decarbonisation-secteur-minier.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Decarbonisation-secteur-minier.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Decarbonisation-secteur-minier.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Decarbonisation-secteur-minier.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Gestion-risques-mineraux-critiques-Canada.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Gestion-risques-mineraux-critiques-Canada.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Gestion-risques-mineraux-critiques-Canada.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Gestion-risques-mineraux-critiques-Canada.pdf
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Plusieurs risques environnementaux peuvent susciter une opposition locale 
et alourdir les risques pour les investissements. 

Les résidus miniers et les mines abandonnées 
peuvent menacer gravement les systèmes locaux 
de distribution d’eau 

Les activités minières posent un grand risque pour l’eau, le sol et l’air 
à l’échelle locale. C’est sans compter le risque omniprésent – réel ou 
perçu – d’effondrement d’une digue à résidus miniers ou d’abandon par la 
société minière d’un projet qui n’est plus rentable, ce qui créerait des pro-
blèmes environnementaux à long terme.

À l’échelle du projet, la gestion des résidus pose de grands risques environ-
nementaux, notamment pour les rivières, les lacs et les bassins versants 
locaux.34 Les résidus sont les déchets liquides issus de l’extraction de 
minéraux et de métaux à partir de minerai. Ils se composent habituellement 
de fines particules de roche broyée, d’eau et de produits chimiques souvent 
toxiques. Comme les sociétés minières doivent entreposer de façon sécu-
ritaire d’immenses quantités de ces déchets sur place, les installations de 
stockage requises représentent un grand risque environnemental.

En 2014, la catastrophe du mont Polley, en Colombie-Britannique, a mis au 
jour des problèmes de gestion des résidus pour le public et pour les inves-
tisseurs (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2015). Dix ans plus tard, 
en juin 2024, la rupture d’une plateforme de lixiviation en tas à la mine Eagle 
Gold, dans le centre nord du Yukon, a causé le déversement de cyanure 
et d’autres contaminants dans un ruisseau à saumon (gouvernement du 
Yukon, 2025). Les données du dernier rapport sur le rendement des mines 
assujetties au Règlement sur les effluents des mines de métaux et des 
mines de diamants montrent que le nombre de dépassements du seuil de 
substances nocives a presque doublé de 2018 à 2022 (ECCC, 2024).

Les impacts environnementaux sur les systèmes hydrauliques locaux 
peuvent se faire sentir longtemps après la fin de l’exploitation d’une mine. 

34.  Sauf quelques exceptions où le minerai n’est pas traité, la plupart des mines pro-
duisent une certaine quantité de résidus. L’ampleur et la gravité des effondrements 
de digues à résidus ont augmenté partout dans le monde depuis l’an 2 000, comme 
les mines à plus faible teneur produisent davantage de déchets (Hudson-Edwards et 
coll., 2024).

Risques liés à  
l’exploitation minière

5.1
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L’Inventaire national des mines orphelines et abandonnées de Ressources 
naturelles Canada recense 4 340 sites connus ayant été classés comme 
abandonnés. Selon le gouvernement, 86 d’entre eux présentent un risque 
élevé et pourraient nuire à l’environnement et à la santé et la sécurité 
publiques.35 Par exemple, la mine abandonnée Tulsequah Chief, en Colom-
bie-Britannique, exploitée de 1951 à 1957, rejette un ruissellement acide 
depuis sa fermeture, et les actions de nettoyage et de surveillance devraient 
se poursuivre en 2025 (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2025).

L’extraction minière peut poser un risque pour la 
biodiversité et les écosystèmes, surtout lorsqu’elle est 
combinée à d’autres activités industrielles

L’extraction minière peut avoir une grande incidence sur les écosystèmes 
qui purifient l’air, filtrent l’eau, fertilisent le sol, régulent le climat et tiennent 
lieu d’habitat faunique, surtout lorsqu’elle est combinée à d’autres activités 
industrielles. Les praticiens et les autorités de réglementation désignent 
l’ensemble des effets néfastes du passé, du présent et du futur (potentiels) 
comme des « effets cumulatifs » (gouvernement du Canada, s.d. a).36

À moins que les gouvernements évaluent et gèrent efficacement ces effets 
cumulatifs en les prenant en compte dans la planification et l’approbation 
de nouveaux projets, les communautés autochtones touchées pourraient 
contester devant les tribunaux les projets de minéraux critiques en citant 
une violation de leurs droits.

Par exemple, en 2021, la Cour suprême de la Colombie-Britannique a créé 
un précédent en ordonnant au gouvernement de la Colombie-Britannique 
de cesser d’approuver de nouveaux projets industriels sur les vastes terri-
toires traditionnels des Premières Nations de Blueberry River tant que les 
effets cumulatifs n’auront pas été pris en compte. La décision confirme que 
les effets cumulatifs peuvent équivaloir à une violation des droits issus de 
traités.37 La province a ensuite élaboré le Cumulative Effects Framework afin 
de consigner et de gérer ces effets cumulatifs de façon uniforme et trans-
parente dans tout le secteur des ressources naturelles (gouvernement de la 
Colombie-Britannique, 2024b).

35.  La grande majorité de ces mines sont en Ontario. Les mines abandonnées vont 
des petits sites d’exploration (fosses à ciel ouvert, tranchées ou puits d’exploration) 
aux projets d’envergure posant plusieurs dangers pour l’environnement ou la santé et 
la sécurité publiques.

36.  Les définitions varient, mais le terme désigne habituellement les effets qui, pris 
seuls, sont négligeables, mais qui, lorsque cumulés, ont une grande incidence.

37.  Le gouvernement de la Colombie-Britannique et les Premières Nations de Blue-
berry River ont conclu une entente en janvier 2023 qui inclut des mesures sur les 
effets cumulatifs (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2023a).
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La poursuite de l’extraction minière en maintenant le statu 
quo fera augmenter les émissions de gaz à effet de serre

Les activités minières produisent beaucoup d’émissions. Selon la ressource 
extraite, chaque tonne de minéraux produite émettra de 5 à 100 tonnes 
d’équivalent dioxyde de carbone (Skarn, 2024).38 L’extraction et le traitement 
produisent des émissions de gaz à effet de serre, mais la perturbation du 
sol peut aggraver le problème en relâchant le carbone séquestré dans les 
tourbières et les autres sols riches en carbone (voir l’encadré 13).

Dans le cadre des pratiques actuelles, une expansion importante de l’extrac-
tion minière pourrait mener à une augmentation proportionnelle des émis-
sions du secteur. Et bien que la contribution globale du secteur soit assez 
modeste au départ, on estime que les émissions de l’extraction et du trai-
tement pourraient croître de 159 % d’ici 2040, soit une augmentation d’en-
viron 3 à 7,5 millions de tonnes d’équivalent dioxyde de carbone (t éq. CO₂), 
comparativement au niveau de 2023, dans un scénario de demande élevée 
(Al-Aini, 2025 ; Trottier-Chi, 2024).39

38.  L’intensité des émissions pour un même minéral peut aussi varier selon le projet 
et la méthode de production.

39.  Cette projection vise seulement trois minéraux : le cuivre, le nickel et le lithium.
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Les risques environnementaux élevés deviennent 
un problème pour les investisseurs

Les sociétés minières admettent de plus en plus que certains risques 
environnementaux associés aux activités minières – nouvelles ou 
accrues – peuvent nuire à leur capacité d’obtenir du financement :

•	 Les impacts environnementaux majeurs peuvent retarder l’appro-
bation réglementaire d’un projet proposé ; il est même possible que 
celui-ci soit rejeté d’emblée par les autorités de réglementation.

•	 Une communauté locale (autochtone ou non) pourrait s’opposer 
au projet en raison du risque d’effets négatifs sur la santé ou sur la 
biodiversité (p. ex., sur les animaux chassés) (Schlote, 2023).

certains cas, surpasser celles de la consom-
mation d’énergie ainsi que les avantages des 
technologies propres sur l’ensemble du cycle 
de vie ; voilà pourquoi il est important d’en 
tenir compte dans les évaluations environne-
mentales.

Toutefois, puisque les émissions liées à l’uti-
lisation des terres varient selon les caracté-
ristiques du carbone séquestré, l’analyse du 
cycle de vie ne les inclut pas toujours. Afin 
de fournir une représentation plus fidèle 
de l’empreinte écologique de l’extraction 
minière, les normes et les pratiques doivent 
évoluer pour prendre en compte toutes les 
sources importantes d’émissions de GES, 
incluant l’utilisation du territoire.

Les impacts des émissions du secteur minier 
ne se limitent pas à ceux associés à l’extrac-
tion et au traitement. Les fosses à ciel ouvert 
peuvent s’étendre sur plusieurs kilomètres 
carrés, et lorsqu’on ajoute les installations et 
infrastructures connexes, les répercussions 
peuvent grandement perturber les terres.

Le problème se fait particulièrement sentir 
lorsqu’un gisement est sous une tourbière 
qui retient du carbone depuis des milliers 
d’années. Selon une estimation, un projet 
hypothétique dans la région proposée du 
Cercle de feu qui perturbe 1 km² de tourbe 
relâcherait entre 224 000 et 431 000 t d’éq. 
CO₂ (Harris et coll., 2021). Ces émissions liées 
à l’utilisation des terres pourraient, dans 

ÉMISSIONS LIÉES À L’UTILISATION DES TERRES 
(PERTURBATION DE ZONES ÉCOLOGIQUEMENT VULNÉRABLES)

Encadré 13
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•	 Une vraie catastrophe40 peut avoir des répercussions financières 
directes sur la société minière, perturber la chaîne d’approvisionne-
ment pour les acheteurs, nuire à la réputation d’une entreprise et 
saper encore davantage la confiance du public en l’industrie (Davis 
et Franks, 2014 ; Hunter, 2014 ; CBC, 2024).

Il existe certaines normes mondiales à participation volontaire 
pour l’industrie, qui exigent d’adhérer à des principes de durabilité 
(Pollon et Al-Aini, 2025).

L’Initiative pour une assurance minière responsable est une norme exem-
plaire de l’industrie pour plusieurs enjeux environnementaux et sociaux liés 
à l’extraction minière. Elle est vouée à la transparence, à la gouvernance 
par de multiples parties prenantes et à des audits par des tiers rigoureux 
et transparents ; elle se démarque ainsi de certains autres cadres. La norme 
Vers le développement minier durable en est une autre, conçue au Canada 
et adoptée par douze associations minières dans le monde. Elle partage 
l’engagement en matière de transparence de l’Initiative pour une assurance 
minière responsable, et s’appuie sur des comités nationaux multipartites 
ainsi que sur des audits tiers, indépendants et transparents. Au Canada, le 
Comité d’intérêt communautaire de Vers le développement minier durable, 
un comité indépendant, partage la prise de décision avec le conseil d’admi-
nistration de l’Association minière du Canada. 

De plus en plus, les investisseurs institutionnels reconnaissent combien les 
risques environnementaux influencent la valeur à long terme des projets. 
Par exemple, en 2019, une coalition d’investisseurs institutionnels s’est mobi-
lisée après l’effondrement d’une digue à résidus miniers à Brumadinho, au 
Brésil, ce qui a mené à la création de la Norme industrielle mondiale pour 
la gestion des résidus miniers (Global Tailings Review, 2020). Les sociétés 
minières ont accepté cette norme, et nombre d’entre elles ont promis de 
rendre conformes leurs installations pour les résidus d’ici août 2025 (ICMM, 
2020). Une coalition menée par des investisseurs a ensuite établi la Global 
Investor Commission on Mining 2030 afin de « définir la vision d’une indus-
trie minière responsable sur les plans social et environnemental » et de 
trouver une façon de concrétiser cette vision (Global Investor Commission 
on Mining 2030, 2022). L’Association minière du Canada a aussi lancé un 
examen de sa norme Vers le développement minier durable pour ce qui 
est de la gestion durable des résidus miniers à la suite de la catastrophe de 
Mount Polley.

40.  Dans ce document, l’effondrement d’une digue à résidus miniers est considéré 
comme une « catastrophe » si l’incident perturbe gravement le fonctionnement des 
systèmes écologiques et sociaux adjacents, ce qui est le cas de l’événement au 
mont Polley.
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Facteurs différentiateurs environnementaux

Une prime verte désigne la valeur 
accrue (réelle ou perçue) d’un 
produit qui respecte des normes 
environnementales strictes, dont la 
sobriété en carbone.

À l’inverse, un rabais carbone désigne 
la valeur moindre ou réduite d’un 
produit ayant un faible rendement 
environnemental ou une grande 
quantité d’émissions.

Contrepartie : une « prime verte » est toujours attendue 
dans le marché des minéraux critiques

Les producteurs canadiens de minéraux critiques se trouvent dans 
une situation de concurrence injuste sur le plan de la gestion des 
risques environnementaux. Les marchés ne font pas encore la différence 
entre les minéraux produits de façon responsable et ceux extraits dans de 
mauvaises conditions environnementales ; les deux sont négociés au même 
prix pour un minerai donné. Tout (ou presque) se joue sur le plan du coût, et 
les producteurs canadiens les plus diligents, qui se conforment à la sobriété 
en carbone et à des normes environnementales rigoureuses, doivent rivali-
ser avec des producteurs dans des pays où les normes sont beaucoup 
moins strictes.

Par exemple, au début de 2024, des producteurs de l’Australie et d’autres 
pays ont demandé au London Metal Exchange (LME) d’envisager la création 
d’un seuil de « nickel vert » reflétant les normes environnementales asso-
ciées à la production de nickel sobre en carbone. Après avoir consulté les 
sociétés qui participent au marché, le LME a refusé de créer ce seuil, citant 
un manque d’intérêt (London Metal Exchange, 2024). Le nickel vert peut 
être négocié dans les marchés au comptant, mais les quantités de nickel 
sobre en carbone achetées sont modestes.

L’élaboration de normes crédibles, uniformes et transparentes – pour 
indiquer clairement que ces minéraux sont distincts d’autres dont le rende-
ment environnemental serait moindre – est essentielle pour que les projets 
de minéraux critiques à haute performance environnementale puissent 
profiter d’une prime verte. Les minéraux critiques sont des marchandises 
en vrac qui passent par une chaîne d’approvisionnement complexe pour 
en arriver à un produit final, et il faut des normes efficaces pour en surveil-
ler la performance environnementale (intensité des émissions comprise) à 
chaque étape. Or, les marchés des minéraux sont loin de ce genre de 
traçabilité.



78Trajectoire critique Risques environnementaux 

Les gouvernements canadiens ne peuvent pas se permettre de négliger 
ces risques environnementaux, car les mesures volontaires des entreprises 
risquent de ne pas suffire à abaisser les risques à un niveau qui soit à la fois 
acceptable pour les communautés locales et bénéfique pour l’économie 
canadienne globale. Plus important encore, les risques environnementaux 
élevés rendent plus susceptible de se produire une interruption de l’appro-
visionnement, ce qui menace la réputation du Canada en tant que fournis-
seur fiable auprès des partenaires commerciaux internationaux. De plus, 
la perception des communautés locales et de l’ensemble du public peut 
influencer de façon importante l’issue d’un projet proposé – et par la bande, 
la vitesse d’expansion des activités d’exploitation des minéraux critiques.

Le problème stratégique central qui sous-tend cet enjeu est la possibilité 
que les sociétés minières ne prennent pas pleinement en compte tous 
les risques environnementaux associés aux activités minières dans leurs 
décisions, surtout lorsque les mesures d’atténuation sont coûteuses et qu’il 
n’y a aucune tarification de la pollution. Advenant le cas où ces risques qui 
pèsent sur les bassins versants locaux, la biodiversité et le climat mondial ne 
seraient pas pris en compte adéquatement dans les décisions de la société 
minière quant à l’emplacement du projet, aux technologies à utiliser ou à la 
fin du cycle de vie de la mine, le problème se retrouverait sur les épaules des 
communautés locales (autochtones ou autres) ou du grand public (impôts 
utilisés pour financer le nettoyage d’une mine abandonnée, etc.).

Comme il a déjà été mentionné, l’industrie a volontairement pris certaines 
mesures, mais les normes volontaires que les sociétés minières peuvent 
adopter ne doivent pas remplacer une réglementation exécutoire, car c’est 
là le seul moyen d’établir des points de référence fiables pour la sécurité 
de toute l’industrie, lesquels peuvent aller au-delà de ce que certaines 
mines sont prêtes à respecter volontairement. Même une seule mine non 
conforme aux normes volontaires peut causer des dommages graves 
aux communautés locales, aux écosystèmes et à la confiance du public 
envers l’industrie minière au Canada. C’est un enjeu lié aux politiques 
propre au secteur qui peut réellement décourager les investissements. 
Des options de solutions stratégiques à ce problème sont présentées 
aux sections 5.3 et 5.4.

Quant aux effets cumulatifs dus à un nouveau projet minier, une autre 
couche s’ajoute au problème stratégique sous-jacent : les processus 

Identifier les  
politiques prioritaires

5.2
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d’examen réglementaire du Canada évaluent principalement les impacts 
environnementaux d’une nouvelle mine proposée de façon isolée, sans 
prendre en compte les effets collectifs des activités industrielles passées, 
présentes et futures de la région dans son ensemble.

La Loi sur l’évaluation d’impact du fédéral inclut des dispositions sur les 
évaluations régionales visant l’évaluation des effets cumulatifs, mais pour 
l’instant, seule une évaluation régionale a été menée. Les effets cumulatifs 
sont pris en compte dans l’évaluation régionale dans la région du Cercle de 
feu, qui a débuté en 2020, mais dont le mandat a été publié seulement en 
janvier 2025 (Agence d’évaluation d’impact du Canada, 2025).41 Ce problème 
stratégique peut freiner les investissements en s’ajoutant aux longs pro-
cessus d’évaluation réglementaire ainsi qu’à des litiges (comme l’illustre 
la décision de la Cour suprême de Colombie-Britannique dans le cas des 
Premières Nations de Blueberry River mentionné plus tôt).

La prise en compte des effets cumulatifs est importante pour toutes les pro-
positions de projet d’envergure au Canada, et elle ne se limite pas à l’extrac-
tion de minéraux critiques. En effet, l’évaluation des effets cumulatifs devrait 
inclure toutes les activités industrielles de la région visée. Les effets cumula-
tifs et les évaluations régionales sont explorés plus en détail à la section 6.

Pour ce qui est des émissions de carbone, bien que l’extraction minière soit 
incluse dans les systèmes d’échange pour les grands émetteurs du Canada, 
d’autres politiques pourraient être nécessaires pour diminuer davantage 
l’intensité des émissions des activités minières, par exemple sur les investis-
sements dans les infrastructures d’électricité propre, l’innovation technolo-
gique et l’adoption de technologies.42 À l’heure actuelle, les risques liés au 
carbone ne semblent pas motiver beaucoup d’investissements dans l’in-
dustrie minière, mais cela pourrait changer à l’avenir. Cette dynamique est 
étudiée plus en profondeur dans le document de cadrage complémentaire 
Décarbonisation du secteur minier : Accroître l’avantage de sobriété en 
carbone du Canada dans la course mondiale vers les minéraux critiques.

41. Une fois lancées, les évaluations de projet individuelles ont, par nature, une 
portée et un échéancier limités. Les promoteurs de projets n’ont peut-être pas 
les connaissances ou les capacités nécessaires pour évaluer les effets cumulatifs 
de multiples projets. 

42.  Les systèmes d’échange pour les grands émetteurs sont aussi appelés des 
systèmes de tarification du carbone industriel.

https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Decarbonisation-secteur-minier.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Decarbonisation-secteur-minier.pdf
https://climateinstitute.ca/wp-content/uploads/2025/05/Mining-decarbonization.pdf
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Est-ce un problème 
lié aux politiques pour 
les gouvernements 
canadiens ?

Si oui, est-ce un frein important 
pour les investissements ?

Si oui, le problème lié aux politiques 
est-il spécifique au secteur ?

Risques environnementaux locaux : résidus et mines abandonnées

OUI : Les sociétés minières ne 
prennent pas (pleinement) en 
compte ce risque dans leurs 
décisions, ce qui entraîne peu 
d’investissements dans les mesures 
d’atténuation.

OUI : les communautés peuvent 
s’opposer aux projets miniers en raison 
d’un haut risque environnemental per-
çu et d’une faible confiance en la capa-
cité d’atténuation de la réglementation.

OUI : des interventions ciblées peuvent 
grandement améliorer la gestion des 
risques environnementaux de l’extrac-
tion minière.

Risques pour les écosystèmes et la biodiversité : effets cumulatifs

OUI : Le manque d’évaluations com-
plètes empêche la pleine prise en 
compte de ce risque dans la prise 
de décisions concernant le projet.

OUI : les délais et l’incertitude accrus 
des processus d’approbation de projet 
les rendent moins prévisibles. Une 
évaluation régionale proactive peut 
accélérer les processus réglementaires 
pour les projets individuels et accroître 
la certitude pour les investisseurs.

NON : les évaluations doivent prendre 
en compte toutes les activités sur les 
terres, pas seulement l’extraction de 
minéraux critiques, et nécessitent donc 
une approche intersectorielle.

Risques pour le climat mondial : émissions de GES

OUI : L’extraction minière est com-
prise dans les systèmes d’échange 
pour les grands émetteurs du 
Canada, mais il reste des obstacles à 
la décarbonation.

NON : les émissions ne sont pas encore 
un moteur important d’investisse-
ments dans les projets de minéraux cri-
tiques ; pour les investisseurs, d’autres 
facteurs environnementaux sont plus 
importants.

n/a

ÉVALUATION SOMMAIRE DES PROBLÈMES STRATÉGIQUES LIÉS AUX RISQUES ENVIRON-
NEMENTAUX DE L’EXTRACTION DE MINÉRAUX CRITIQUES

Tableau 3
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Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux se partagent la res-
ponsabilité d’encadrer les impacts et risques environnementaux de l’indus-
trie minière. Par exemple, Ottawa surveille les effets des activités minières 
sur les habitats des poissons à l’aide de la Loi sur les pêches, tandis que 
les provinces et territoires guettent d’autres risques environnementaux, 
notamment ceux associés à la fermeture des mines, à la remise en état des 
sites et à la gestion des résidus (Pollon et Al-Aini, 2025).

La présente section porte sur les solutions stratégiques susceptibles 
d’atténuer les risques environnementaux locaux associés aux résidus et 
aux mines abandonnées. Vous trouverez plus de détails sur les politiques 
envisagées dans le document de cadrage complémentaire sur les risques 
environnementaux de l’extraction minière : Gestion des risques environne-
mentaux liés à l’exploitation des minéraux critiques au Canada.

Accroître la rigueur et l’ampleur de la garantie financière 
concernant les fermetures de mines 

Une garantie financière est un cautionnement – une obligation ou l’équi-
valent en espèces – qu’une société minière verse pour couvrir le coût du 
nettoyage du site et de la remise en état après la fermeture de la mine.43 La 
société doit aussi retirer son équipement, traiter toute eau contaminée et 
surveiller activement le site.

Dans la dernière décennie, les gouvernements canadiens ont fait de 
grandes avancées en ce qui concerne l’encadrement réglementaire de ces 
responsabilités en fin de projet, et d’une façon ou d’une autre, toutes les 
provinces et tous les territoires exigent maintenant que les exploitants de 
mines versent une garantie financière. Toutefois, au bout du compte, ces 
fonds d’urgence couvrent rarement l’entièreté des effets environnementaux 
d’une mine (Fionda et coll., 2024).

43.  La société minière verse une garantie financière à un gouvernement ou à une 
autorité de réglementation pour financer les mesures d’atténuation et la gestion des 
responsabilités environnementales et autres liées à la fermeture de la mine, au cas où 
elle ne respecterait pas ses obligations.

Gérer les risques  
de fermeture minière

5.3

https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Gestion-risques-mineraux-critiques-Canada.pdf
https://institutclimatique.ca/wp-content/uploads/2025/06/Gestion-risques-mineraux-critiques-Canada.pdf
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Le Québec est actuellement en tête du pays quant aux mécanismes de 
garantie financière. Dans cette province, une société doit verser dès le 
départ un montant couvrant tous les coûts de remise en état estimés pour 
tout le site minier pour les deux années suivant l’approbation du plan de 
fermeture (gouvernement du Québec, 2024).

L’approche stricte du Québec vise à éviter une situation comme celle de la 
Colombie-Britannique, où le total des coûts impayés de réhabilitation après 
activités minières a presque doublé entre 2014 et 2022, passant de 2,25 mil-
liards à 4,12 milliards de dollars (Fionda et coll., 2024).44 Le gouvernement de 
l’Ontario, lui, privilégie une approche de garantie financière par phases. Ni la 
Colombie-Britannique ni l’Ontario ne sont conformes à la norme de l’Initia-
tive pour une assurance minière responsable (Innes et coll., 2020).

Les gouvernements peuvent renforcer les garanties financières liées à la 
fermeture des mines :

•	 en exigeant une estimation des coûts de fermeture vérifiée par un 
tiers et fondée sur des coûts de fermeture réels (Initiative pour une 
assurance minière responsable, 2018b) ;

•	 en acceptant seulement un cautionnement en titres liquides, et 
en limitant l’utilisation de l’équipement ou des réserves comme 
garantie pour le cautionnement de la fermeture ;

•	 en limitant ou en éliminant le pouvoir discrétionnaire dans l’appli-
cation de ces exigences.

L’industrie proteste contre les exigences les plus strictes de garanties, en 
citant un fardeau financier insoutenable et des délais de développement 
des projets.45 Pourtant, seuls des règlements plus stricts parviendront à 
gagner la confiance de la communauté locale et les appuis dont dépend 
l’expansion fort nécessaire du secteur.

44.  Les responsabilités ont augmenté, mais la Colombie-Britannique a aussi 
augmenté le montant du cautionnement exigé de l’industrie, ce qui a réduit les 
responsabilités non financées d’environ 1 milliard de dollars en 2014 à environ 
700 millions en 2022 (Fionda et coll., 2024).

45.  Le Québec a mis en œuvre certaines des exigences de garantie financière les plus 
strictes au Canada en 2013 ; pour l’instant, aucune donnée claire n’indique que les 
investissements dans la province dévient des tendances nationales. De son côté, en 
2023, l’Ontario a assoupli ses règlements liés à la fermeture des mines en permettant 
à des promoteurs disposant de moins de capital de verser une garantie financière par 
phases. L’objectif est de simplifier la réglementation tout en préservant les normes 
environnementales ; trop peu de temps s’est écoulé pour pouvoir évaluer l’efficacité 
de cette mesure.
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Des politiques rigoureuses pour encadrer les mesures de garantie inciteront 
les sociétés à améliorer leurs pratiques environnementales pour toute la 
durée de vie d’un projet, ce qui aura pour effet de réduire les coûts de net-
toyage. Une garantie financière accrue peut aussi contribuer à faire avancer 
les droits autochtones, pourvu qu’elle exige explicitement la compensation 
des communautés autochtones touchées par la mine. 

Élargir la portée des plans de fermeture et rendre ceux-ci 
accessibles au public

Toutes les régions minières au Canada exigent que les promoteurs sou-
mettent un plan de fermeture, soit au cours du processus d’approbation, 
soit avant le commencement des activités. Les gouvernements peuvent 
resserrer la réglementation en élargissant la portée des plans de fermeture, 
en ajoutant une exigence d’évaluation indépendante et en rendant les plans 
accessibles au public. La transparence quant à la fermeture d’une mine 
peut aussi aider les communautés à se préparer et à éviter des répercus-
sions néfastes sur les emplois et les logements qui s’ensuivent.

Une meilleure transparence quant aux plans de fermeture et aux activités 
de surveillance subséquentes peut réduire le risque que les coûts de net-
toyage dépassent le cautionnement versé et permettre aux communautés 
de mieux comprendre les plans visant à ramener les terres touchées à un 
état écologique fonctionnel.

Les plans de fermeture obligatoires élargis incitent à la limitation des 
risques environnementaux pendant que la mine est en fonction, mais 
pas autant que les obligations de garantie financière. Une transparence 
accrue, sous forme de plans de fermeture accessibles au public, peut 
ajouter une pression supplémentaire sur les sociétés minières pour qu’elles 
améliorent leur rendement environnemental. Des plans accessibles per-
mettraient aux communautés autochtones de participer activement à la 
surveillance du site.

Comparaison des options

D’un point de vue fiscal, les deux options seraient assez abordables pour les 
gouvernements. Les mesures pourraient avoir un effet positif net en rédui-
sant le risque qu’une administration donnée ait à utiliser les fonds publics 
pour couvrir les coûts de fermeture et de nettoyage d’une mine. De plus, la 
gestion devrait être assez simple, puisque les deux options s’appuient sur 
des règlements existants.
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Bien sûr, des exigences accrues de garantie financière obligeraient les 
sociétés minières à amasser davantage de fonds au début du projet, mais 
les gouvernements peuvent mettre en place les exigences de façon pro-
gressive et fixer des échéances de conformité à long terme. Les gouver-
nements et l’industrie profiteraient donc tous deux de la flexibilité et de la 
prévisibilité (voir la comparaison détaillée à l’annexe C).

Les deux options présentées ci-dessus sont complémentaires et permettent 
à chaque région minière d’adopter simultanément les deux approches. 
Comme ils exigent un engagement financier, les mécanismes de garantie 
financière peuvent susciter un changement plus efficacement, mais la 
transparence accrue qu’apporte la publication obligatoire des plans de 
fermeture des mines peut accroître la responsabilisation et permettre l’ap-
prentissage entre pairs de l’industrie.

Ensemble, ces deux options peuvent réduire grandement les risques 
environnementaux résiduels associés aux fermetures de mines et 
accroître la confiance des communautés locales, du public canadien et 
des investisseurs.

Comme toujours, les gouvernements doivent trouver le juste milieu, soit 
demander un cautionnement suffisant pour couvrir l’entièreté de la ferme-
ture et de la remise en état d’une mine tout en préservant la compétitivité 
du secteur pendant une période économique volatile. Il est impossible d’éli-
miner tous les risques, mais il est essentiel de les réduire à un niveau accep-
table pour la communauté dans une optique de gestion efficace du risque.
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Les gouvernements peuvent améliorer la gestion des risques liés aux 
résidus en mettant en place une réglementation conçue pour réduire 
de beaucoup la probabilité d’une catastrophe et assurer une suffisance 
de fonds donnant lieu à une prise en charge adéquate des répercussions 
minières sur l’écosystème et la communauté, advenant qu’un déversement 
dévastateur se produise malgré les mesures de prévention.

Interdire ou restreindre les digues à résidus en amont 

Les risques de défaillance des installations de stockage des résidus miniers 
varie selon les projets et les sites, et tient autant à la qualité de la concep-
tion et de la gestion qu’au choix de la technologie. Néanmoins, parmi les 
trois grands types de structures de stockage, les barrages à résidus de type 
amont sont habituellement les plus économiques à construire pour les 
entreprises et sont généralement considérés comme moins fiables (Franks 
et coll. 2021). Les entreprises les construisent sur une base de résidus miniers 
plutôt que sur un sol solide (Warburton et coll., 2019).

Des groupes de surveillance de l’industrie implorent depuis longtemps les 
gouvernements d’interdire les digues à résidus miniers en amont et d’em-
pêcher les sociétés de construire ou d’élargir les installations pour résidus à 
des endroits où les déchets liquides peuvent atteindre des régions habitées 
en cas d’effondrement (Warburton et coll., 2019 ; Lapointe, 2019). Jusqu’ici, 
quatre régions minières ont interdit ces structures : le Chili, le Pérou, l’Équa-
teur et le Brésil (Jamasmie, 2019). Ceux qui s’opposent à ces interdictions 
soutiennent qu’une conception adéquate, un entretien régulier et une 
surveillance fréquente suffisent à atténuer les risques (Global Tailings 
Review, 2020).

Les données accessibles publiquement montrent que les digues à résidus 
en amont ne sont pas courantes au Canada. La base de données Global 
Tailings Portal recense 122 installations actives de résidus, dont 28 sont en 
amont, classés à conséquences extrêmes ou élevées en cas de défaillance 
(Global Tailings Portal, 2025). On observe par ailleurs une tendance générale 
dans l’industrie minière à s’éloigner de la construction de digues amont 
(Emerman, 2022).

Gestion des risques  
liés aux résidus

5.4



86Trajectoire critique Risques environnementaux 

Étendre la garantie financière aux résidus

Comme pour le mécanisme de garantie associé à la fermeture d’une mine, 
une autorité de réglementation qui choisit cette option devra exiger que les 
sociétés minières versent un cautionnement financier pour compenser les 
risques de son approche de gestion des résidus. Sa valeur pourrait notam-
ment être fondée sur l’évaluation par un tiers de l’installation de stockage 
des résidus prévue.

Le défi de cette approche, c’est que les catastrophes liées aux résidus, bien 
que rares, sont exceptionnellement coûteuses. Un gouvernement pourrait 
ainsi avoir de la difficulté à prévoir les coûts de nettoyage associés au pire 
scénario ou au scénario le plus probable. Le montant pourrait dépasser 
largement ce qu’un seul exploitant de mine, particulièrement une petite 
entreprise, serait réalistement capable de mettre de côté. Comme solution, 
les gouvernements pourraient demander aux exploitants d’une installation 
de stockage de résidus de verser un montant fixe dans un fonds commun 
qui servirait au nettoyage et à la remise en état en cas de catastrophe.

D’autres industries canadiennes où le risque est semblable ont mis en place 
un tel fonds collectif en cas de catastrophe. Les entreprises qui transportent 
du pétrole par train ou par bateau versent un montant dans un fonds sec-
toriel servant à couvrir toute catastrophe environnementale qui dépasse la 
couverture d’assurance – et donc la capacité de payer – d’un exploitant indivi-
duel (Indemnisation Navire et Rail Canada, s. d.).

Intégration graduelle d’exigences afin de répondre 
aux meilleures normes de gestion des résidus

Chaque province et chaque territoire où sont exploités des minéraux 
applique des règlements sur la gestion des résidus, mais pas uniformément. 
Par exemple, depuis la catastrophe du mont Polley, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique exige que toutes les sociétés exploitant des installa-
tions de stockage de résidus participent à un conseil d’examen indépendant 
sur les résidus, mais l’Ontario n’a aucune exigence semblable.

Si les provinces et territoires s’entendaient pour harmoniser leurs règle-
ments avec une norme mondiale reconnue, comme Vers le développe-
ment minier durable ou la Norme industrielle mondiale pour la gestion des 
résidus miniers (la « Norme »), les pratiques de gestion des résidus, la sur-
veillance, les examens, les audits et les déclarations de toutes les mines au 
pays s’en trouveraient harmonisées et uniformisées partout au pays (Global 
Tailings Review, 2020).



87Trajectoire critique Risques environnementaux 

La Norme inclut 15 exigences, dont certaines que les provinces et territoires 
pourraient aisément ajouter à des règlements existants, par exemple :

•	 Nommer un ingénieur désigné ;

•	 Exiger un Comité réviseur indépendant – gestion des résidus 
miniers (CRI-GRM) ; 

•	 Exiger la divulgation publique par les sociétés minières de leur 
conformité aux exigences de la Norme pour chacune de leurs ins-
tallations de stockage de résidus.

Vers le développement minier durable comporte des exigences similaires. 
Les sites doivent respecter un ensemble détaillé de critères et démontrer 
leur conformité par le biais d’audits indépendants.

Les gouvernements n’auraient pas à modifier les règlements existants qui 
respectent déjà les normes, seulement à ajouter les exigences manquantes.

Comparaison des options

Chacune de ces trois options représente un compromis entre les coûts, la 
facilité de mise en œuvre et la complexité. Les gouvernements devraient 
inciter les sociétés minières à réduire et à gérer de façon proactive leurs 
risques liés aux résidus, et à viser l’équilibre entre la rigueur et les coûts de la 
conformité ; ces derniers pourraient être particulièrement difficiles pour les 
nouveaux exploitants.

Les trois options réduisent l’un des plus grands risques de l’impératif envi-
ronnemental. Une interdiction complète des digues à résidus miniers en 
amont pourrait réduire certains risques, mais se limiterait aux nouveaux 
projets et, jusqu’à maintenant, les digues à résidus en amont n’ont pas 
été la pratique dominante au Canada. Un mécanisme de garantie finan-
cière fournit un incitatif financier, mais ne gérerait pas de manière proac-
tive les risques techniques et l’erreur humaine. Une mise en œuvre par 
phases de la Norme ou Vers le développement minier durable élimine la 
plupart des aspects de risques liés aux résidus pour les installations nou-
velles et existantes.

Quelles options ont le plus de chances d’attirer le plus de capital dans le 
secteur ? Un mécanisme de garantie financière appuie moyennement les 
investissements en bonifiant la confiance du public, mais le fardeau finan-
cier accru peut avoir un effet dissuasif pour certaines sociétés minières. 
Les exigences en phases de la Norme sont assez attirantes en tant que 
valeur à risques réduits pour les investisseurs institutionnels, mais les coûts 
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liés à la conformité de cette option peuvent décourager les plus petits 
acteurs. Une interdiction des digues à résidus miniers en amont peut 
sembler être l’option la moins intéressante, puisqu’elle a pour effet d’aug-
menter les coûts peu importe le profil de risque et pourrait éloigner les 
nouveaux investissements.

Pour ce qui est des intérêts autochtones, les trois options peuvent réduire 
l’exposition des communautés aux risques environnementaux liés aux 
résidus pouvant toucher les droits, les terres ou le mode de vie autoch-
tones. Comme mentionné précédemment, un moratoire sur les digues à 
résidus miniers en amont ne couvre que les risques associés aux nouvelles 
mines, et l’industrie minière s’en éloigne déjà. Les deux autres options sont 
les plus efficaces pour atténuer ces risques pour les mines existantes. De 
plus, l’option de mécanisme de garantie financière pourrait profiter aux 
communautés autochtones locales en fournissant une compensation à 
celles touchées en cas de catastrophe. Rendre obligatoire la conformité à 
la Norme industrielle mondiale pour la gestion des résidus miniers pourrait 
faire avancer les droits autochtones en nécessitant un consentement préa-
lable libre et informé.

Chaque option touche les budgets gouvernementaux de façon différente. 
L’option de mécanisme de garantie financière réduit la responsabilité du 
gouvernement, pour des retombées fiscales positives. Une approche de 
mise en œuvre de la Norme par phases entraîne peu de coûts supplémen-
taires, comme nombre des règlements requis sont déjà en place, mais leur 
application pourrait augmenter certaines dépenses. Une interdiction des 
pratiques de gestion des résidus à haut risque transférerait les coûts aux 
sociétés minières et réduirait le fardeau financier des gouvernements.

La facilité de mise en œuvre varie aussi. L’option de mécanisme de garantie 
financière est probablement la plus difficile à mettre en œuvre, comme 
il est extraordinairement ardu d’estimer les risques de catastrophe. Une 
approche de mise en œuvre de la Norme ou de Vers le développement 
minier durable par phases pourrait être plus simple, surtout là où les règle-
ments existants répondent déjà à ses exigences. L’interdiction des pra-
tiques de gestion des résidus à haut risque est aussi plus facile à instaurer, 
mais l’industrie pourrait avoir besoin de périodes de transition pour faciliter 
l’adaptation des sociétés minières.

Voir la comparaison détaillée des options à l’annexe C.
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En résumé, trois types de risques interconnectés associés à l’augmentation 
de l’extraction de minéraux critiques ralentissent les investissements dans 
les nouveaux projets : les risques financiers pour les investisseurs, les risques 
environnementaux pour les communautés locales et les risques pour les 
communautés autochtones.

Dans les sections 3, 4 et 5, nous présentons les problèmes liés aux poli-
tiques sous-tendant ces risques, qui s’appliquent uniquement au secteur 
des minéraux critiques, ainsi que des options de politiques pour régler ces 
problèmes et saisir rapidement les occasions dans le secteur au Canada.

Toutefois, nous ciblons aussi trois priorités stratégiques complexes sus-
ceptibles de freiner les investissements dans les projets d’extraction de 
minéraux critiques au Canada – et aussi dans des projets d’envergure 
d’autres secteurs de la croissance propre (génération d’énergie propre, 
lignes de transport d’électricité, usines d’hydrogène vert, etc.).

Les voici :

•	 Le système canadien d’examen réglementaire à plusieurs niveaux 
des grands projets contribue aux longs délais avant que les mines 
canadiennes puissent mettre leurs produits sur le marché, ce qui 
accroît le risque financier pour les investisseurs.

•	 Il arrive souvent que les consultations des gouvernements cana-
diens auprès des communautés autochtones touchées soient 
insuffisantes et incohérentes, ce qui bafoue les droits autochtones, 
retarde les autorisations réglementaires et contribue aux litiges.

•	 L’évaluation et la gestion inadéquates des effets cumulatifs de 
plusieurs décisions d’utilisation du territoire et de développement 
de projets dans une région peuvent contribuer au non-respect des 
droits autochtones (Powell, 2023) et à la longueur des processus 
réglementaires, qui ciblent habituellement les impacts de projets 
individuels.

Vu la complexité de ces priorités, les gouvernements canadiens pourraient 
avoir besoin de temps supplémentaire, et il n’entre pas dans le mandat du 
présent rapport de faire des recommandations détaillées sur la manière de 
traiter ces enjeux sous l’angle des politiques dans le secteur des minéraux 
critiques en particulier.



91Trajectoire critique Réduction des délais d’examen des projets

Toutefois, les réponses à notre sondage indiquent que les délais réglemen-
taires sont le plus grand obstacle pour les investisseurs qui s’intéressent à 
l’extraction de minéraux critiques au Canada (Bourassa et Arnold, 2024) ; de 
multiples gouvernements canadiens – fédéral et provinciaux – ont d’ailleurs 
récemment pris des mesures pour réduire le fardeau administratif lié aux 
projets miniers. Sans être des recommandations précises, certaines des 
conclusions de notre analyse devraient pouvoir orienter les approches gou-
vernementales de réforme des régimes de réglementation et ainsi accélérer 
les projets d’extraction de minéraux critiques. 

Les compromis qui accélèrent les projets au détriment des 
normes environnementales et des droits autochtones sont 
une arme à double tranchant 

L’analyse révèle que les projets reposant sur un partenariat autochtone 
solide et une bonne gestion des risques environnementaux sont plus sus-
ceptibles d’être rentables et de contribuer à la croissance du secteur des 
minéraux critiques au Canada. Des systèmes d’examen réglementaire et 
d’approbation bien conçus peuvent jouer un rôle essentiel dans le repérage 
des projets « gagnants », sans faire peser des processus inefficaces et redon-
dants sur les épaules des promoteurs.

Les longs délais d’examen et d’approbation des projets sont un problème 
bien connu pour les investisseurs des secteurs minier et autres (Cleland et 
Gattinger, 2025 ; Business Council of Alberta, 2023 ; Électricité Canada, 2023). 
Comme il urge de développer rapidement les minéraux critiques, il y a un 
risque que les gouvernements, dans leur empressement, éliminent les mau-
vaises étapes et empirent accidentellement le problème.

Des recherches récentes montrent que l’accélération de l’approbation des 
projets au détriment de l’établissement de relations de confiance positives 
avec les communautés autochtones et locales peut facilement mal tourner 
et mener au bout du compte à de longs délais et à des coûts élevés pour les 
promoteurs. Par exemple, si l’on prend des études de cas de projets miniers 
aux États-Unis, selon Davis et Franks (2014), des conflits avec les commu-
nautés se traduisent directement en coûts pour la société minière, majo-
ritairement en raison de la perte de productivité liée à l’arrêt des activités 
et aux délais de développement de projets. Des mouvements d’opposition 
dans la communauté peuvent aussi dissuader le développement ou l’expan-
sion de projets à l’avenir, ce qui entraînerait un important coût de renoncia-
tion. Teschner et Holley (2021) ont élaboré une approche pour quantifier les 
risques liés aux conflits entre une communauté et une société minière et 
pour ajuster la valeur nette actuelle d’un projet en conséquence. Selon eux, 
la valeur d’un projet peut chuter de façon importante lorsqu’on prend en 
compte ces risques sociaux.
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L’analyse révèle que les projets reposant sur un partenariat autochtone 
solide et une bonne gestion des risques environnementaux sont plus sus-
ceptibles d’être rentables et de contribuer à la croissance du secteur des 
minéraux critiques au Canada. Des systèmes d’examen réglementaire et 
d’approbation bien conçus peuvent jouer un rôle essentiel dans le repérage 
des projets « gagnants », sans faire peser des processus inefficaces et redon-
dants sur les épaules des promoteurs.

Les longs délais d’examen et d’approbation des projets sont un problème 
bien connu pour les investisseurs des secteurs minier et autres (Cleland et 
Gattinger, 2025 ; Business Council of Alberta, 2023 ; Électricité Canada, 2023). 
Comme il urge de développer rapidement les minéraux critiques, il y a un 
risque que les gouvernements, dans leur empressement, éliminent les mau-
vaises étapes et empirent accidentellement le problème.

Des recherches récentes montrent que l’accélération de l’approbation des 
projets au détriment de l’établissement de relations de confiance positives 
avec les communautés autochtones et locales peut facilement mal tourner 
et mener au bout du compte à de longs délais et à des coûts élevés pour les 
promoteurs. Par exemple, si l’on prend des études de cas de projets miniers 
aux États-Unis, selon Davis et Franks (2014), des conflits avec les commu-
nautés se traduisent directement en coûts pour la société minière, majo-
ritairement en raison de la perte de productivité liée à l’arrêt des activités 
et aux délais de développement de projets. Des mouvements d’opposition 
dans la communauté peuvent aussi dissuader le développement ou l’expan-
sion de projets à l’avenir, ce qui entraînerait un important coût de renoncia-
tion. Teschner et Holley (2021) ont élaboré une approche pour quantifier les 
risques liés aux conflits entre une communauté et une société minière et 
pour ajuster la valeur nette actuelle d’un projet en conséquence. Selon eux, 
la valeur d’un projet peut chuter de façon importante lorsqu’on prend en 
compte ces risques sociaux.

L’évaluation des nouveaux projets d’exploitation minière à 
l’échelle régionale pourrait être une solution gagnant-gagnant

Outre l’optimisation des processus d’évaluation des projets individuels, les 
gouvernements canadiens ont un autre outil dans leur arsenal pour amé-
liorer la prise de décisions sur les projets miniers : la promotion d’approches 
régionales d’évaluation des impacts. En évaluant les nouveaux projets d’ex-
ploitation minière et leurs impacts sur les écosystèmes et les droits autoch-
tones à l’échelle locale, plutôt que par projets, on pourrait régler d’un coup 
les trois problèmes stratégiques intersectoriels présentés dans ces pages.
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D’abord, les approches régionales permettent de mieux prendre en compte 
les effets cumulatifs de l’industrie minière dans une région et d’en orienter 
la gestion. Ensuite, l’accès à ces renseignements tôt dans le projet peut 
accélérer l’évaluation réglementaire des propositions individuelles et aider 
les sociétés minières à préparer des propositions ayant de meilleures 
chances d’être approuvées et à prendre des décisions plus éclairées quant 
à l’emplacement et au type de la mine. Enfin, les approches régionales 
peuvent aussi faire avancer les consultations auprès des communautés 
autochtones sur les nouveaux projets miniers, puisqu’elles donnent lieu à 
une connaissance commune des conséquences possibles sur les terres liées 
aux droits autochtones.

Les gouvernements canadiens peuvent promouvoir des approches régio-
nales d’évaluation par différents moyens, selon l’endroit, afin de saisir ces 
avantages potentiels.

Au fédéral, la Loi sur l’évaluation d’impact comprend des dispositions sur 
les évaluations régionales (Agence d’évaluation d’impact du Canada, s. 
d. ; Olszynski, 2024). Par exemple, une évaluation régionale des impacts 
attendus – positifs comme négatifs – à la suite des potentielles activités d’ex-
traction minière futures est en cours dans la région du Cercle de feu du nord 
de l’Ontario. Cette évaluation est menée conjointement par l’Agence d’éva-
luation d’impact du Canada et 15 Premières Nations partenaires (groupe 
de travail de l’évaluation régionale, 2025). Toutefois, il n’y a que quatre 
évaluations régionales de ce type en cours, et les longs délais pourraient 
réduire leur utilité réelle. (Par exemple, des évaluations fédérales de projets 
dans le Cercle de feu étaient déjà en cours quand l’évaluation régionale a 
commencé en 2020.) Pour qu’elles soient réellement utiles pour les promo-
teurs de projet, les communautés autochtones et les organismes gouverne-
mentaux, Orenstein (2023) propose au gouvernement fédéral d’avoir recours 
à ces évaluations régionales plus souvent et de les concevoir de sorte 
qu’elles fournissent des renseignements récents et pertinents pour la prise 
de décisions quant aux projets à venir.

Indépendamment des évaluations régionales menées par le provincial 
en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact, les gouvernements provin-
ciaux et territoriaux sont responsables de la planification régionale, ce qui 
est aussi une occasion de faire l’évaluation et la gestion stratégiques des 
répercussions des mines (et autres activités industrielles) dans une région 
géographique donnée.46 Cette approche peut fournir aux investisseurs une 
meilleure clarté dès le départ quant à l’emplacement et aux conditions des 
nouveaux projets qui sont possibles ou non.

46.  Les gouvernements provinciaux et territoriaux délèguent souvent cette responsa-
bilité aux régions ou aux municipalités.
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De plus en plus souvent, les communautés autochtones de partout au pays 
dirigent ou codirigent les processus de planification régionale (Initiative 
de leadership autochtone, s. d.). Les plans d’utilisation du territoire récem-
ment produits par des communautés autochtones peuvent honorer à la 
fois le savoir autochtone et la science occidentale, tout en cernant le type 
de projet et son ampleur – s’il y a lieu – dans une zone géographique donnée. 
Par exemple, les sociétés peuvent consulter le plan d’utilisation du territoire 
Gitanyow Lax’yip pour connaître les zones environnementalement fragiles 
ou à accès restreint sur environ 6 200 km² du bassin versant du milieu de 
la rivière Nass et du haut de la rivière Skeena, en Colombie-Britannique 
(équipe du Kispiox Land & Resource Management Plan, 2001), de même que 
pour évaluer les possibilités, et ce, avant même de préparer une proposition 
de projet.

Les processus de planification régionale donnent aussi aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux la chance d’évaluer les projets miniers en parallèle 
de la désignation de nouvelles aires de conservation afin de limiter de façon 
proactive les effets cumulatifs sur les écosystèmes et la biodiversité de la 
région. Des partenariats autochtones devraient être créés et le leadership 
autochtone devrait participer au processus de planification régionale, tout 
comme à la désignation et à la gestion d’aires de conservation.



De bonnes politiques attirent l’investissement 
dans les minéraux critiques
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Il est clair qu’il y a des débouchés dans le secteur des minéraux critiques 
au Canada.

Toutefois, les grandes incertitudes dans les marchés mondiaux et dans le 
processus d’examen réglementaire peuvent ralentir les investissements 
dans les projets canadiens. L’industrie de l’extraction de minéraux cri-
tiques est des plus volatiles : le paysage géopolitique est imprévisible et 
tendu, et pour certains minéraux, les marchés sont immatures et contrô-
lés par un petit nombre d’acteurs, ce qui cause une grande fluctuation 
des prix.

Les acheteurs au pays et à l’étranger demandent un approvisionnement 
fiable et sûr – au plus vite.

Comment le Canada peut-il devenir un fournisseur fiable ? Que devraient 
faire les gouvernements du pays pour attirer les investissements néces-
saires dans l’extraction de minéraux critiques (au moins 30 milliards de 
dollars d’ici 2040) afin de renforcer la continuité énergétique à l’échelle 
nationale et de favoriser la croissance économique ?

Les gouvernements canadiens devraient donner aux investisseurs autant 
de confiance et de certitude que possible, dans un marché qui regorge 
autant de possibilités que de risques.

Dans le présent document, nous soutenons que des mesures solides 
de protection de l’environnement et la participation autochtone aux 
projets sont des conditions sine qua non pour faire croître l’extraction 
de minéraux critiques à une vitesse et à un volume suffisant au Canada. 
Si ces conditions ne sont pas réunies, l’opposition des communautés 
autochtones et locales ralentira les nouveaux projets à un moment où la 
rapidité est un impératif stratégique. Or, une course vers le bas quant aux 
répercussions sociales et environnementales n’est pas une option viable 
pour le secteur minier du Canada, même si cela semble être un moyen 
d’économiser temps et argent à court terme.
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Dans notre sondage sur l’extraction de minéraux critiques auprès des 
parties prenantes, plus de 80 % des répondants ont mentionné qu’il était 
important de limiter tout effet néfaste sur l’environnement et les com-
munautés locales, et plus de 90 % ont dit croire que le Canada pouvait 
atteindre ces objectifs tout en demeurant concurrentiel (Bourassa et 
Arnold, 2024).

Les recommandations suivantes fournissent aux gouvernements provin-
ciaux, territoriaux et fédéral du Canada une orientation quant à la consti-
tution d’un ensemble de politiques pouvant mener à des investissements 
dans l’extraction de minéraux critiques. Ces mesures aideront les projets 
canadiens à trouver du financement, inciteront les communautés autoch-
tones à participer, de l’exploration à la remise en état – si tant est que c’est 
leur souhait –, et amélioreront la confiance des communautés locales 
grâce à une gestion des risques exemplaire.
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L’extrême volatilité des prix de certains minéraux critiques (p. ex., lithium et 
éléments des terres rares) dans les marchés mondiaux est issue du manque 
de maturité du marché et de l’influence d’un nombre limité de fournisseurs 
sur ce dernier.

Le gouvernement fédéral devrait partager ces risques temporairement avec 
les investisseurs dans les mines canadiennes pour ces minéraux critiques 
précis, étant donné la valeur stratégique de ces projets pour le pays en fait 
de continuité énergétique nationale et de croissance économique. Les 
marchés sont appelés à se stabiliser prochainement avec la croissance du 
volume du marché et la diversification de la chaîne d’approvisionnement 
mondiale, ce qui diminuera le besoin de mécanismes de soutien publics 
avec le temps.

La façon la plus directe et à grande échelle pour un investisseur public de 
partager les risques financiers d’une mine consiste à prendre des parti-
cipations en capital dans le projet. En tant qu’actionnaires, les gouverne-
ments s’exposent à la fois aux pertes potentielles et au potentiel de gains, et 
peuvent faire preuve d’une tolérance au risque plus élevée et d’une patience 
accrue face aux longues périodes de retour sur l’investissement, tout en 
profitant eux-mêmes de l’essor économique du projet.

Les ententes de partage des risques, comme les contrats sur différence, sont 
plus prudentes sur le plan financier que les subventions pour les projets. En 
effet, les gouvernements n’interviennent que si les prix chutent sous le prix 
d’exercice établi, et ils peuvent profiter des hausses de prix si les contrats 
sont bilatéraux.

Des contrats sur différence bien conçus réduiront suffisamment les risques 
pour attirer les investissements, sans entraîner de charges budgétaires 
inacceptables.

Le gouvernement fédéral devrait utiliser des accords d’exploitation comme 
outil complémentaire pour certains projets d’extraction de minéraux cri-
tiques ayant une valeur stratégique particulièrement élevée pour le Canada. 

Le gouvernement fédéral devra mandater une institution financière indépen-
dante pour préparer ou élargir des ententes de partage des risques financiers, 
comme des investissements en capital, contrats sur différence et des accords 
d’exploitation, pour répartir temporairement le risque dû à la volatilité des prix 
de certains minéraux critiques.

1Recommendation
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Le respect de ces conditions contribue à réduire les risques liés au projet 
et à faire en sorte que le soutien financier public soit attribué à des projets 
ayant de meilleures chances d’être approuvés rapidement et d’être fruc-
tueux à long terme. La définition des critères concrets d’admissibilité pour 
le consentement des peuples autochtones devrait être élaborée conjoin-
tement avec eux, tandis que la définition du rendement environnemental 
devrait respecter les exigences présentées à la recommandation 3 et s’arri-
mer aux avancées futures dans l’élaboration d’une taxonomie canadienne 
des investissements climatiques (Finances Canada, 2024).

Le gouvernement fédéral devrait déterminer l’admissibilité au partage des risques 
selon le rendement environnemental du projet et le consentement des peuples 
autochtones.

1.1

Outre les ententes de partage des risques financiers, le gouvernement fédéral 
devrait aussi viser des partenariats commerciaux et une coopération internatio-
nale afin d’attirer des investissements internationaux et d’accroître la demande 
internationale pour mieux stabiliser les marchés pour les producteurs canadiens 
au fil du temps.

1.2

Vu l’incertitude croissante entourant les relations économiques avec les 
États-Unis, il est crucial que les gouvernements canadiens bâtissent de 
nouvelles alliances avec des investisseurs et des acheteurs ailleurs dans le 
monde, notamment en Europe, pour améliorer la stabilité à long terme 
pour les producteurs canadiens. La coopération internationale pourrait 
inclure la conclusion d’accords d’exploitation avec des acheteurs de l’étran-
ger, l’établissement de partenariats d’élaboration de projets, ou encore 
la vente de produits canadiens à un possible club d’acheteurs européen 
émergent.

Ces accords pourraient aussi servir à créer une réserve stratégique de 
minéraux critiques.

La présente recommandation s’adresse principalement au gouvernement 
fédéral, car les institutions de financement fédérales tendent à détenir 
des portefeuilles plus grands et plus diversifiés, si bien qu’elles seraient 
en mesure d’assumer l’exposition au risque qui accompagne les contrats 
sur différence et les accords d’exploitation à grande échelle. Toutefois, les 
provinces et territoires pourraient aussi adopter ce levier politique pour 
promouvoir les investissements dans les projets d’extraction de minéraux 
critiques qui correspondent à leur stratégie provinciale ou territoriale.
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Pour accroître la capacité des communautés autochtones à participer acti-
vement aux projets de minéraux critiques :

Les gouvernements canadiens devraient soutenir les communautés autochtones 
dans leur exercice du droit à l’autodétermination et dans leur participation éco-
nomique aux projets de minéraux critiques en augmentant les ressources dont 
elles disposent pour développer leurs capacités et en leur facilitant l’accès aux 
capitaux nécessaires à leur participation financière.

2Recommendation

Le financement devrait être flexible pour que les communautés autoch-
tones puissent allouer les fonds là où ils sont les plus nécessaires, dans le 
respect de leur savoir, de leurs valeurs et de leurs priorités, qui différeront 
d’une communauté à l’autre. Les dépenses admissibles devraient donc 
couvrir : 1) un poste au sein de la communauté, et 2) des activités de renfor-
cement de la capacité de consultation afin que la participation autochtone 
soit possible, de l’exploration à la remise en état. Un financement pour les 
activités d’évaluation environnementale et d’aménagement du territoire 
menées par des Autochtones pourrait être particulièrement utile, puisque 
ces dernières s’inscrivent dans l’autodétermination autochtone, accélèrent 
la prise de décisions liées aux projets et atténuent les impacts environne-
mentaux, mais sont souvent gourmandes en ressources.

Le gouvernement fédéral devrait accroître le financement pour les communautés 
servant aux activités de renforcement des capacités pour tout le cycle de vie de la 
mine, de l’exploration à la remise en état.

2.1

Les gouvernements provinciaux devraient accroître le soutien aux centres de ren-
forcement des capacités menés par les Autochtones dans les régions minières, en 
partenariat avec le fédéral, l’industrie des minéraux critiques et les établissements 
d’enseignement.

2.2

Ces centres devraient répondre aux besoins régionaux de renforcement des 
capacités autochtones pour de multiples communautés et projets en ras-
semblant les ressources et le savoir. En tant qu’établissements physiques, ils 
devraient idéalement être situés au milieu de la région pour qu’une foule de 
communautés autochtones y aient accès. Les centres devraient offrir tout 
autant un soutien direct par du personnel que des ressources en ligne aux 
communautés participantes, de sorte que les personnes loin de l’établisse-
ment puissent avoir accès au service. En réunissant les ressources de diffé-
rents paliers du gouvernement, de l’industrie et des établissements d’ensei-
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gnement, ces centres réduiraient le fardeau financier sur chaque partenaire 
individuel, maximiseraient les retombées par des économies d’échelle, et 
favoriseraient l’apprentissage collectif des communautés.

Certaines provinces n’ont pas de programme de garantie de prêts pour les 
Autochtones à l’heure actuelle ; d’autres en ont un, mais qui exclut l’extrac-
tion de minéraux critiques des activités admissibles.

Les programmes de garantie de prêts provinciaux devraient être conçus 
pour cibler les communautés autochtones partenaires de petits ou moyens 
projets d’extraction de minéraux critiques. Cela réduirait le risque que les 
petites communautés autochtones soient laissées pour compte pendant 
que des projets plus gros et plus coûteux dans de plus grandes communau-
tés autochtones accaparent le programme de garantie de prêts fédéral.

Les fonds du programme de garantie devraient aussi couvrir les grands 
coûts d’immobilisations associés à l’extraction minière ; une mine moyenne 
demande un investissement initial de un milliard de dollars. Comme les 
gouvernements assument le risque inhérent, il est logique de réduire 
d’abord l’exposition des projets aux risques liés à la volatilité extrême des 
prix dans le marché mondial (voir la recommandation 1).

Vu la grande capacité des institutions financières autochtones à répondre 
aux besoins des entrepreneuses et entrepreneurs et des communautés 
autochtones, celles-ci devraient jouer un rôle central dans la conception et 
la réalisation des programmes de garantie de prêts, en collaboration avec 
les gouvernements provinciaux.

Les gouvernements provinciaux devraient créer un programme de garantie de 
prêts pour les Autochtones incluant la participation au capital pour les projets 
d’extraction de minéraux critiques.

2.3

Pour améliorer l’accès aux fonds des communautés autochtones et permettre à ces 
dernières de devenir partenaires de projets d’extraction de minéraux critiques :
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Ces ententes devraient fournir à la communauté des retombées financières 
prédéterminées ainsi que la possibilité de choisir où réinvestir les revenus, 
y compris dans l’achat de participations en capitaux pour d’autres projets 
miniers. Cette approche devrait être indépendante de toute entente sur 
les répercussions et les avantages signée entre les communautés et les 
sociétés minières, et plutôt servir de mécanisme supplémentaire pour les 
revenus générés par leurs propres activités.

Les gouvernements provinciaux devraient partager les recettes fiscales et les 
redevances provenant des revenus tirés des ressources avec les communautés 
autochtones dont les terres sont touchées par l’extraction minière, et ce, au moyen 
d’ententes de partage des revenus tirés des ressources.

2.4
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Nombre de sociétés minières se conforment déjà à Vers le développement 
minier durable et la Norme de façon volontaire, souvent pour répondre à la 
pression des investisseurs institutionnels. Les gouvernements des provinces 
où Vers le développement minier durable ou Norme sont actuellement 
facultatifs devraient les rendre obligatoires afin de créer un point de réfé-
rence en matière de sécurité pour tout le Canada. Ces exigences couvrent 
l’ensemble du cycle de vie d’une installation de traitement des résidus, de la 
conception à la planification des mesures d’urgence.

Les gouvernements provinciaux devraient resserrer la réglementation minière 
pour réduire les risques et la responsabilité en matière d’environnement dans les 
collectivités canadiennes et assurer la fiabilité de l’approvisionnement.

3Recommendation

Les gouvernements provinciaux devraient resserrer les règlements de gestion 
des résidus pour atteindre les exigences de Vers le développement minier durable 
et de la Norme industrielle mondiale pour la gestion des résidus miniers 
(la « Norme »).

3.2

Le resserrement des exigences de garantie financière incite les sociétés 
minières à atténuer de façon proactive les risques suivant la fermeture d’une 
mine en incluant des pratiques de réduction des risques environnementaux 
tout au long de la vie du projet.

Les gouvernements provinciaux devraient renforcer les mécanismes de garantie 
financière pour la responsabilité liée à la fermeture des mines en exigeant des 
estimations de coûts plus précises, en acceptant seulement un cautionnement 
en titres liquides, en accroissant les mesures de mise en conformité et en rendant 
publics les plans de fermeture.

3.1
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Les délais d’approbation contribuent à un temps de développement supé-
rieur à la moyenne pour les projets miniers du Canada, mais ce n’est pas le 
seul facteur (Collard et coll., 2024). La grande volatilité des prix et le manque 
de capacité ou de ressources pour la participation aux occasions dans les 
communautés autochtones sont aussi des facteurs.

Selon les conclusions de notre analyse, lorsqu’on assouplit trop la rigueur 
de l’examen des projets en ce qui a trait aux risques environnementaux 
et à la consultation des Autochtones, on s’expose à des délais plus longs, 
puisqu’il y a risque d’opposition de la part de la communauté ou même de 
litiges. D’ailleurs, les risques liés aux conflits sociaux et à l’opposition peuvent 
réduire grandement la valeur économique d’un projet (Davis et Franks, 
2014 ; Teschner et Holley, 2021).

Pour réformer le système réglementaire complexe du Canada et faire en 
sorte que les projets soient plus utiles pour tous – promoteurs de projets, 
peuples autochtones et grand public canadien –, il faut du temps et une 
réflexion approfondie. Il y a un grand risque que les solutions rapides 
tournent mal.

Toutefois, les études récentes ont ciblé des moyens pour les gouvernements 
d’améliorer l’efficacité des processus d’évaluation réglementaire (pour un 
exemple, voir Cleland et Gattinger, 2025).

Par ailleurs, la prise en compte du potentiel minier à l’échelle régionale en 
parallèle de la planification environnementale peut contribuer à protéger 
les écosystèmes et la biodiversité tout en clarifiant dès le départ les attentes 
pour les investisseurs en ce qui concerne les emplacements possibles et les 
conditions nécessaires au projet. En outre, s’agissant de l’aménagement 
du territoire et du balisage des aires de conservation à ne pas toucher, le 
leadership autochtone devient un outil pour assurer le respect des droits 
autochtones, accélérer les examens et aller chercher l’appui du public.

Les gouvernements du Canada devraient éviter d’éliminer des protections envi-
ronnementales et des consultations autochtones dans leurs interventions pour 
accélérer l’approbation des projets de minéraux critiques (et des autres grands 
projets de croissance propre), car cette stratégie risque d’avoir l’effet inverse.

Recommendation4
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Glossaire

Personnes ou entités qui fournissent des capitaux à une société minière 
en échange de parts dans le projet ou la société, ou d’un rendement finan-
cier. Les investisseurs peuvent être des gouvernements, des banques, des 
communautés, des investisseurs en capital de risque ou des actionnaires, 
par exemple. Ils fournissent du financement sous diverses formes, dont le 
financement par emprunt, par actions et par redevances.

Investisseurs

Les trois étapes principales de la chaîne de valeur des minéraux critiques. 
« En amont » : exploration et extraction minières. « Intermédiaire » : traitement 
des minéraux et fabrication avancée. « En aval » : assemblage, utilisation 
finale et recyclage des produits (p. ex., batteries de véhicules électriques).

En amont, intermédiaire 
et en aval

Transition des méthodes d’extraction et de production minières à fortes 
émissions de carbone vers des méthodes à sobres en carbone ou à émis-
sions nulles, habituellement grâce à des technologies propres et à l’élec-
tricité renouvelable, afin de réduire les émissions de carbone par unité de 
minéraux extraits.

Décarbonation

Principe reconnu mondialement qui assure aux peuples autochtones le 
droit à l’autodétermination et une participation active à la prise de décisions 
quant aux activités touchant leurs droits et leurs terres. Ce principe inclut 
une absence de coercition (libre), un délai suffisant (préalable), une divulga-
tion complète des répercussions (informé) et un droit au retrait du consen-
tement en tout temps (consentement).

Consentement préalable 
libre et informé

Terme utilisé dans le présent rapport pour désigner une communauté 
officielle des Premières Nations, métisse ou inuit.

Communauté autochtone

Capacité organisationnelle et financière des peuples et communautés 
autochtones à participer ou à contribuer de façon significative aux proces-
sus réglementaires, aux politiques et aux activités liées à l’extraction minière.

Capacité

Droit inhérent des peuples autochtones de déterminer librement leur statut 
politique et de s’adonner à leur développement économique, social et 
culturel. Ce droit est lié de près aux droits des peuples autochtones de gérer 
et de gouverner leurs terres, territoires et ressources en vertu de la Déclara-
tion des Nations unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA).

Autodétermination  
autochtone
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Région géographique désignée par des peuples autochtones comme tradi-
tionnellement occupée par leurs ancêtres ou actuellement occupée par des 
communautés autochtones et utilisée pour des raisons communautaires, 
sociales, économiques ou culturelles.

Territoire autochtone

Revenus générés par les gouvernements autochtones au moyen d’impôts, 
d’ententes et d’activités commerciales dans divers secteurs, dont les res-
sources naturelles.

Revenus générés par leurs 
propres activités

« Ressources » désigne la quantité totale estimée d’un gisement dans 
une région donnée, découverte grâce à des techniques comme le forage, 
l’échantillonnage, l’inventaire géologique ou une autre méthode de collecte 
de données. « Réserves » désigne plutôt la portion de ces ressources dont 
l’extraction est considérée comme viable sur le plan économique, ce qui est 
déterminé selon des facteurs comme les prix du marché, les technologies 
d’extraction disponibles et les coûts opérationnels. Seules les ressources 
dont l’extraction serait profitable dans les conditions actuelles sont considé-
rées comme des réserves.

Ressources et réserves

Petites entreprises d’exploration minière (qui se concentrent principale-
ment sur les premières activités d’exploration) et grandes sociétés minières 
(qui sont responsables de la construction et de l’exploitation des mines). 
Dans ce rapport, les termes « promoteurs de projets » et « sociétés minières » 
sont utilisés de façon interchangeable.

Promoteurs de projets 
et sociétés minières

Terme utilisé dans le présent rapport pour différencier l’ensemble des 
peuples autochtones des groupes distincts que sont les Premières Nations, 
les Inuit et les Métis (Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 
Canada, s. d. b).

Peuples autochtones

Six minéraux non traités – le cobalt, le cuivre, le lithium, le nickel, le graphite 
et les éléments des terres rares – essentiels à la transition mondiale vers 
les systèmes d’énergie propre. Le Canada dispose de vastes quantités de 
ces minéraux, qui sont en forte demande pour la production de techno-
logies d’énergie propre comme les modules solaires photovoltaïques, les 
éoliennes, les véhicules électriques, les bornes de recharge et les batteries 
de divers types.

Minéraux critiques
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Annexe A
Méthodes et cadre d’analyse

Annexes

L’objectif du présent rapport est de mieux comprendre les possibilités et les 
risques liés à la croissance de l’extraction de minéraux critiques au Canada 
et les mesures que peuvent prendre les gouvernements pour transformer 
ces risques en occasions de prospérité et de sécurité énergétique pour le 
Canada. 

Collecte de données

Vu la complexité et l’ampleur des enjeux liés à l’extraction de minéraux cri-
tiques, nous avons employé plusieurs méthodes quantitatives et qualitatives 
pour orienter notre analyse :

Une analyse documentaire (publications universitaires ou non) sur les 
possibilités et les risques du secteur des minéraux critiques au Canada, l’état 
des industries d’extraction de minéraux critiques, les marchés, les politiques 
d’autres régions, les technologies d’extraction minière, et les politiques et 
règlements canadiens pertinents. L’analyse documentaire comprenait des 
articles d’auteurs autochtones et allochtones.

Une analyse quantitative primaire fondée sur les données relatives aux 
actifs de S&P Capital IQ concernant les coûts et le marché ainsi que sur 
celles de Skarn concernant les émissions de GES.

Une consultation des parties prenantes et des détentrices et détenteurs 
de droits (n = 92) menée lors d’appels virtuels informels entre janvier et mai 
2024. Les personnes ont été sélectionnées au sein de notre réseau existant, 
des liens ont été établis avec des participantes et participants aux congrès, 
et des rencontres ont découlé d’une approche « boule de neige ». Très peu 
de personnes ont été contactées par une sollicitation à froid par courriel ; 
celles qui l’ont été ont été choisies selon une connaissance préalable de 
leurs travaux. Toutes ces personnes étaient spécialistes des minéraux 
critiques et issues de l’industrie minière, du monde de la finance, de la 
fonction publique, d’organismes environnementaux non gouvernementaux, 
ou d’organismes ou communautés autochtones.



Nombre de participants

Nombre de participants

Université ou
établissement de recherche

Organisation
non gouvernementale

Gouvernement

Secteur privé (p.ex. chaîne
de valeur de l’exploitation minière, 

services financiers, consultation)

9

21

29

115

Établissement de recherche

Communauté ou
organisation autochtone

Association de
l’industrie/professionnelle

Organisation non gouverne-
mentale environnementale

Chaîne de valeur de 
l’exploitation minière

Finances

Consultation

4

4

3

2

5

7

8
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L’objectif principal de la consultation était d’acquérir une compréhension 
générale des différentes perspectives des participantes et participants 
quant aux défis de l’extraction accrue de minéraux critiques au Canada. 
Nous avons aussi présenté nos questions de recherche et demandé aux 
parties prenantes et détentrices et détenteurs de droits s’ils ou elles sou-
haitaient participer à notre sondage et à une entrevue semi-structurée ; 
certaines personnes ont donc pris part aux deux.

Un sondage en ligne (n = 174) sur les obstacles et les solutions potentielles 
au développement de la chaîne de valeur des minéraux critiques du Canada 
a été mené d’avril à août 2024 (Bourassa et Arnold, 2024).

Au total, 174 représentantes et représentants de diverses organisations y 
ont répondu. Le tableau ci-dessous présente les répondantes et répondants 
selon leur lien avec l’extraction de minéraux critiques. Communiquez avec 
nous pour obtenir la liste complète des questions.

Des entrevues semi-structurées (n = 33), menées de juillet à décembre 
2024, nous ont fourni des renseignements détaillés sur les obstacles princi-
paux au financement et à la construction de nouvelles mines de minéraux 
critiques.

Au total, nous avons interviewé 33 personnes de 28 organisations (deux 
entrevues comptaient deux personnes ou plus). Le tableau ci-dessous 
présente les participants à la recherche selon leur lien avec l’extraction 
minière dans le cadre de la transition énergétique.

RÉPARTITION DES PARTICIPANTS AU SONDAGE EN LIGNE
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Cadre d’analyse

Dans cette recherche, nous avons élaboré et appliqué un cadre d’analyse 
pour mieux cibler les principaux risques pouvant freiner les investissements 
dans les mines de minéraux critiques canadiennes et les politiques que les 
gouvernements canadiens peuvent adopter pour débloquer des apports en 
capitaux.

Pour ce faire, nous avons passé par trois étapes, présentées ici sous forme de 
questions :

RÉPARTITION ORGANISATIONNELLE DES ENTREVUES SEMI-STRUCTURÉES

Quels sont les principaux risques d’investissement liés aux nouveaux 
projets d’extraction de minéraux critiques au Canada ? 

1.

D’abord, nous avons effectué une analyse documentaire, un sondage en 
ligne et des entrevues semi-structurées pour cibler les principaux risques 
qui éloignent actuellement les investissements privés des projets d’extrac-
tion de minéraux critiques.

Ces risques se divisent en trois catégories : risques financiers pour les 
investisseurs, risques environnementaux pour les communautés locales et 
risques pour les droits autochtones.
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Quels enjeux liés aux politiques sont considérables, c’est-à-dire 
qu’ils freinent de façon importante les investissements dans le 
secteur des minéraux critiques du Canada ? 

2a.

Les risques sont importants lorsqu’ils représentent un frein signi-
ficatif et systémique à l’augmentation des investissements privés 
dans le secteur. Dans certains cas, des interventions ciblées du 
gouvernement pourraient entraîner des changements à long 
terme pour l’intégralité des parties prenantes de l’industrie.

Quels enjeux considérables liés aux politiques touchent seulement 
le secteur des minéraux critiques et lesquels sont plus larges ?

2b.

Nous faisons une distinction entre les enjeux liés aux politiques 
propres au secteur et les enjeux intersectoriels. Les premiers se 
limitent en grande partie au secteur des minéraux critiques. 

Lesquels des risques ciblés sont ancrés dans des enjeux considérables 
liés aux politiques ?

2.

Nous avons ensuite déterminé quels risques parmi ceux cités plus haut 
résultent de failles du marché ou de failles de politiques.47 Seuls ces risques 
constituent des enjeux de politiques publics qui justifient des mesures gou-
vernementales.

Par exemple, certains des risques financiers associés aux investissements 
dans les nouveaux projets miniers sont inévitables dans l’industrie (p. ex., 
le faible taux de réussite de l’exploration). Comme ils ne sont pas un signe 
d’une faille du marché, ces risques pour les investisseurs ne justifient pas 
une intervention par voie de politique publique. D’autres risques peuvent 
être dus à des processus réglementaires redondants et incertains – des 
failles de politiques – et ainsi justifier une réforme réglementaire.

Après avoir ciblé les risques ancrés dans les enjeux liés aux politiques, nous 
avons précisé davantage l’évaluation à l’aide des questions suivantes  

47.  D’après la théorie économique classique, des marchés fonctionnels où les acteurs 
prennent des décisions selon leur propre intérêt mènent à des résultats optimaux 
pour la société dans son ensemble. Lorsque les marchés ne sont pas à la hauteur de 
ces résultats optimaux sur le plan social, on parle de « failles du marché ». Dans ces 
cas, les gouvernements ont de bonnes raisons d’intervenir et d’améliorer le rende-
ment du marché. De la même façon, les « failles de politiques » se produisent lorsque 
les gouvernements n’arrivent pas à atteindre leurs objectifs en raison d’une mauvaise 
mise en œuvre, de répercussions inattendues, de conflits politiques ou d’intentions 
secrètes des décideurs. Lorsque les politiques ne produisent pas les résultats escomp-
tés, les gouvernements devraient les ajuster.
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Les solutions qui viennent y répondre s’adaptent pour cibler les 
investissements du même secteur.

Étant donné leur portée limitée, ces solutions sont assez politique-
ment digestes et peu compliquées, et peuvent donc être mises en 
œuvre rapidement, ou dans les trois à cinq ans.

Par exemple, les communautés autochtones ont besoin d’un accès 
à des capitaux pour l’achat de participations à un projet. C’est un 
obstacle assez simple que les gouvernements peuvent régler par 
divers moyens, notamment en fournissant des prêts garantis aux 
Autochtones dans toutes les régions ainsi que des ressources pour 
améliorer les communautés et la capacité de développement 
économique.

À l’inverse, les enjeux intersectoriels liés aux politiques freinent les 
investissements, non seulement dans les projets d’extraction de 
minéraux critiques, mais aussi dans plusieurs (ou la plupart) des 
secteurs qui stimuleront la croissance économique du Canada 
pendant la transition énergétique. Ces enjeux liés aux politiques 
sont complexes : on a fait fi de certains depuis des décennies, et 
d’autres sèment la controverse politique. Dans tous les cas, il n’y 
a pas de solution facilement adaptable à un secteur précis ; il faut 
plutôt trouver des mesures systémiques plus larges. Habituel-
lement, les gouvernements ont besoin de plus de temps pour 
résoudre ces problèmes.

Par exemple, les incertitudes quant aux droits et aux titres autoch-
tones ou aux chevauchements de revendications territoriales 
touchent de multiples secteurs et nécessitent des changements 
complets qui sont difficiles à adapter à des fins d’accélération des 
projets d’extraction de minéraux critiques. Ces enjeux sont tout 
aussi urgents à régler, mais demandent davantage de temps.

Que peuvent faire les gouvernements pour régler les enjeux sectoriels liés 
aux politiques qui créent des risques importants pour les investisseurs, les 
communautés minières et les peuples autochtones ?

Enfin, nous présentons des recommandations de politiques concrètes pour 
les quelques enjeux politiques considérables qui concernent le secteur des 
minéraux critiques. Pour élaborer des recommandations, nous avons évalué 
et comparé des options de politiques selon les critères et questions 
ci-dessous.

3.
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•	 Efficacité de la réduction des risques financiers pour les inves-
tisseurs : dans quelle mesure cet outil de politique permettrait-il 
de réduire les risques financiers et de débloquer les capitaux privés 
nécessaires pour combler les lacunes d’investissement dans l’ex-
traction de minéraux critiques au Canada ?

•	 Efficacité de la réduction des risques environnementaux : dans 
quelle mesure cet outil de politique favoriserait-il l’extraction de 
minéraux critiques de façon plus écoresponsable et sobre en 
carbone ?

•	 Efficacité de la réduction des risques et création d’occasions 
pour les communautés autochtones : dans quelle mesure cet outil 
de politique ferait-il progresser l’autodétermination et la participa-
tion autochtones ?

•	 Fardeau fiscal : combien d’investissements publics supplémen-
taires cet outil de politique nécessiterait-il ?

•	 Facilité de mise en œuvre : les gouvernements auront-ils de la dif-
ficulté à concevoir ou à administrer cet outil de politique, ou est-il 
assez simple ?

•	 Retombées : dans quelle mesure cet outil de politique créerait-il 
des retombées positives pour les sociétés minières, les commu-
nautés autochtones et la société canadienne dans son ensemble ? 
Risque-t-il d’entraîner des coûts imprévus ou des retombées 
négatives ?
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Annexe B
Méthode de modélisation des investissements 
de capitaux

Pour estimer les capitaux requis pour l’extraction de minéraux critiques 
au Canada (ici, le cuivre, le cobalt, le nickel, le lithium, le graphite et les 
éléments des terres rares), nous avons d’abord établi une cible de 
production.

Pour ce faire, nous avons pris les projections de demande en minéraux 
du scénario de promesses annoncées (APS) de l’Agence internationale de 
l’énergie, publiées dans Global Critical Minerals Outlook 2024 (AIE, 2024b). 
Nous avons ensuite déterminé la demande au Canada seulement à l’aide 
des projections du rapport Feuille de route pour la chaîne de valeur des 
batteries au Canada de L’Accélérateur de transition (Allan et coll., 2022). 
À partir de ces prévisions, nous avons calculé le manque à gagner dans la 
production pour 2040, en faisant la comparaison avec les projections de 
production des mines canadiennes actives.

Nous avons aussi préparé deux autres scénarios de demande : un scénario 
d’exportation où la proportion de minéraux exportés aux États-Unis est 
maintenue alors que la demande mondiale augmente, et un scénario de 
recyclage où la demande est réduite de 25 %, conformément aux cibles de 
l’Union européenne.

Nous avons aussi calculé l’intensité du capital pour chacun des minéraux 
critiques. L’intensité du capital est l’investissement total de capitaux par 
équivalent d’une année de production minérale vendable. Nous n’avons 
pris en compte que les données des régions considérées homologues 
selon le sondage annuel des sociétés minières de 2022 de l’Institut Fraser 
(Mejía et Aliakbari, 2023). Nous avons calculé le total des investissements en 
capitaux selon la proportion de dépenses en capital durables (le seul type 
de dépenses en capital désagrégé par types de minerai) attribuée à chaque 
type de minerais. En appliquant nos estimations d’intensité du capital à 
celles des lacunes de production, nous avons estimé qu’il faudra 30 milliards 
en capitaux supplémentaires pour répondre à la demande de 2040 du 
Canada pour la transition énergétique (plus dans le scénario d’exportation, 
et moins dans le scénario de recyclage).

Enfin, nous avons élargi l’analyse pour déterminer le rôle de l’infrastructure 
dans l’augmentation des coûts en capital. Pour ce faire, nous avons ciblé 
des projets miniers contemporains – dont la date de démarrage se situait 
entre 2004 et 2040. Nous avons compilé le total des coûts en capital et 
calculé la distance entre les projets et les lignes électriques les plus proches 
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dans le logiciel QGIS, en utilisant l’ensemble de données Mines, énergie et 
réseaux de communication au Canada – Série CanVec – Entités gestion des 
ressources du gouvernement du Canada (RNCan, 2023). Nous avons aussi 
cartographié tous les projets d’extraction de minéraux critiques se trouvant 
au stade de l’étude de faisabilité.

Nous avons déterminé que les projets miniers contemporains situés à plus 
de 50 kilomètres de lignes électriques (soit 20 % d’entre eux) ont un coût 
en capital moyen de 2,3 milliards de dollars, tandis qu’il en coûte plutôt 
635 millions de dollars s’ils sont situés dans un rayon de 50 kilomètres. 
Autrement dit, cela porte à croire que les coûts en capital sont 3,6 fois plus 
élevés dans le premier cas de figure.

D’après les quantités moyennes de production, nous estimons que les 
30 milliards de dollars en investissements requis pour répondre à la 
demande de minéraux critiques du Canada serviraient à ouvrir au moins 31 
nouvelles mines. Nous avons aussi déterminé que 49 % des mines rendues 
au stade de l’étude de faisabilité sont situées à plus de 50 kilomètres du 
réseau électrique. Dans ces scénarios, étant donné que les coûts en capital 
sont 3,6 fois plus élevés en région éloignée, nous déterminons que les mines 
situées à plus de 50 kilomètres des lignes électriques ont un coût moyen 
de 1,5 milliard de dollars et que celles situées à 50 kilomètres ou moins ont 
un coût de 429 millions de dollars. La différence au regard des données 
ci-haut (2,3 milliards et 635 millions) est due au fait que dans ces scéna-
rios, environ les deux tiers des capitaux réservés à l’extraction de minéraux 
critiques servent vraiment pour des minéraux critiques, le reste allant à 
d’autres minéraux non critiques découverts sur le même site. Comme 49 % 
des nouvelles mines sont éloignées, on peut penser que 16 des 30 milliards 
de dollars nécessaires à la construction de 30 nouvelles mines viennent 
combler un manque d’infrastructure.

Toutes les données brutes non attribuées proviennent de S&P Capital IQ Pro 
(S&P Global, 2024).
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Évaluation des options de politiques sur la volatilité des prix 
dans les marchés de minéraux critiques

Annexe C
Évaluation des options de politiques

1.

Investissement en capital
Le gouvernement acquiert des parts de capital 
au sein des entreprises minières.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

ÉLEVÉE. En tant qu’actionnaires, les gouvernements assument pleinement les 
risques de pertes.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MODÉRÉE. Avantage indirect si assorti d’objectifs environnementaux.

Par exemple : seules les mines à haute performance environnementale sont 
admissibles aux investissements en capital.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

MODÉRÉE. Bénéfice indirect conditionnel aux signes d’autonomie 
des Premières Nations.

Ex. : seuls les projets miniers avec consentement, participation ou copropriété 
autochtones peuvent recevoir des investissements en actions.

Fardeau fiscal MODÉRÉ. L’État investit et assume à la fois les risques à la baisse et les perspectives 
de hausse.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

FACILE. Les placements privés sont fréquents et suivent des schémas relativement 
standardisés.

Retombées +	 Peut débloquer des capitaux privés additionnels.

-	 Peut évincer les investisseurs en capital privé.
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Accords d’exploitation
Le gouvernement achète des minéraux ou obtient 
des options d’achat futur à un prix fixe.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

ÉLEVÉE. Réduisent l’exposition au risque sur les prix pour les promoteurs ; peuvent 
aider les mines à obtenir des capitaux d’investisseurs privés.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects si liés aux objectifs environnementaux (p. ex., seules 
les mines ayant un rendement environnemental élevé sont admissibles).

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

MOYENNE. Avantages indirects si liés à l’autodétermination autochtone (p. ex., 
seules les mines où il y a consentement/participation/propriété autochtone sont 
admissibles).

Fardeau fiscal ÉLEVÉ. Le gouvernement achète des minéraux et assume le risque du prix futur, 
sans participation aux augmentations de prix.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

MOYENNE. Il existe des accords d’exploitation passés dans des secteurs importants 
sur le plan stratégique, et ils sont l’un des instruments inclus dans les exigences du 
Fonds de croissance du Canada, mais chaque entente doit être négociée.

Retombées +	 Accumulation des stocks de minéraux pour la sécurité énergétique et la 
résilience de la chaîne d’approvisionnement.

-	 Risque d’écartement des acheteurs privés.
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Contrats sur différence
Le gouvernement partage le risque de chute des prix en s’engageant à 
fournir une compensation lorsque les prix chutent sous un certain seuil.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

ÉLEVÉE. L’engagement attire directement des investissements en réduisant le 
risque lié à la volatilité des prix.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects si liés aux objectifs environnementaux (p. ex., seules 
les mines ayant un rendement environnemental supérieur sont admissibles).

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

MOYENNE. Avantages indirects si liés à l’autodétermination autochtone (p. ex., 
seules les mines où il y a consentement/participation/propriété autochtone sont 
admissibles).

Fardeau fiscal MOYEN. Le gouvernement paie seulement si le prix tombe sous le prix d’exercice et 
est payé lorsque le prix augmente (contrat réciproque) ; temporaire.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

MOYENNE. Expérience récente avec ces contrats pour le Fonds de croissance du 
Canada mais l’élaboration d’un contrat acceptable pour les deux parties nécessitera 
des négociations méticuleuses.

Retombées +	 Apprentissages découlant de mises en œuvre plus fréquentes.

-	 Risque de déformation plus grande des marchés et d’isolation du Canada des 
marchés internationaux.

-	 Risque de contestation par l’Organisation mondiale du commerce.
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Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

MOYENNE. Peuvent mener à des accords d’exploitation ou à des investissements 
directs étrangers dans les mines canadiennes.

Peuvent être longs à négocier ; la longévité est incertaine vu la nature changeante 
du marché mondial.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

FAIBLE. Avantages potentiels, puisque les partenariats commerciaux existants 
démontrent l’importance d’un engagement partagé envers les normes 
environnementales.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

FAIBLE. Avantages potentiels, puisque les partenariats commerciaux existants 
démontrent l’importance d’outiller les communautés locales.

Fardeau fiscal FAIBLE. Aucun investissement financier direct par les gouvernements canadiens.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ÉLEVÉE. Coordination internationale et diplomatie commerciale.

Retombées +	 Occasion de renforcer les normes de qualité internationales 
(environnementales, sociales, etc.).

-	 Risque de détournement des minéraux canadiens de la chaîne 
de valeur intérieure.

-	 Risque de représailles des acteurs exclus.

Partenariats commerciaux 
et coopération internationale
Le gouvernement établit des partenariats commerciaux et une 
coopération internationale avec des pays voulant importer 
des minéraux canadiens ou investir dans ceux-ci.
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Subventions pour un poste au sein 
de la communauté
Les gouvernements fournissent des fonds servant à pourvoir 
un poste de planification, d’évaluation ou de mise en œuvre 
des projets dans la communauté.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

ÉLEVÉE. La capacité communautaire est une condition nécessaire au 
consentement informé, et donc à la réussite du développement de projets. 
Une capacité accrue peut accélérer les processus si les communautés décident 
de participer à un projet.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects, puisqu’une inclusion accrue des perspectives 
autochtones devrait mener à des décisions qui accordent davantage de valeur à la 
protection environnementale.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

ÉLEVÉE. La communauté peut choisir la personne occupant le poste, ce qui accroît 
sa capacité.

Fardeau fiscal MOYEN. La taille du programme doit être adaptée au défi d’investissements de 
30 milliards de dollars et couvrir plusieurs années.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ÉLEVÉE. Des critères d’admissibilité clairs et bien définis contribueront à une 
utilisation efficace des fonds publics.

Retombées +	 Apprentissages dans les communautés et entre elles.

Évaluation des options de politiques visant à accroître la capacité des 
communautés autochtones à participer aux projets miniers

2.
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Subventions directes pour la planification 
et le développement des capacités
Fonds fournis pour la planification stratégique, le développement des 
capacités et les initiatives de formation qui améliorent la participation au 
secteur des minéraux critiques (p. ex., Initiative sur les partenariats straté-
giques du fédéral).

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

MOYENNE. Attirent des investissements de façon indirecte en améliorant la 
capacité de la communauté à prendre des décisions quant aux occasions, ce qui 
simplifie le processus de consultation.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects, puisque les activités de développement des 
capacités seront fondées sur des perspectives autochtones accordant la priorité à 
la durabilité et à la gouvernance (p. ex., financement de programmes d’évaluation 
environnementale dirigés par des autochtones).

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

ÉLEVÉE. La communauté détermine quand et comment utiliser les subventions.

Fardeau fiscal MOYEN. L’ampleur et la durée des programmes de subvention doivent 
correspondre aux lacunes d’investissement et s’étendre sur plusieurs années.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

MOYENNE. Plusieurs options de subvention existent, et la complexité s’accroît 
avec le nombre d’activités de développement des capacités couvertes. Des critères 
d’admissibilité bien définis aideront à utiliser les fonds publics de façon efficace.

Retombées +	 Apprentissages dans les communautés et entre elles.

-	 Risque de dépendance financière non viable à long terme, comme le 
financement peut cesser lorsque le soutien du gouvernement arrive à 
échéance.
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Modèle de partenariat
Un partenariat entre les communautés autochtones, l’industrie, le gouver-
nement et le milieu universitaire qui sert de guichet unique de soutien aux 
projets pour les communautés autochtones et l’industrie minière.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

ÉLEVÉE. Permet de bâtir des relations entre l’industrie et les communautés.

Cette option permet aux sociétés minières d’influencer le développement des 
capacités dans une certaine mesure, mais peut aussi entraîner des coûts pour elles.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects, puisque les partenariats fournissent des 
ressources, des conseils et une orientation sur la négociation de projets miniers 
conformes aux valeurs autochtones de protection environnementale.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

FAIBLE/MOYENNE. En raison du partenariat, les communautés ont habituellement 
un contrôle moindre que si le projet était dirigé par des Autochtones.

Fardeau fiscal FAIBLE/MOYEN. Par le biais d’un partenariat public/privé, les sociétés minières, les 
établissements d’enseignement, les communautés et les gouvernements peuvent 
financer ensemble les services.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

MOYENNE/ÉLEVÉE. Le modèle de partenariat peut être compliqué à mettre sur 
pied (négociations avec des partenaires) et à reproduire partout au pays.

Retombées +	 Soutien bénéfique pour les régions qui vivent ou vivront une augmentation 
rapide des projets ou les effets cumulatifs de ceux-ci.

+	 Apprentissages entre les partenaires et les projets.
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Service gouvernemental
Des représentants gouvernementaux fournissent des conseils sur les 
politiques, les programmes et les règlements liés aux minéraux critiques, 
favorisant les partenariats entre les communautés, l’industrie et le 
gouvernement.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

MOYENNE. Attire indirectement des investissements en démontrant un grand 
soutien technique et réglementaire, en accélérant les processus et en réduisant le 
risque de poursuites a posteriori.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects si le gouvernement facilite l’établissement de 
partenariats avec des communautés autochtones, ce qui peut mener à des projets 
qui priorisent la durabilité et la protection environnementale.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

FAIBLE/MOYENNE. Peut nuire à l’autodétermination autochtone, comme le 
service est fourni à la communauté par le gouvernement, qui accorde plus 
d’importance aux règlements et aux processus bureaucratiques qu’aux besoins de 
la communauté.

Fardeau fiscal FAIBLE/MOYEN. Les gouvernements assument tous les coûts de la prestation du 
service. Toutefois, le modèle peut être plus rentable si plusieurs communautés 
partagent un même centre de service, mais cette approche risque de ne pas 
répondre à tous les besoins spécifiques des communautés.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ASSEZ FAIBLE. La prestation de services spécifiquement destinés aux 
communautés rend la mise en œuvre plus difficile, mais aussi plus efficace.

Retombées Identiques à celles du modèle de partenariat.

+	 Apprentissages. Peut promouvoir le transfert de connaissances et 
l’apprentissage mutuel pour toutes les parties participantes, qui travaillent 
avec diverses communautés.
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Prêts garantis par le gouvernement
Le gouvernement assume la responsabilité de l’emprunteur 
(un ou plusieurs entrepreneurs ou communautés autochtones) 
qui fait défaut sur un prêt.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

ÉLEVÉE. Réduisent l’exposition au risque du prêteur, ce qui laisse place aux 
investissements par les communautés autochtones ; réduisent le risque pour 
les autres investisseurs voulant conclure un partenariat ou co-investir avec des 
entrepreneurs ou communautés autochtones.

Réduisent les incertitudes quant au consentement des Autochtones, car la 
participation financière à un projet équivaut au consentement.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects si liés aux objectifs environnementaux (p. ex., 
garanties pour les projets respectant certaines normes environnementales).

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

ÉLEVÉE. Accroissent la capacité des communautés autochtones de participer 
comme actionnaires.

Fardeau fiscal MOYEN. Les gouvernements assument le risque, mais les coûts réels dépendent 
des défauts sur les prêts. Le risque peut être atténué par une évaluation en 
profondeur de la viabilité du projet, mais l’industrie minière est risquée dans son 
ensemble.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ÉLEVÉE. Il existe déjà des programmes fonctionnels pouvant être reproduits.

Il faudra aussi prendre en compte les programmes de prêt existants.

Retombées +	 Possibilité d’accroître la confiance du secteur financier et le pousser à 
collaborer avec davantage de communautés autochtones à l’avenir.

-	 Coûts de transaction accrus en raison de la participation du gouvernement 
et des prêteurs.

-	 Risque d’écartement des prêteurs privés.

Évaluation des options de politiques d’amélioration de l’accès 
aux capitaux pour les communautés autochtones

3.
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Prêts directs
Le gouvernement fournit des prêts concessionnels aux entrepreneurs ou 
aux communautés autochtones voulant acquérir des parts dans un projet.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

ÉLEVÉE. Réduisent les risques pour les autres investisseurs voulant conclure un 
partenariat ou co-investir avec des entrepreneurs ou communautés autochtones.

Réduisent les incertitudes quant au consentement des Autochtones, car la 
participation financière à un projet équivaut au consentement.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Avantages indirects si liés aux objectifs environnementaux (p. ex., 
priorité de participation dans les sociétés ou projets ayant un certain rendement 
environnemental).

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

ÉLEVÉE. Accroissent la capacité des communautés autochtones de participer 
comme actionnaires.

Fardeau fiscal ÉLEVÉ. Les gouvernements assument le risque par défaut et doivent aussi 
débourser le prêt.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ASSEZ FAIBLE. Les institutions existantes, comme la BIC, pourraient administrer 
les prêts. Il pourrait être nécessaire de mettre sur pied une société de portefeuille 
autochtone (ou une entité ad hoc) qui tiendra lieu d’emprunteur ; la communauté 
pourrait aussi faire un emprunt au moyen d’une entité de développement 
économique existante.

Retombées -	 Risque d’écartement des prêteurs privés.
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Ententes de partage des revenus 
des ressources
Les gouvernements partagent une portion des recettes fiscales 
de l’extraction minière avec les communautés autochtones locales.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

FAIBLE/MOYENNE. Pourraient inciter les communautés autochtones à être plus 
ouvertes aux nouveaux projets d’exploitation des minéraux sur leurs terres.

Peuvent dissuader les investisseurs si les impôts sur l’extraction minière sont trop 
élevés et nuisent à leurs profits.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

FAIBLE/MOYENNE. Par exemple, si les communautés autochtones utilisent les 
revenus pour la gestion environnementale.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

MOYENNE. Les communautés autochtones peuvent choisir où investir les recettes 
(p. ex., développement économique, communautaire ou culturel, éducation, santé). 
Toutefois, les recettes fiscales et les impôts sont assez bas dans certaines provinces 
(de 1 % en Alberta à 17 % au Manitoba), et les revenus peuvent varier grandement.

Fardeau fiscal FAIBLE/MOYEN. Le fardeau fiscal incombe majoritairement au promoteur, qui paie 
un pourcentage des recettes aux communautés autochtones, et les effets sur les 
profits varient selon le taux d’imposition provincial. Le gouvernement renonce à 
une partie des recettes fiscales provenant de l’extraction minière.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

MOYENNE. La mise en œuvre demande des négociations, une expertise légale et 
une consultation auprès de la communauté autochtone ; elle varie selon la capacité 
de la communauté et la relation avec le gouvernement.

Retombées +	 Source de revenus pouvant appuyer le développement économique, 
l’éducation, la santé, la communauté et les priorités culturelles.
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Garantie financière améliorée 
pour les fermetures de mines 
Les gouvernements améliorent les outils de garantie financière relatifs 
à la fermeture des mines afin de couvrir les coûts réels de remise en état 
et de ramener les risques résiduels à un niveau acceptable.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

MOYENNE. Pourrait augmenter la confiance du public et réduire l’opposition aux 
nouveaux projets de la part des communautés locales en égalant l’engagement 
financier des sociétés minières à l’égard des coûts de fermeture réels.

Pourrait aussi dissuader les nouveaux investissements si les exigences sont 
trop élevées.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

ÉLEVÉE. Incite les sociétés à améliorer le rendement environnemental de la mine 
pour toute sa durée de vie afin de limiter les coûts de nettoyage.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

MOYENNE. Une nouvelle garantie financière pourrait inclure une compensation 
pour les communautés autochtones.

Fardeau fiscal FAIBLE. Retombées fiscales positives. Réduit le fardeau fiscal sur le gouvernement 
et les contribuables.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

MOYENNE. Toutes les provinces ont déjà une forme de garantie financière pour les 
fermetures de mines. Il est facile de hausser les exigences pour les nouvelles mines.

Retombées +	 Promotion d’une planification proactive de la fermeture tout au long de la vie 
de la mine, ce qui mène à des activités et à une gestion des coûts plus 
efficaces.

-	 Engagement financier accru pour les petites sociétés minières.

Évaluation des options de politiques de réduction des risques 
environnementaux issus de la fermeture des mines

4.
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Plans de fermeture obligatoires améliorés
Les gouvernements exigent que les promoteurs de projets soumettent, 
mettent régulièrement à jour et publient leurs plans de fermeture.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

MOYENNE. Pourraient accroître la confiance du public et réduire l’opposition 
aux projets à venir de la part des communautés locales en augmentant la 
responsabilité publique des sociétés minières.

Risquent peu de dissuader les investissements.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Une transparence accrue peut entraîner une plus grande pression du 
public et pousser les sociétés minières à améliorer leurs mesures de réduction 
des risques environnementaux (p. ex., participation volontaire à une initiative de 
durabilité).

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

FAIBLE. Des plans de surveillance transparents peuvent accroître la participation 
des communautés autochtones aux activités de surveillance et de remise en état.

Fardeau fiscal FAIBLE. Les sociétés minières ont accès à ces données, et les rendre publiques ne 
devrait pas entraîner de coûts importants pour elles et les gouvernements.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ÉLEVÉE. Les sociétés peuvent inclure cette information dans les publications 
existantes. Les gouvernements peuvent ajouter cette exigence à la réglementation 
existante en matière de divulgation.

Retombées +	 Augmentation de la responsabilité publique des sociétés minières, et donc 
moins de dangers que les risques liés à la fermeture soient sous-estimés.

+	 Plans rendus publics, ce qui facilite l’apprentissage des acteurs de l’industrie.
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Garantie financière étendue aux résidus
Les gouvernements élargissent la garantie financière relative à la 
fermeture des mines de façon à inclure les risques liés aux résidus sans 
remise en état (catastrophe) pour les nouvelles mines, et ils adoptent 
une approche par phases pour les mines existantes.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

MOYENNE. Pourrait accroître la confiance du public et réduire l’opposition aux 
nouveaux projets des communautés locales en augmentant la responsabilité 
publique des sociétés minières à l’égard des risques liés aux résidus.

Pourrait nuire aux nouveaux investissements si elle amène un grand fardeau 
financier pour les sociétés minières.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MOYENNE. Incite les sociétés à prendre des mesures pour réduire la probabilité 
d’une catastrophe et d’un déversement de résidus.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

FAIBLE/MOYENNE. Pourrait servir à compenser les communautés locales touchées 
directement par une catastrophe environnementale, le cas échéant.

Fardeau fiscal FAIBLE. Retombées fiscales positives. Réduction de la responsabilité du 
gouvernement de gérer les impacts d’une catastrophe (retombées fiscales 
positives).

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

FAIBLE. Chaque approche de gestion des résidus à ses risques, selon le scénario, 
et il y a de fortes chances que les impacts d’une catastrophe soient surestimés ou 
sous-estimés.

Retombées -	 Engagement financier accru pour les petites sociétés minières.

Évaluation des options de politiques de réduction des 
risques environnementaux issus de la gestion des résidus

5.
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Mise en œuvre d’exigences visant le respect 
de Vers le développement minier durable et la 
Norme industrielle mondiale pour la gestion des 
résidus miniers

Intégration de règlements selon lesquels les résidus respectent 
les exigences de Vers le développement minier durable et de la Norme.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

MOYENNE. Les investisseurs institutionnels incitent les sociétés minières à réduire 
les risques liés aux résidus.

Ces pratiques plus sécuritaires peuvent toutefois hausser les coûts pour les sociétés 
minières.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

ÉLEVÉE. Exige des pratiques plus sécuritaires, et réduit donc les risques de 
déversement de résidus. Augmente la responsabilité des sociétés quant à la 
gestion des risques et des résidus.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

MOYENNE/ÉLEVÉE. L’atténuation des risques environnementaux réduit l’exposition 
des communautés locales.

La Norme demande des démarches d’obtention d’un CPLI. Vers le développement 
minier durable a des exigences similaires.

Fardeau fiscal FAIBLE. Des règlements sur les résidus existent déjà dans toutes les régions, mais 
leur application peut devenir plus coûteuse.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ÉLEVÉE. Les gouvernements peuvent intégrer les exigences de la Norme et de Vers 
le développement minier durable dans les règlements existants.

Retombées +	 Plus les sociétés minières se plient à la nouvelle Norme, plus les coûts de 
conformité devraient diminuer avec le temps grâce à l’effet d’apprentissage.
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Interdire ou restreindre l’usage des digues 
à résidus de type amont
Les gouvernements interdisent les digues à résidus miniers 
en amont pour les nouvelles mines.

Efficacité quant à la réduction 
des risques financiers pour 
les investisseurs

FAIBLE/MOYENNE. Cette option peut réduire les risques pour les nouveaux résidus, 
mais ne touche pas ceux existants.

Les digues à résidus miniers en amont sont les plus abordables ; les interdire 
pourrait dissuader les investissements dans les nouvelles mines.

Les sociétés minières pourraient nécessiter davantage de capitaux, puisqu’il faudra 
bâtir des structures pour résidus plus sécuritaires, donc plus coûteuses.

Efficacité quant à la 
réduction des risques 
environnementaux

MODÉRÉ. Contribue à diminuer substantiellement le risque associé aux nouveaux 
ouvrages de résidus, toutefois le secteur minier s’en détourne déjà.

Efficacité quant à la réduction 
des risques et création 
d’occasions pour les 
communautés autochtones

FAIBLE. Cette option seule n’élimine pas les risques des mines existantes pour les 
communautés locales.

Fardeau fiscal FAIBLE. La mise en œuvre de cette option entraîne peu de coûts pour les 
gouvernements, mais peut être assez coûteuse pour les sociétés minières.

Facilité de mise en œuvre 
(coûts de transaction)

ÉLEVÉE/MOYENNE. Mise en œuvre assez facile, surtout si l’on inclut une période 
de transition. Des décisions devront être prises quant aux résidus existants.

Retombées +	 Le besoin de méthodes plus sûres peut motiver la création et l’adoption 
de technologies de gestion des résidus avancées.

-	 Potentiel de compétitivité réduit en raison des coûts plus élevés 
comparativement aux autres régions minières.
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